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Plan Local d’Urbanisme 
Rapport de présentation 

ommune du Minervois, Olonzac au regard de la problématique du 
risque inondation a décidé de faire évoluer sa carte communale en 
Plan Local d’Urbanisme. En effet, un PLU permettra par un 
règlement spécifique de mieux adapter le développement urbain de 

la Commune au Plan de Prévention des Risques approuvé en 2003. 

En outre, la Commune confrontée aux enjeux de son développement 
durable dans une région en forte croissance démographique, doit en 
particulier répondre à ses nouveaux objectifs : 

• Développement d’un pôle touristique en bordure du lac de Jouarres, 
dans le cadre de la ZAC interdépartementale et intercommunale de 
Jouarres approuvée le 11 février 1998. 

• Extension du pôle urbain, hors zone à risques. 

• Extension du pôle d’activités économiques, hors zone à risques 

• Promotion des potentialités touristiques et golfique de ses ressources 
physiques et patrimoniales en confortation de l’activité viticole. 

Au-delà de ces nécessités, l’élaboration d’un nouveau document 
d’urbanisme a offert à la Commune l’opportunité de formaliser sa politique 
de développement durable qui conjugue la réalisation équilibrée des 
enjeux économiques, sociaux et environnementaux. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme d’Olonzac: 
l’envie d’un projet partagé pour son territoire… 

 

C
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Le contexte général et contenu d’un PLU 
Le PLU est un document d’urbanisme local qui détermine les conditions 
permettant d’assurer les principes de la loi Solidarité, Renouvellement, 
Urbain (SRU) du 13 décembre 2000 qui instaure les Plans Locaux 
d’Urbanisme (PLU) en remplacement des Plans d’Occupation des Sols 
(POS) et de la loi Urbanisme et Habitat du 3 juillet 2003. 

CODE DE L'URBANISME 
(Partie Législative) 

Article L121-1 

   Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales 

déterminent les conditions permettant d'assurer : 

   1º L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le 

développement de l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en 

respectant les objectifs du développement durable ; 

   2º La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat 

rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 

satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités 

économiques, notamment commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général 

ainsi que d'équipements publics, en tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et 

habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

   3º Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la 

maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité 

de l'air, de l'eau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et 

paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles 

urbains remarquables et du patrimoine bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des 

risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 

   Les dispositions des 1º à 3º sont applicables aux directives territoriales d'aménagement visées à 

l'article L. 111-1-1. 
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CODE DE L'URBANISME 
(Partie Législative) 

Article L123-1 

   Les plans locaux d'urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques 

et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, 

d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de 

transports, d'équipements et de services. 

   Ils comportent un projet d'aménagement et de développement durable qui définit les orientations 

générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune. 

   Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à 

des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations peuvent, en 

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les actions et 

opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur l'environnement, 

les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 

renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent prendre la forme 

de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

   Les plans locaux d'urbanisme couvrent l'intégralité du territoire de la commune en cas 

d'élaboration par la commune ou, en cas d'élaboration par un établissement public de coopération 

intercommunale compétent, l'intégralité du territoire de tout ou partie des communes membres de 

cet établissement ou l'intégralité du territoire de ce dernier, à l'exception des parties de ces 

territoires couvertes par un plan de sauvegarde et de mise en valeur. Toutefois, dans les communes 

couvertes par un schéma de cohérence territoriale qui identifie les secteurs d'aménagement et de 

développement touristique d'intérêt intercommunal, un plan local d'urbanisme partiel couvrant ces 

secteurs peut être élaboré par un établissement public de coopération intercommunale sous réserve 

que chaque commune concernée couvre sans délai le reste de son territoire par un plan local 

d'urbanisme et recueille l'avis de l'établissement public de coopération intercommunale sur la 

compatibilité de son projet d'aménagement et de développement durable avec celui de 

l'établissement public de coopération intercommunale. 

En cas d'annulation partielle par voie juridictionnelle d'un plan local d'urbanisme, l'autorité 

compétente élabore sans délai les nouvelles dispositions du plan applicables à la partie du territoire 

communal concernée par l'annulation. Il en est de même des plans d'occupation des sols qui, à la 

date de publication de la loi nº 2000-1208 du 13 décembre 2000 précitée, ne couvrent pas 

l'intégralité du territoire communal concerné. En cas de modification de la limite territoriale de 

communes, les dispositions du plan local d'urbanisme applicables à la partie détachée d'un 

territoire communal restent applicables après le rattachement à l'autre commune sauf si celle-ci a 

précisé, dans le dossier soumis à enquête publique en application de l'article L. 2112-2 du code 

général des collectivités territoriales, qu'elle entendait que la modification de limite territoriale 

emporte, par dérogation au présent chapitre, abrogation desdites dispositions. Lorsqu'il résulte de 

la modification de la limite territoriale d'une commune que le plan local d'urbanisme ne couvre pas 

la totalité du territoire communal, la commune élabore sans délai les dispositions du plan 

applicables à la partie non couverte. 

   Les plans locaux d'urbanisme comportent un règlement qui fixe, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durable, les règles générales et les servitudes d'utilisation des 

sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés à l'article L. 121-1, qui peuvent notamment 

comporter l'interdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones 

naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances 

locales, les règles concernant l'implantation des constructions. 

   A ce titre, ils peuvent : 

   1º Préciser l'affectation des sols selon les usages principaux qui peuvent en être fait ou la nature 

des activités qui peuvent y être exercées ; 

   2º Définir, en fonction des situations locales, les règles concernant la destination et la nature des 

constructions autorisées ; 

   3º (Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par décision du Conseil 

constitutionnel nº 2000-436 DC du 7 décembre 2000) ; 

   4º Déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions, leurs dimensions et 

l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et à l'insertion 

harmonieuse des constructions dans le milieu environnant ; 

   5º Délimiter les zones ou parties de zones dans lesquelles la reconstruction ou l'aménagement de 

bâtiments existants pourrait, pour des motifs d'urbanisme ou d'architecture, être imposé ou autorisé 

avec une densité au plus égale à celle qui était initialement bâtie, nonobstant les règles fixées au 

13º ci-dessous, et fixer la destination principale des îlots ou immeubles à restaurer ou à réhabiliter ; 
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   6º Préciser le tracé et les caractéristiques des voies de circulation à conserver, à modifier ou à 

créer, y compris les rues ou sentiers piétonniers et les itinéraires cyclables, les voies et espaces 

réservés au transport public et délimiter les zones qui sont ou pouvent être aménagées en vue de la 

pratique du ski et les secteurs réservés aux remontées mécaniques en indiquant, le cas échéant, les 

équipements et aménagements susceptibles d'y être prévus ; 

   7º Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 

espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour 

des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur protection ; 

   8º Fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt 

général ainsi qu'aux espaces verts ; 

   9º Localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés à protéger et inconstructibles quels que 

soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent ; 

   10º Délimiter les secteurs dans lesquels la délivrance du permis de construire peut être 

subordonnée à la démolition de tout ou partie des bâtiments existants sur le terrain où 

l'implantation de la construction est envisagée ; 

 

   11º Délimiter les zones visées à l'article L. 2224-10 du code général des collectivités territoriales 

concernant l'assainissement et les eaux pluviales ; 

   12º Fixer une superficie minimale des terrains constructibles lorsque cette règle est justifiée par 

des contraintes techniques relatives à la réalisation d'un dispositif d'assainissement non collectif ou 

lorsque cette règle est justifiée pour préserver l'urbanisation traditionnelle ou l'intérêt paysager de 

la zone considérée ; 

   13º Fixer un ou des coefficients d'occupation des sols qui déterminent la densité de construction 

admise : 

   - dans les zones urbaines et à urbaniser ; 

   - dans les zones à protéger en raison de la qualité de leurs paysages et de leurs écosystèmes pour 

permettre, dans les conditions précisées par l'article L. 123-4, des transferts de constructibilité en 

vue de favoriser un regroupement des constructions ; 

   14º Recommander l'utilisation des énergies renouvelables pour l'approvisionnement énergétique 

des constructions neuves, en fonction des caractéristiques de ces constructions, sous réserve de la 

protection des sites et des paysages. 

   Les documents graphiques du plan local d'urbanisme peuvent contenir des indications relatives 

au relief des espaces auxquels il s'applique. 

   Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune 

dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 

configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes. 

   Le plan local d'urbanisme doit, s'il y a lieu, être compatible avec les dispositions du schéma de 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte 

du parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du 

programme local de l'habitat. Il doit également être compatible avec les orientations fondamentales 

d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article 

L. 212-1 du code de l'environnement ainsi qu'avec les objectifs de protection définis par les 

schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 212-3 du même code. 

   Lorsqu'un de ces documents est approuvé après l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce 

dernier doit, si nécessaire, être rendu compatible dans un délai de trois ans. Un Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Le PADD est une pièce maîtresse du 

dossier de PLU. Il expose, dans le respect des grands principes édictés par les articles L. 110 et L. 

121-1, les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement retenues par la Municipalité pour 

l’ensemble de la Commune ; il joue donc un rôle politique. Les autres pièces composant le PLU 

doivent être en cohérence avec le PADD et en premier lieu le rapport de présentation. 
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Conformément à la loi, un dossier de PLU comprend les pièces 
suivantes : 

 Un rapport de présentation, objet du présent document. Le 
rapport de présentation explique, justifie et motive la politique d’urbanisme 
mise en œuvre par la collectivité dans le PLU. Il comprend un diagnostic, 
établi au regard des prévisions économiques et démographiques, de 
l’ensemble du territoire, et à partir duquel ont été répertoriés les besoins 
en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services. 

CODE DE L'URBANISME 
(Partie Réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat) 

Article R123-2 

   Le rapport de présentation : 

   1º Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ; 

   2º Analyse l'état initial de l'environnement ; 

   3º Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, 

expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations 

d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou 

installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en 

application de l'article L. 123-2 ; 

   4º Evalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont 

le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 

   En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des 

motifs des changements apportés. 

 Un Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD). Le PADD est une pièce maîtresse du dossier de PLU. Il expose, 
dans le respect des grands principes édictés par les articles L. 110 et L. 
121-1, les orientations générales d’urbanisme et d’aménagement retenues 
par la Municipalité pour l’ensemble de la Commune ; il joue donc un rôle 
politique. Les autres pièces composant le PLU doivent être en cohérence 
avec le PADD et en premier lieu le rapport de présentation. 

 Des orientations d’aménagement, non obligatoires, qui peuvent 
prévoir, par quartier ou par secteur, des actions de mise en valeur, de 
réhabilitation, de restructuration ou d’aménagement. Ces orientations 
peuvent prévoir des actions et des opérations d’aménagement à mettre en 
œuvre, notamment pour valoriser l’environnement, les paysages, les 
entrées de ville et le patrimoine, pour lutter contre l’insalubrité, pour 
permettre le renouvellement urbain et pour assurer le développement de 
la commune. Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement 
et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. 

 Un règlement qui fixe les règles applicables dans les différentes zones 
définies : 

� les zones urbaines (U) correspondent aux secteurs déjà urbanisés et 
aux secteurs où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions 
à implanter ; 

� les zones à urbaniser (AU) sont les secteurs à caractère naturel 
destinés à être ouverts à l’urbanisation ; 

� les zones agricoles (A) correspondent aux secteurs de la commune 
équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres agricoles ; 
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� les zones naturelles et forestières (N) correspondent aux secteurs de 
la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, soit 
de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels. 

 Des documents graphiques qui indiquent le champ d’application du 
règlement par la localisation des zones et des différentes prescriptions 
graphiques. Y sont ainsi délimitées les zones urbaines (U), à urbaniser 
(AU), agricoles (A) et naturelles et forestières (N). 

 Des annexes qui conformément à l’article R. 123-14 comprennent en 
particulier à titre informatif les schémas des réseaux d'eau et 
d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, existants ou 
en cours de réalisation, en précisant les emplacements retenus pour le 
captage, le traitement et le stockage des eaux destinées à la 
consommation, les stations d'épuration des eaux usées et le stockage et 
le traitement des déchets: 

Le contexte local de l’élaboration du PLU 
La commune d’Olonzac a été dotée dès 1979 d’une carte communale, 
puis d’un plan d’occupation des sols, approuvé en 1986 et révisé en 1994. 
Mais les crues et la catastrophe de 1999 ont conduit à de nouvelles 
prescriptions sécuritaires liées au risque inondation. 

En 2003, elle fait donc le choix d’élaborer une carte communale, dans le 
but de relancer le développement de son territoire, en permettant de 
répondre dans l’urgence aux demandes en logements jusqu’alors 
insatisfaites. Ce document s’est avéré être un outil adapté, de par la 
simplicité de son contenu et la rapidité de sa procédure. Toutefois les 
solutions apportées, bien qu’efficaces, ne peuvent répondre à toutes les 
volontés communales de développement, et notamment concernant 
l’orientation touristique. 

Le PLU permettra non seulement de maîtriser le développement de 
l’urbanisme dans ses multiples aspects, mais aussi et surtout de 
formaliser le projet communal, afin de mieux répondre aux enjeux 
communaux à moyen et long terme. 
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Le PLU, un projet de territoire 
Pour que le PLU réponde à l’ambition des lois SRU et UH dans « l’esprit 
et la lettre », il a été adopté une démarche de projet de territoire avec : 

 Trois moments : 

1) Le diagnostic, qui au-delà d’un état des lieux, énonce la 
problématique et identifie les enjeux pour aboutir aux orientations 
stratégiques. Le diagnostic intègre la propre expertise des élus. 

2) Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable qui à 
partir des objectifs de la Commune présente les choix politiques en 
cohérence avec le diagnostic. 

3) Enfin, la formalisation réglementaire du projet avec la constitution 
du dossier de PLU : règlement, zonage et annexes. 

 Trois dimensions : 

1) L’espace, sa réalité géographique vivier des ressources et lieu de vie. 

2) Les acteurs et leur communauté qui utilise et occupe l’espace. 

3) Les échanges, car un territoire n’est pas replié sur lui-même mais il 
est ouvert sur l’extérieur comme un espace sans cesse en 
construction. 

L‘espace avec les caractères fondamentaux du territoire, ses entités (village, terroirs, 
landes et forêts) qui le composent au travers d’une lecture objective mais aussi 
sensible du paysage, l’analyse de l’environnement. 

Les acteurs : leur histoire, la démographie la façon dont la population vit, travaille, 
habite sur le territoire ainsi que  les besoins en matière d’équipements, d’aménagement 
et d’urbanisme. 

Les échanges, le territoire ouvert sur les dynamiques plus larges avec l’économie, les 
relations domicile travail, mais également la mise en œuvre du projet communal tant 
vis-à-vis de l’intercommunalité que des services de l’Etat. 

Le présent rapport de présentation privilégie cette logique transversale 
pour d’abord exposer  le diagnostic qui au-delà de l’état des lieux, énonce 
les problématiques, identifie les enjeux, précisant les besoins répertoriés 
en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 
d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de transports, 
d'équipements et de services. Le diagnostic comprend également 
l’analyse de l'état initial de l'environnement et avance les grandes 
orientations d’urbanisme et d’aménagement du PLU reformulées dans le 
projet d’aménagement et de développement durable voulu par la 
Commune. 

Le rapport de présentation justifie ensuite le projet arrêté par la Commune 
avec les choix retenus pour établir le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable, les motifs de la délimitation des zones, des 
règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement, 

Le rapport de présentation évalue enfin les incidences des orientations du 
PLU sur l'environnement et la manière dont le PLU prend en compte le 
souci de sa préservation et de sa mise en valeur. 
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LLL’’’eeessspppaaaccceee   ttteeerrrrrriiitttooorrriiiaaalll   
Le paysage est entendu comme le reflet d’un territoire qui permet d’en comprendre l’organisation 
spatiale. Son analyse porte d’abord sur une description globale pour identifier les caractères 
fondamentaux du territoire : les relations avec les espaces environnants et le repérage des entités 
paysagères. L’analyse se poursuit ensuite sur chaque entité paysagère. En équilibre avec l’analyse 
objective du paysage, sa lecture est également sensible pour accéder à sa réalité subjective. 

Cette lecture du paysage se complète par un état initial de l’environnement plus thématique et technique, 
basé sur les inventaires et études disponibles. 
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IA
L

E
S

 E
T

 P
A

Y
S

A
G

E
R

E
S

 

2
.1

 L
A

 G
A

R
R

IG
U

E
 

U
n

e
 

s
e

rr
e

 
c
o
u

ro
n
n
é

e
 

d
’u

n
 

b
o

is
e
m

e
n
t 

d
e

 
p

in
s
 

d
é

lim
it
e

 
la

 
c
o

m
m

u
n

e
 

a
u

 
S

u
d

-E
s
t.

 
T

ro
is

 
c
o

lli
n

e
s
 

p
a

rt
ic

ip
e

n
t 

à
 

c
e

tt
e
 

e
n

ti
té

 :
 

la
 

G
a

rd
e
, 

le
 

T
o
u

rr
il 

e
t 

B
a

s
s
a

n
e

l.
 

C
u

lm
in

a
n

t 
a

u
-d

e
là

 
d

e
 

1
0

0
 

m
 

d
’a

lt
it
u

d
e

, 
e

lle
s
 

p
o

rt
e

n
t 

c
h
a

c
u
n

e
 

u
n

e
 

b
a

s
ti
d

e
 

c
o

rr
e

s
p

o
n
d

a
n
t 

à
 

u
n
 

d
o
m

a
in

e
 

v
it
ic

o
le

. 

 

P
h
o
to

g
ra

p
h
ie

 2
: 

la
 b

e
rg

e
ri
e

 o
u
b

lié
e
 d

e
 

M
o
n
tp

la
is

ir
 

L
e

s
 

îl
o

ts
 

b
o

is
é

s
 

e
t 

a
rb

u
s
ti
fs

 
s
o

n
t 

p
ro

p
ic

e
s
 à

 l
a
 d

iv
e

rs
it
é

 d
e

s
 

e
s
p

è
c
e

s
 

ta
n

t 
a

n
im

a
le

s
 

q
u

e
 

v
é

g
é

ta
le

s
. 

Il
 

re
fl
è
te

 
u
n

e
 

c
o

m
p

lé
m

e
n

ta
ri
té

 d
e

 r
e
s
s
o

u
rc

e
s
 

d
e

s
 

m
ili

e
u

x
 

o
u

v
e

rt
s
 

e
t 

s
e

m
i-

o
u

v
e

rt
s
 

e
n

 
lis

iè
re

 
d
e

s
 

te
rr

e
s
 

c
u

lt
iv

é
e

s
. 

C
e

t 
e

s
p

a
c
e
 a

c
c
u

e
ill

e
 

e
n

c
o

re
 u

n
 é

le
v
e

u
r 

o
v
in

. 

L
a

 g
a

rr
ig

u
e

 s
e
 p

ro
lo

n
g
e

 s
u

r 
la

 
s
e

rr
e

 d
’O

u
p

ia
 v

o
is

in
e

. 

L
a

 g
a

rr
ig

u
e

 n
e

 r
e

p
ré

s
e

n
te

 p
a

s
 u

n
e

 s
u

p
e

rf
ic

ie
 i

m
p

o
rt

a
n

te
 m

a
is

 c
o
m

p
lé

m
e
n

ta
ir
e

 à
 l

a
 p

la
in

e
 v

it
ic

o
le

 
c
o

m
m

e
 e

s
p

a
c
e

 d
e

 l
a

n
d

e
s
, 

d
e

 p
a

rc
o

u
rs

 e
t 

d
e
 c

h
a

s
s
e

 a
u

x
 c

o
n
fi
n

s
 d

e
 l
a

 C
o

m
m

u
n

e
. 

U
n
 d

o
u

b
le

 e
n

je
u
 

y
 e

s
t 

p
o

s
é

 :
 

- 
R

is
q
u

e
 i
n

c
e

n
d

ie
. 

- 
V

a
lo

ri
s
a

ti
o

n
 p

a
y
s
a

g
è

re
, 

é
c
o

lo
g
iq

u
e

 e
t 
to

u
ri
s
ti
q
u

e
. 

L
e

s
 m

o
y
e

n
s
 i
n

te
rc

o
m

m
u

n
a

u
x
 e

t 
d
é

p
a

rt
e
m

e
n

ta
u

x
 s

o
n

t 
m

u
tu

a
lis

é
s
 p

o
u

r 
ré

p
o

n
d

re
 e

ff
ic

a
c
e
m

e
n
t 

a
u

x
 

b
e

s
o

in
s
 
d

e
 
la

 
lu

tt
e

 
p
ré

v
e

n
ti
v
e

 
c
o

n
tr

e
 
le

s
 
in

c
e

n
d

ie
s
. 

L
a

 
v
a

lo
ri
s
a

ti
o

n
 
to

u
ri
s
ti
q
u

e
 
d

e
s
 
d
o

m
a

in
e

s
 

v
it
ic

o
le

s
 
(e

x
 
B

a
s
s
a

n
e

l)
 
p

o
u

rr
a

it
 
s
’in

s
c
ri
re

 
d

a
n

s
 
d

e
s
 
p

ro
je

ts
 
re

s
p
e
c
tu

e
u

x
 
d

e
s
 
s
it
e

s
, 

d
e

 
l’i

d
e

n
ti
té

 
p

a
y
s
a

g
è

re
 e

t 
v
it
ic

o
le

, 
p
o

rt
é

s
 e

t/
o

u
 s

o
u
te

n
u

s
 p

a
r 

la
 C

o
m

m
u

n
e
. 

 

C
a
rt

e
 4

 :
 u

n
e
 g

a
rr

ig
u

e
 a

u
x
 c

o
n
fi
n
s
 d

u
 t

e
rr

it
o

ir
e
 c

o
m

m
u

n
a
l 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

1
8

2
.2

 L
A

 P
L

A
IN

E
 V

IT
IC

O
L

E
 

L
a

 
v
ig

n
e

, 
d

e
p

u
is

 
lo

n
g
te

m
p

s
 

p
ré

s
e

n
te

, 
s
’e

s
t 

im
p

o
s
é
e

 d
a

n
s
 l
e

 
p

a
y
s
a

g
e

 
d

e
 

la
 

p
la

in
e

 
d

è
s
 

le
 

1
9

è
m

e
 s

iè
c
le

. 

E
n

 
fo

n
c
ti
o
n

 
d

u
 
re

lie
f,

 
la

 
p

la
in

e
 

p
ré

s
e

n
te

 
d
e

u
x
 

v
is

a
g
e

s
 

s
u

r 
la

 
C

o
m

m
u

n
e

 :
 

u
n
 

v
ig

n
o

b
le

 
c
o

lli
n

é
e

n
 a

u
 S

u
d

, 
a

u
 c

o
n

ta
c
t 

d
e
 

la
 g

a
rr

ig
u

e
 q

u
i 

s
’e

ff
a

c
e

 e
n

s
u

it
e

 
a

u
 p

ro
fi
t 

d
’u

n
 v

ig
n

o
b

le
 t

a
b
u

la
ir
e

 
d

o
m

in
a

n
t.
 

L
’é

c
o

n
o

m
ie

 
d

e
 

la
 

ré
g
io

n
 

e
s
t 

b
â

ti
e
 

e
s
s
e
n

ti
e

lle
m

e
n
t 

d
e
p

u
is

 
p

rè
s
 

d
e

 
1

5
0

 
a

n
s
 

s
u

r 
la

 
v
it
ic

u
lt
u

re
. 

A
u

jo
u

rd
’h

u
i,
 

e
t 

m
a

lg
ré

 l
a

 c
ri
s
e

 v
it
ic

o
le

, 
p

e
u

 d
e
 

s
ig

n
e

s
 d

e
 d

é
p

ri
s
e

 a
p

p
a

ra
is

s
e

n
t 

d
a

n
s
 

le
 

p
a

y
s
a

g
e

. 
C

e
tt

e
 

a
p

p
a

re
n

c
e

 e
s
t 

tr
o
m

p
e
u

s
e

 e
t 

n
e
 

d
o

it
 

p
a

s
 

c
a

c
h

e
r 

la
 

fr
a

g
ili

té
 

d
u

 
ti
s
s
u

 é
c
o

n
o
m

iq
u

e
 v

it
ic

o
le

 a
c
tu

e
l 

c
o

n
fr

o
n
té

 
à

 
u

n
e
 

c
ri
s
e

 
s
tr

u
c
tu

re
lle

 p
ro

fo
n

d
e
. 

E
s
p

a
c
e

 m
a

je
u

r 
d
e

 l
a

 C
o

m
m

u
n
e

 
e

n
to

u
ra

n
t 

l’a
g
g
lo

m
é

ra
ti
o

n
, 

l’e
n

je
u

 
d

e
 

la
 

p
la

in
e
 

v
it
ic

o
le

  
p

o
rt

e
 s

u
r 

le
 b

e
s
o

in
 d

u
 m

a
in

ti
e

n
 

d
e

 
l’a

c
ti
v
it
é

 
v
it
ic

o
le

 
g
a

ra
n

te
 
d
u

 
p

a
y
s
a

g
e

 m
a

is
 é

g
a

le
m

e
n

t 
ré

a
lit

é
 

é
c
o

n
o

m
iq

u
e

, 
s
o

c
ia

le
 

e
t 

id
e

n
ti
ta

ir
e

 d
u
 t

e
rr

it
o

ir
e

. 

 
 

P
h
o
to

g
ra

p
h
ie

s
 3

: 
le

 v
ig

n
o
b
le

, 
ta

b
u
la

ir
e
 o

u
 c

o
lli

n
é
e

n
 

 

C
a
rt

e
 5

 :
 l
a
 p

la
in

e
 v

ir
ic

o
le

 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

1
9

2
.3

 L
E

 
B

O
U

R
G

 
E

T
 

S
E

S
 

E
X

T
E

N
S

IO
N

S
 

L
’e

s
p

a
c
e

 u
rb

a
in

 s
e
 c

o
m

p
o

s
e

 :
 

•
 D

u
 

c
e

n
tr

e
 

h
is

to
ri
q
u

e
 

d
u

 
b

o
u

rg
. 

•
 D

e
 

la
 

p
re

m
iè

re
 

c
e

in
tu

re
 

d
u
 

X
IX

e
m

e
 

e
t 

d
é

b
u

t 
X

X
e

m
e

 
(a

v
a

n
t 

1
9

5
0

).
 

•
 D

e
s
 e

x
te

n
s
io

n
s
 r

é
c
e

n
te

s
. 

 

C
a
rt

e
 6

 :
 l
e
s
 u

n
it
é
s
 u

rb
a
in

e
s
 

2
.3
.1
 
L
e
 

c
e
n
tr
e
 

b
o
u
rg
 

h
is
to
ri
q
u
e
 

L
e

 
b

o
u

rg
 
c
e

n
tr

e
 
e

s
t 

le
 
té

m
o

in
 

d
e

 
l’h

is
to

ir
e

 
d

e
 

la
 

c
o

m
m

u
n

e
 

a
v
e

c
 

s
o

n
 

ri
c
h

e
 

p
a

tr
im

o
in

e
 

a
rc

h
it
e

c
tu

ra
l,
 

u
rb

a
in

 
e

t 
p

a
y
s
a

g
e

r.
 

L
e

 
v
ie

u
x
 

b
o

u
rg

 
s
’in

s
c
ri
t 

à
 

l’i
n

té
ri
e

u
r 

d
’u

n
e

 
c
ir
c
u

la
d

e
 

d
e

 
b

o
u

le
v
a

rd
s
, 

c
o

n
s
tr

u
it
e
 

s
u

r 
 

le
 

tr
a

c
é

 
d

e
s
 

a
n

c
ie

n
s
 

re
m

p
a

rt
s
. 

L
e

s
 p

o
rt

a
ils

 d
e

 j
a

d
is

, 
«

 h
a
u

t 
e

t 
b

a
s
 »

, 
s
o

n
t 

d
e

v
e

n
u

s
 

p
la

c
e

s
. 

C
’e

s
t 

a
u

 t
o

ta
l 

u
n
e

 d
iz

a
in

e
 d

e
 p

la
c
e

s
 e

t 
p

la
c
e

tt
e

s
 q

u
i 

s
tr

u
c
tu

re
 e

t 
a

è
re

 l
a

 t
ra

m
e

 u
rb

a
in

e
 d

e
n

s
e

 d
u
 

b
o

u
rg

 a
v
e

c
 s

e
s
 r

u
e

s
 é

tr
o

it
e

s
 (

d
e

 l
’é

g
lis

e
, 

d
u

 m
a

rc
h
é

 a
u

x
 h

e
rb

e
s
, 

d
e

 l
’h

ô
te

l 
d
e

 v
ill

e
,R

).
 C

e
s
 p

la
c
e

s
 

o
rg

a
n

is
e

n
t 

le
 s

ta
ti
o

n
n
e
m

e
n
t 

d
e

s
 v

é
h

ic
u

le
s
 d

e
s
 h

a
b

it
a

n
ts

. 

 

 

C
a
rt

e
 7

 :
 l
e
 c

e
n
tr

e
 b

o
u
rg

 h
is

to
ri
q
u
e

 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

2
0

L
e

 
p
a

tr
im

o
in

e
 
u

rb
a

in
 
e

s
t 

ri
c
h

e
 

d
e

 
m

a
is

o
n

s
 

b
o
u

rg
e

o
is

e
s
 

re
m

a
rq

u
a

b
le

s
 

d
u
 

1
8

è
m

e
 

s
iè

c
le

, 
 

d
e

 
l’é

g
lis

e
 

N
o

tr
e

-D
a

m
e
 

re
c
o

n
s
tr

u
it
e
 

à
 

la
 

fi
n

 
1

9
è
m

e
 

s
iè

c
le

, 
d
u

 
C

a
fé

 
P

la
n

a
 
re

c
o

n
n

u
 

m
o

n
u
m

e
n
t 

h
is

to
ri
q
u

e
. 

L
e

s
 

m
a

is
o
n

s
 

d
e

 
v
ill

a
g
e

 
e

n
 

p
ie

rr
e

s
 

a
p

p
a

re
n

te
s
 

s
o
u

lig
n

e
n

t 
le

 
c
a

ra
c
tè

re
 t
ra

d
it
io

n
n

e
l 
d
u

 b
o
u

rg
. 

U
n

e
 

ré
n
o

v
a

ti
o

n
 

u
rb

a
in

e
 

d
’a

m
p

le
u

r 
e

s
t 

e
n

g
a

g
é

e
 
p

o
rt

a
n

t 
s
u

r 
la

 r
e

q
u

a
lif

ic
a

ti
o

n
 d

e
 l
a

 p
la

c
e
 

d
e

 
l’H

ô
te

l 
d

e
 

V
ill

e
. 

U
n

e
 

O
p

é
ra

ti
o
n

 
P

ro
g
ra

m
m

é
e

 
d

’A
m

é
lio

ra
ti
o

n
 

d
e

 
l’H

a
b

it
a

t 
a
 

a
u

s
s
i 

é
té

 
la

n
c
é
e

, 
a
fi
n
 

d
’e

n
c
o
u

ra
g
e

r 
à
 l
a

 r
é
n

o
v
a

ti
o

n
 d

u
 

b
â

ti
 a

n
c
ie

n
. 

2
.3
.2
 
L
a
 p
re
m
iè
re
 c
e
in
tu
re
 

L
a

 
p

re
m

iè
re

 
c
e

in
tu

re
 

s
e

 
d

é
v
e

lo
p

p
e

 
a

u
to

u
r 

d
u

 
n

o
y
a

u
 

a
n

c
ie

n
 
a
m

o
rç

a
n

t 
u
n

e
 
p

re
m

iè
re

 
ru

p
tu

re
 

a
v
e

c
 

la
 

m
o
rp

h
o

lo
g
ie

 
u

rb
a

in
e

 
h

is
to

ri
q
u

e
 
e
n
 
a

d
o
p

ta
n

t 
u

n
e

 
o

rg
a

n
is

a
ti
o

n
 

p
lu

s
 

g
é

o
m

é
tr

iq
u

e
 v

o
ir
e

 o
rt

h
o

g
o

n
a

le
. 
 

E
lle

 
s
’e

s
t 

d
é
v
e

lo
p

p
é

e
 

e
s
s
e

n
ti
e

lle
m

e
n

t 
à

 
l’E

s
t 

e
t 

a
u

 
N

o
rd

 
d

u
 

c
e

n
tr

e
 

h
is

to
ri
q
u

e
, 

ju
s
q
u

’a
u

x
 a

b
o

rd
s
 d

e
 l
’E

s
p

è
n
e

. 

  

L
e

 p
a

y
s
a

g
e

 u
rb

a
in

 s
’o

rn
e

 d
’u

n
  

p
a

rc
 c

e
n

tr
a

l 
a

u
 c

h
a

rm
e

 d
é

s
u

e
t,
 p

o
u

rv
u

 d
’u

n
 p

la
n

 d
’e

a
u
 e

t 
d

’u
n
 

d
é

d
a

le
 d

e
 c

h
e
m

in
e
m

e
n

ts
 l

a
b

y
ri
n

th
iq

u
e

. 
C

’e
s
t 

u
n

 l
ie

u
 d

e
 m

é
m

o
ir
e

 p
o

u
r 

le
s
 o

lo
n

z
a

g
a

is
 d

’h
ie

r 
e
t 

d
’a

u
jo

u
rd

’h
u

i.
 

 

 

P
h
o
to

g
ra

p
h
ie

s
 4

 :
 c

e
n
tr

e
 b

o
u
rg

 e
t 

p
re

m
iè

re
 c

e
in

tu
re

 

 

• 
U

n
 

c
e
n
tr

e
 

b
o
u
rg

, 
ri
c
h
e
 

d
e
 

s
o
n
 

p
a
tr

im
o
in

e
 

a
rc

h
it
e
c
tu

ra
le

, 
u
rb

a
in

 
e
t 

p
a
y
s
a
g
e
r,

 
e
t 

la
 

p
re

m
iè

re
 c

e
in

tu
re

 

Le
 

dé
da
le
 

la
by
ri
nt
hi
qu
e 

au
 

ch
ar
m
e 
dé
su
et
 d
u 
pa
rc
, 
lie
u 
de
 

m
ém

oi
re
 d
es
 o
lo
nz
ag
ai
s 
d’
hi
er
 e
t 

d’
au
jo
ur
d'
hu
i 

U
ne
 

ré
no
va
ti
on
 

ur
b
ai
ne
 d
’a
m
pl
eu
r 

E
sp
ac
es
 

pu
b
lic
s,
 

es
pa
ce
s 
de
 v
ie
 

U
n 

b
ou
rg
 

st
ru
ct
ur
é 

su
r 

se
s 

an
ci
en
s 

po
rt
ai
ls
 

de
ve
nu
s 
pl
ac
es
 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

2
1

2
.3
.3
 
L
e
s
 e
x
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c
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e

 
s
o

n
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c
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a

n
is
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n
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u
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d
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e
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u
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e

 
tr
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s
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ib
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, 

le
 

p
lu

s
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o

u
v
e

n
t 

s
o
u

s
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a
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o
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 d
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o

ti
s
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e

m
e
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e
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n
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o

n
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a
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u
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c
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 d
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o
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, 
le
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é
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n
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 l
a
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o
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e

 
a
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n
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d

u
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o
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o

u
s
 

e
n
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v
e
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a

u
c
h

e
 d
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p
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n
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r 
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u
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 d
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u
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L

e
s
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â
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u
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n
 
d
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c
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n
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n
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é
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u
 
c
e
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e
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m
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d
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 c
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 d
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u
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o
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p
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d
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c
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 d
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 c
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 d
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 b
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 c
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 d
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 d
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 c
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c
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 d
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 d
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s
 

d
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ill
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d
e
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o

u
v
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a
u

x
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è
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p
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c
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 d
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d
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c
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c
e

n
tr

e
. 

C
e

s
 

a
m

é
n

a
g
e
m

e
n
ts

, 
b

a
n

a
ls

 
m

a
is

 
s
tr

u
c
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 d
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n
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u
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c
e
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b
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 d
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c
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c
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 d
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c
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c
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c
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e

 
e

t 
d

e
 

c
o

n
v
iv

ia
lit

é
. 

C
e

tt
e

 
fo

n
c
ti
o

n
n

a
lit

é
 

e
t 

l’a
m

é
n

it
é

 
d
u

 
lie

u
 

s
o

n
t 

n
é
a

n
m

o
in

s
 

a
u

jo
u

rd
’h
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 p
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 d
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d
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p
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c
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c
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c
ti
v
it
é

 é
tr

o
it
e

m
e

n
t 

lié
e

 à
 

l’é
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p
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. 

L
a

 
lis

iè
re

 
d

u
 
b

o
u

rg
 
n

’o
ff

re
 
p

a
s
 
n
o

n
 

p
lu

s
 

le
 

m
e

ill
e

u
r 

a
s
p
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c
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c
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d
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ra
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p
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 l
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c
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 l
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é
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u
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n
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n
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 d
é
fi
c
it
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 d
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n

ta
ig

o
u
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p

o
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n
 p
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d
e
 

v
a
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s
a
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o

n
 d

e
 l
’e

x
is
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n
t 

e
t 

d
e
 c

o
m
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o
s
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n
 d

e
 s

o
n

 e
x
te

n
s
io

n
. 

L
e
s
 p

ri
n
c
ip

e
s
 e

n
 s

o
n
t 
: 

s
o
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n
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s
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n
tr

é
e
s
 d

a
n
s
 

le
 
v
ill

a
g
e
 
e
t 

d
a
n
s
 
la

 
Z

A
E
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a
m

é
lio

re
r 

le
u
r 
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is

o
n
, 

u
ti
lis

e
r 

la
 
g

e
s
ti
o

n
 
d
e
s
 
e
a

u
x
 
p
lu

v
ia

le
s
 
c
o
m

m
e
 
é
lé

m
e
n

t 
d
e
 

c
o
m

p
o
s
it
io

n
, 

re
d
é
fi
n

ir
 l

e
s
 l

im
it
e
s
 d

e
 l
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o
n

e
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 c
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t 

a
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u
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a
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 d
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F
o
n
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o

u
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q
u

i 
s
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 d
o

n
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e
c
a
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p
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n
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 d
’u

n
e
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ip
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y
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 d
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 d

’O
lo

n
z
a
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 à
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u
p
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e
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a
u
s
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q
u
a
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e
, 

e
t 

d
o
té

e
 d

’u
n
e
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te

 m
u
lt
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o
n
c
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o
n
n

e
lle
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 d
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e
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p
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r 

a
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 d
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p
h
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 d
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é
g
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n
 d
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c
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 d
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 :

 c
o
n
u
rb

a
ti
o
n

 

C
e

 
p

h
é

n
o
m

è
n

e
 

d
’é

ti
re

m
e
n

t 
u

rb
a

in
, 

e
n

 
p
a

rt
ie

 
e

x
p

lic
a

b
le

 
p

a
r 

le
 

ri
s
q
u

e
 

in
o

n
d
a

ti
o

n
, 

e
n

tr
a

în
e

 
d

e
s
 

c
o

n
s
é

q
u

e
n

c
e

s
 

é
c
o

n
o
m

iq
u

e
s
, 

s
o

c
ia

le
s
 e

t 
e

n
v
ir
o

n
n

e
m

e
n

ta
le

s
. 

di
st
il
ler
ie

Ce
nt
re
 b
ou
rg

Zo
ne
 d
’a
ct
iv
it
és

Ex
ten
si
on
s 
ur
ba
in
es

di
st
il
ler
ie

di
st
il
ler
ie

Ce
nt
re
 b
ou
rg

Ce
nt
re
 b
ou
rg

Zo
ne
 d
’a
ct
iv
it
és

Zo
ne
 d
’a
ct
iv
it
és

Ex
ten
si
on
s 
ur
ba
in
es

Ex
ten
si
on
s 
ur
ba
in
es
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ie
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 :

 é
ti
re

m
e
n
t 

d
e
s
 e

x
te

n
s
io

n
s
 u

rb
a
in

e
s
 1

6

L
e

s
 5

 b
o
n

n
e
s
 r

a
is

o
n

s

d
’é

v
it
e

r 
l’é

ti
re

m
e
n

t 
u
rb

a
in

1
)

R
a
ti
o
n
a
lit

é
 e

t 
c
o
h

é
re

n
c
e
 s

p
a

ti
a
le

�
C

o
û
t 
d
e
s
 é

q
u
ip

e
m

e
n
ts

 e
t 
d
e

 l
a
 g

e
s
ti
o
n

 p
u
b
lic

s

�
E

c
o

n
o
m

ie
 d

’e
s
p
a
c
e

2
)

L
ie

n
 s

o
c
ia

l 
e
t 
s
e
n
ti
m

e
n
t 
id

e
n

ti
ta

ir
e

3
)

In
té

g
ri

té
 d

e
s
 t
e
rr

o
ir

s
 a

g
ri

c
o
le

s

4
)

F
ra

g
m

e
n
ta

ti
o

n
 d

e
s
 e

s
p
a
c
e
s
 n

a
tu

re
ls

 

F
ig

u
re

 1
 :
 é

v
it
e
r 

l’é
ti
re

m
e
n

t 
u
rb

a
in

 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

2
6

2
.3
.7
 
L
a
 
c
o
n
tr
a
in
te
 
m
a
je
u
re
 
d
u
 

ri
s
q
u
e
 i
n
o
n
d
a
ti
o
n
 

L
e

 r
is

q
u

e
 i

n
o

n
d
a

ti
o

n
 s

’in
s
c
ri
t 

d
a

n
s
 l

e
 

p
a

y
s
a

g
e

, 
n

o
ta

m
m

e
n
t 

le
 

lo
n

g
 

d
e

s
 

c
o

u
rs

 
d

’e
a

u
 

q
u

i 
c
o
n
fl
u

e
n

t 
s
u

r 
le

 
te

rr
it
o

ir
e

. 

C
e

 r
is

q
u

e
 e

s
t 

m
e

s
u

ré
 a

u
 t

ra
v
e

rs
 d

u
 

P
la

n
 

d
e

 
P

ré
v
e

n
ti
o
n
 

d
e

s
 

R
is

q
u

e
s
 

n
a

tu
re

ls
 d

’in
o
n

d
a

ti
o

n
 O

g
n

o
n

-E
s
p

è
n

e
, 

s
u

r 
la

 
b

a
s
e

 
d
e

 
l’a

n
a

ly
s
e

 
d

e
s
 
a

lé
a

s
 

p
o

u
r 

la
 

d
é
fi
n

it
io

n
 

d
e
s
 

n
iv

e
a

u
x
 

d
e
 

ri
s
q
u

e
 :

 

•
 Z

o
n

e
s
 r

o
u

g
e

s
 R

 :
 z

o
n

e
s
 i
n

o
n
d

a
b

le
s
 

n
a

tu
re

lle
s
, 

n
o
n

 
u

rb
a
n

is
é

e
s
, 

q
u

’il
 

fa
u

t 
a

b
s
o

lu
m

e
n

t 
la

is
s
e
r 

lib
re

s
. 

•
 Z

o
n

e
s
 

ro
u

g
e

s
 

R
U

 :
 

z
o

n
e

s
 

d
e
 
fo

rt
 

é
c
o

u
le

m
e
n

t,
 

d
é

jà
 

u
rb

a
n

is
é

e
s
. 

P
a

r 
p

ré
v
e

n
ti
o

n
 

to
u

te
 

c
o

n
s
tr

u
c
ti
o

n
 

n
o

u
v
e

lle
 e

s
t 

in
te

rd
it
e

. 

•
 Z

o
n

e
s
 

b
le

u
e

s
 

B
U

 :
 

z
o

n
e

s
 

d
’e

x
p

a
n

s
io

n
 
d
e

s
 
c
ru

e
s
 
e

n
 
s
e

c
te

u
r 

d
é

jà
 

fo
rt

e
m

e
n

t 
u

rb
a

n
is

é
. 

L
e

s
 

c
o

n
s
tr

u
c
ti
o
n

s
 s

o
n

t 
s
o

u
m

is
e

s
 à

 d
e

s
 

m
e

s
u

re
s
 
d

e
 
p

ro
te

c
ti
o
n

 
in

d
iv

id
u

e
lle

 
o

u
 c

o
lle

c
ti
v
e

. 

C
e

 
ri
s
q
u

e
 
p

è
s
e

 
s
u

r 
le

s
 
p

o
te

n
ti
a

lit
é
s
 

d
e

 
d
é

v
e

lo
p

p
e
m

e
n

t 
u

rb
a

in
 
d

u
 
b
o

u
rg

 
e

t 
la

is
s
e

 p
e
u

 d
’e

s
p
a

c
e
s
 s

u
s
c
e

p
ti
b

le
s
 

d
’ê

tr
e

 u
rb

a
n

is
a
b

le
s
 :
 

 
F

o
n

ta
ig

o
u

s
 

 
L

e
 M

o
u

lin
. 
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 :
 P

la
n
 d

e
 P

ré
v
e

n
ti
o

n
 d

u
 r

is
q
u
e
 i
n

o
n
d

a
ti
o
n

 

O
lo

n
z
a

c
, 

B
o

u
rg

 c
e

n
tr

e
 e

t 
v
ill

e
 e

n
 d

e
v
e

n
ir
 a

u
 f

o
rt

 p
o
te

n
ti
e

l,
 s

’e
s
t 

é
ti
ré

 l
e

 l
o

n
g
 d

e
s
 v

o
ie

s
. 

L
e
 

ri
s
q
u

e
 
in

o
n

d
a

ti
o
n

 
p

è
s
e

 
s
u

r 
s
o

n
 
d

é
v
e

lo
p

p
e
m

e
n
t 

u
rb

a
in

. 
L
e

s
 
e

n
je

u
x
 
e

t 
b

e
s
o

in
s
 
s
o

n
t 

d
o

n
c
 

m
u

lt
ip

le
s
 s

u
r 

le
 b

o
u

rg
 e

t 
s
e

s
 e

x
te

n
s
io

n
s
 :
 

- 
Q

u
a

lit
é

 d
u

 c
e

n
tr

e
 b

o
u

rg
 

- 
T

ra
it
e
m

e
n

t 
d

e
s
 f

ra
n

g
e
s
 e

t 
c
o
h

é
re

n
c
e

 u
rb

a
in

e
 

- 
O

ff
re

 p
o

u
r 

l’h
a
b

it
a

t 
e

t 
l’i

m
p

la
n
ta

ti
o
n

 d
’a

c
ti
v
it
é

s
 é

c
o

n
o

m
iq

u
e

s
 

- 
P

ro
te

c
ti
o
n

 d
e

s
 p

o
p

u
la

ti
o

n
s
 e

t 
d
e

s
 b

ie
n

s
 f

a
c
e

 a
u

 r
is

q
u

e
 d

’in
o

n
d
a

ti
o

n
s
 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

2
7

2
.4

 L
E

 L
A

C
 D

E
 J

O
U

A
R

R
E

S
 

L
e

 t
e

rr
it
o

ir
e

 d
’O

lo
n

z
a

c
 c

o
m

p
re

n
d

 u
n
 

b
o

u
t 

d
u

 p
la

n
 d

’e
a
u

 i
n
te

rc
o

m
m

u
n
a

l 
d
e
 

J
o

u
a

rr
e

s
 (

1
0

0
 h

e
c
ta

re
s
) 

: 
la

 p
la

g
e

 e
t 

le
 b

o
is

 d
u

 M
a

rq
u

is
. 

A
n

c
ie

n
 
m

a
ré

c
a

g
e

, 
e

x
p

o
s
é

 
a

u
x
 
fo

rt
s
 

v
e

n
ts

 
d

’O
u

e
s
t 

e
t 

à
 

l’e
n

s
o

le
ill

e
m

e
n
t 

m
in

e
rv

o
is

, 
c
e

tt
e

 r
é

s
e

rv
e

 h
y
d

ra
u

liq
u

e
 

à
 v

o
c
a

ti
o

n
 i

n
it
ia

le
 a

g
ri
c
o

le
 (

ir
ri
g
a

ti
o

n
) 

e
s
t 

a
lim

e
n
té

e
 p

a
r 

p
o

m
p

a
g
e

 d
e

s
 e

a
u

x
 

d
u

 C
a
n

a
l 
d
u

 M
id

i 
e

t 
g
é

ré
e

 p
a

r 
B

R
L

. 

L
e

 l
a

c
 r

e
m

p
lit

 u
n
e

 t
ri
p

le
 v

o
c
a

ti
o

n
 :
 

�
 

H
y
d

ra
u

liq
u

e
 
d

e
 
ré

s
e

rv
e

 
d

’e
a

u
 
e

t 
d

e
 

ré
a

lim
e
n

ta
ti
o

n
 

d
u
 

C
a

n
a

l 
d
u
 

M
id

i.
 

�
 

R
é

c
ré

a
ti
v
e

 e
t 

s
p

o
rt

iv
e

 d
e

p
u

is
 s

o
n
 

a
m

é
n

a
g
e
m

e
n
t 

e
n

 
b
a

s
e

 
n

a
u

ti
q
u

e
 

d
e

p
u

is
 l
e

s
 a

n
n

é
e

s
 1

9
8
0

. 

�
 

P
o

p
u

la
ir
e

, 
m

a
is

 
n

é
a
n
m

o
in

s
 
d

o
té

 
d

’u
n

 p
o
te

n
ti
e

l 
é

c
o

lo
g
iq

u
e

 r
e

c
o

n
n

u
 

p
a

r 
s
o

n
 
in

s
c
ri
p

ti
o

n
 
à
 
l’i

n
v
e

n
ta

ir
e

 
p

ré
lim

in
a

ir
e

 d
e

s
 z

o
n

e
s
 h

u
m

id
e

s
. 

L
’a

c
c
e

s
s
ib

ili
té

 a
u

 l
a

c
 e

t 
s
a

 p
la

g
e

 e
n
 

v
e

n
a

n
t 

d
u

 B
o

u
rg

 e
s
t 
m

a
u

v
a

is
e

. 

L
e

s
 

ri
v
e

s
 

d
u

 
la

c
 

fo
n

t 
l’o

b
je

t 
d

’a
m

é
n

a
g
e
m

e
n

ts
 

c
o

n
s
é

q
u

e
n

ts
 

d
o

n
t 

u
n

e
 

Z
o
n

e
 

d
’A

m
é
n

a
g
e
m

e
n
t 

C
o

n
c
e

rt
é
e

. 

 

C
a
rt

e
 1

0
 :
 L

e
 l
a
c
 d

e
 J

o
u
a
rr

e
s
 

L
e

 
la

c
 

e
t 

s
a

 
p

la
g
e

 
n

e
 

s
o
n

t 
p

a
s
 

a
is

é
m

e
n

t 
a

c
c
e

s
s
ib

le
s
 

d
u

 
B

o
u

rg
. 

S
o

n
 

a
m

é
n
a

g
e
m

e
n
t 

p
é

ri
p

h
é

ri
q
u

e
, 

e
t 

e
n

 
p
a

rt
ic

u
lie

r 
la

 
Z

A
C

 
e

n
 

c
o

u
rs

, 
n

’a
p
p

a
ra

ît
 

p
a

s
 

s
u

ff
is

a
m

m
e
n

t 
re

lié
 

a
u

x
 

C
o

m
m

u
n
e

s
 r

iv
e

ra
in

e
s
 m

e
m

b
re

s
 d

u
 S

y
n

d
ic

a
t 
q
u

i 
le

 g
è

re
. 

L
e

s
 e

n
je

u
x
 q

u
i 
e

n
 d

é
c
o

u
le

n
t 

s
o

n
t 
: 

- 
L

a
 l
ia

is
o

n
 e

t 
le

s
 a

c
c
è

s
 e

n
tr

e
 l
’a

g
g
lo

m
é

ra
ti
o

n
 e

t 
le

 l
a

c
. 

- 
L

e
  
p

o
s
it
io

n
n

e
m

e
n

t 
c
o
m

m
u

n
a

l 
p

o
u

r 
u

n
 u

rb
a
n
is

m
e

 e
t 

to
u

ri
s
m

e
 i
n

té
g
ré

s
. 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

2
8

3.
 A

N
A

LY
S

E
 D

E
 L

’E
TA

T
 I

N
IT

IA
L

 D
E

 L
’E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T
 

3
.1

 E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

3
.1
.1
 
C
li
m
a
t 

L
a

 
C

o
m

m
u

n
e

 
b

é
n

é
fi
c
ie

 
d

’u
n

 
c
lim

a
t 

m
é

d
it
e

rr
a

n
é
e

n
 
c
a

ra
c
té

ri
s
é

 
p

a
r 

d
e

s
 
é

té
s
 

c
h

a
u
d

s
 

e
t 

s
e

c
s
, 

d
e

s
 

h
iv

e
rs

 
d

o
u

x
, 

u
n

e
 

g
ra

n
d

e
 

lu
m

in
o

s
it
é

, 
m

a
is

 
a

u
s
s
i 

d
e
 

p
ré

c
ip

it
a

ti
o
n

s
 

ir
ré

g
u

liè
re

s
 

s
o
u

s
 

fo
rm

e
 

d
’o

ra
g
e

s
 s

o
u

v
e

n
t 
tr

è
s
 v

io
le

n
ts

. 

L
a

 p
lu

v
io

m
é

tr
ie

 s
u

r 
le

 b
a

s
s
in

 d
e

 l
’O

g
n

o
n

, 
a

u
q
u

e
l 

a
p
p

a
rt

ie
n
t 

la
 

C
o

m
m

u
n

e
, 

e
s
t 

in
fl
u

e
n

c
é

e
 p

a
r 

la
 p

ré
s
e

n
c
e

 d
u

 m
a

s
s
if
 d

e
 

la
 

m
o

n
ta

g
n

e
 

n
o

ir
e

 
a
u

 
N

o
rd

/O
u
e

s
t 

d
u
 

d
é

p
a

rt
e
m

e
n

t 
p

o
u

v
a

n
t 

o
c
c
a

s
io

n
n
e

r 
d

e
s
 

p
lu

ie
s
 

d
e

 
tr

è
s
 

fo
rt

e
s
 

in
te

n
s
it
é

, 
g
é

n
é

ra
le

m
e

n
t 

d
u

ra
n

t 
la

 
p

é
ri
o
d

e
 

S
e

p
te

m
b

re
/N

o
v
e

m
b

re
, 

a
u

 
c
o
u

rs
 

d
e

s
 

é
p

is
o

d
e

s
 

d
it
s
 

«
 c

é
v
e

n
o

ls
 »

. 
D

u
ra

n
t 

l’a
u

to
m

n
e

 
o

n
t 

lie
u

 
e
n
v
ir

o
n

 
7

0
%

 
d

e
 
c
e

s
 

é
v
è

n
e

m
e

n
ts

 
d
o

n
t 

9
0
%

 
s
o

n
t 

c
o

n
c
e

n
tr

é
s
 

e
n

tr
e

 l
e
 1

5
 S

e
p

te
m

b
re

 e
t 

le
 1

5
 N

o
v
e

m
b

re
 

c
e

 q
u

i 
c
o

n
s
ti
tu

e
 d

e
 l
o

in
 l
a

 p
é

ri
o
d

e
 l
a

 p
lu

s
 

s
e

n
s
ib

le
. 

Il
 s

’a
g
it
 d

’é
v
è
n

e
m

e
n

ts
 e

x
tr

ê
m

e
s
 

m
a

is
 

d
e

 
c
o
u

rt
e

 
d

u
ré

e
 

e
t 

d
o
n

t 
la

 
lo

c
a

lis
a

ti
o

n
 

s
p

a
ti
a

le
 

s
o

u
v
e

n
t 

ré
d

u
it
e
 

s
e

m
b

le
 
a
u

s
s
i 

q
u

e
lq

u
e
 
p

e
u
 
a

lé
a

to
ir
e

. 
L

a
 

re
c
ru

d
e

s
c
e
n

c
e

 
d

e
 
te

ls
 
é

v
è

n
e

m
e

n
ts

 
c
e

s
 

d
e

rn
iè

re
s
 

a
n

n
é

e
s
 

e
t 

le
s
 

tr
a

v
a

u
x
 

d
e

 
re

c
h

e
rc

h
e

 
m

o
n

tr
e
 

q
u

’il
 

s
’a

g
it
 

d
e

 
p

h
é
n

o
m

è
n
e

s
 

fr
é

q
u

e
n
ts

 
m

a
is

 
d

o
n

t 
la

 
p

ro
b

a
b

ili
té

 
d

’a
p

p
a

ri
ti
o
n

 
n

e
 

p
e

u
t 

ê
tr

e
 

e
s
ti
m

é
e

 d
e

 f
a

ç
o

n
 f

ia
b

le
. 

C
e

 
ty

p
e

 
d

’é
v
è

n
e
m

e
n
ts

 
m

é
té

o
ro

lo
g
iq

u
e

s
 

p
e

u
t 

e
n

g
e

n
d

re
r 

e
n
 

fo
n

c
ti
o
n

 
d

e
 

s
o

n
 

in
te

n
s
it
é

, 
d
e

 s
o

n
 é

te
n

d
u

e
 e

t 
d

e
 s

a
 d

u
ré

e
, 

s
o

it
 u

n
e

 c
ru

e
 d

e
s
 c

o
u

rs
 d

’e
a
u

 p
ri
n

c
ip

a
u

x
, 

s
o

it
 

d
’im

p
o

rt
a

n
ts

 
p

h
é
n

o
m

è
n
e

s
 

d
e
 

ru
is

s
e

lle
m

e
n

t 
p

lu
v
ia

l.
 

C
e

 
ri
s
q
u

e
 

d
e
 

ru
is

s
e

lle
m

e
n

t 
s
’a

v
è

re
 

d
’a

u
ta

n
t 

p
lu

s
 

p
ré

g
n

a
n

t 
d

u
 
fa

it
 
d

e
 
l’i

m
p

e
rm

é
a

b
ili

s
a

ti
o

n
 

d
e

s
 
s
o

ls
 
e

t 
d
e

s
 
m

o
d

if
ic

a
ti
o

n
s
 
d
e

s
 
a

x
e

s
 

n
a

tu
re

ls
 
d

’é
c
o

u
le

m
e

n
t,
 
c
e

 
q
u

i 
im

p
liq

u
e

, 
q
’u

n
e

 g
ra

n
d

e
 a

tt
e

n
ti
o
n
 s

o
it
 p

o
rt

é
e
 à

 c
e

s
 

p
ro

b
lè

m
e

s
. 

L
’e

x
e

m
p

le
 l

e
 p

lu
s
 r

é
c
e

n
t 

e
s
t 

c
e

lu
i 
d

e
 l
a

 n
u

it
 d

u
 1

2
 N

o
v
e

m
b

re
 1

9
9
9

 o
ù

 
d

e
 f

o
rt

e
s
 p

ré
c
ip

it
a
ti
o

n
s
 s

e
 s

o
n

t 
a
b

a
tt
u

e
s
 

s
u

r 
le

 
b
a

s
s
in

 
d
e

 
l’O

g
n

o
n

 
(5

0
 

m
m

/h
 

p
e

n
d

a
n

t 
3

 à
 4

 h
e

u
re

s
).

 E
n

 r
é

p
o

n
s
e
, 

le
s
 

ri
v
iè

re
s
 

o
n

t 
c
o

n
n
u

 
d

e
 

v
io

le
n

ts
 

c
ru

e
s
 

re
s
p

o
n

s
a

b
le

s
 

d
e

 
d
é

g
â

ts
 

c
o

n
s
id

é
ra

b
le

s
 

q
u

e
 c

h
a

c
u
n

 g
a

rd
e
 e

n
c
o

re
 e

n
 m

é
m

o
ir
e

. 

Il
 r

e
lè

v
e

 d
e

 l
a

 p
lu

s
 g

ra
n

d
e

 i
m

p
o

rt
a

n
c
e

 d
e

 
p

re
n

d
re

 e
n

 c
o

m
p

te
 l
e
 c

o
n

te
x
te

 c
lim

a
ti
q
u

e
 

q
u

i 
c
o

n
d

it
io

n
n
e

n
t 

é
tr

o
it
e

m
e

n
t 

le
s
 

p
o

s
s
ib

ili
té

s
 

d
’a

m
é

n
a
g
e

m
e

n
t 

d
e

 
la

 
n

o
ta

m
m

e
n

t 
p

re
s
c
ri
te

s
 

p
a

r 
le

 
P

la
n

 
d

e
 

P
ré

v
e

n
ti
o

n
 I

n
o

n
d

a
ti
o
n

 (
c
f.

 p
o

lit
iq

u
e

 s
u

p
ra

 
c
o

m
m

u
n

a
le

s
).

 

3
.1
.2
 
T
o
p
o
g
ra
p
h
ie
 

L
e

 t
e

rr
it
o

ir
e

 c
o

m
m

u
n

a
l 
fo

rm
e

 u
n

e
 g

ra
n

d
e
 

p
la

in
e

 t
ra

v
e

rs
é

e
 p

a
r 

d
e

 n
o
m

b
re

u
x
 c

o
u

rs
 

d
’e

a
u
, 

a
u

 m
ili

e
u

 d
e

 l
a

q
u

e
lle

 s
e

 r
e

jo
ig

n
e

n
t 

l’O
g
n

o
n

 
e

t 
l’E

s
p

è
n

e
 

a
v
a

n
t 

d
e

 
s
e

 
je

te
r 

d
a

n
s
 l
’A

u
d

e
. 

Il
 e

s
t 

c
o

u
ro

n
n

é
 a

u
 N

o
rd

 p
a

r 
d

e
s
 c

o
lli

n
e

s
 

e
n

 c
o

n
tr

e
b

a
s
 d

e
 l

a
 M

o
n

ta
g
n

e
 N

o
ir
e

, 
d
e

 
m

o
in

s
 

e
n

 
m

o
in

s
 

é
le

v
é

e
s
 

a
u

 
fu

r 
e

t 
à
 

m
e

s
u

re
 

q
u

’e
lle

s
 

s
’a

v
a

n
c
e

n
t 

v
e

rs
 

la
 

p
la

in
e

. 
A

u
 S

u
d
, 

le
 t

e
rr

it
o

ir
e

 e
s
t 

p
ro

lo
n

g
é
 

p
a

r 
la

 
p

la
in

e
 

d
e

 
l’A

u
d

e
 

p
u

is
 

la
 

p
la

in
e
 

lit
to

ra
le

. 

L
a

 
C

o
m

m
u

n
e

 
e

s
t 

d
o

n
c
 

re
la

ti
v
e

m
e

n
t 

p
la

n
e

 e
t 

le
 r

e
lie

f 
s
e

 d
é
v
e

lo
p

p
e

 à
 p

a
rt

ir
 d

u
 

N
o

rd
 

s
o

u
s
 

fo
rm

e
 

s
e

m
i-
c
o

n
c
e

n
tr

iq
u

e
, 

fo
rm

a
n

t 
u

n
 d

e
m

i-
c
e

rc
le

 a
u

to
u

r 
d

u
 b

o
u

rg
 

c
e

n
tr

a
l 

e
n

 l
a

is
s
a
n

t 
a

u
 S

u
d

 u
n

e
 o

u
v
e

rt
u

re
 

s
u

r 
le

s
 p

la
in

e
s
. 

A
u

 c
e
n

tr
e

 d
e

 l
a

 C
o
m

m
u

n
e

, 
a

u
 c

o
n
fl
u
e

n
t 

d
e

 l
’O

g
n

o
n

 e
t 

d
e

 l
’E

s
p

è
n
e

, 
l’a

lt
it
u

d
e

 e
s
t 

in
fé

ri
e

u
re

 
à

 
4
0

m
. 

L
e

 b
o

u
rg

 
u

rb
a

n
is

é
 
s
e
 

s
it
u

e
 

e
n
tr

e
 

4
0

 
e

t 
5

0
m

. 
A

u
 

N
o

rd
, 

le
s
 

c
o

lli
n

e
s
 

d
u

 
M

o
n

tm
a
in

 
e

t 
d

u
 

M
ir
a

il 
s
’é

lè
v
e

n
t 

re
s
p

e
c
ti
v
e

m
e

n
t 

à
 p

lu
s
 d

e
 7

5
m

 
e

t 
9
6

m
. 

E
n
fi
n

 
le

s
 

h
a

u
te

u
rs

 
le

s
 

p
lu

s
 

im
p

o
rt

a
n

te
s
 
s
o

n
t 

lo
c
a
lis

é
e

s
 
a

u
 
S

u
d

-E
s
t 

a
v
e

c
 e

n
 c

o
n

tr
e

b
a

s
 d

e
 l
a

 s
e

rr
e

 d
’O

u
p

ia
 l
e

 
s
o

m
m

e
t 

d
e
 l
a

 B
o

u
s
c
a
d

e
 (

1
8

4
m

),
 c

e
lu

i 
d

e
 

la
 P

ie
rr

e
 d

u
 T

o
u

ri
l 

(1
5

7
m

) 
e

t 
le

 M
o

u
rr

ie
l 

F
e

rr
a

t 
(1

2
9
m

).
 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

2
9

3
.1
.3
 
G
é
o
lo
g
ie
 -
 p
é
d
o
lo
g
ie
 

O
lo

n
z
a

c
 
e

s
t 

s
is

e
 
d

a
n
s
 
u

n
 
s
e

c
te

u
r 

à
 
la

 
s
tr

u
c
tu

re
 g

é
o

lo
g
iq

u
e

 p
e

u
 t

o
u

rm
e
n

té
e

. 
A

u
 

N
o

rd
-E

s
t,

 l
e

 M
in

e
rv

o
is

 s
e

 c
a

ra
c
té

ri
s
e

 e
n

 
e
ff

e
t 

p
a

r 
u
n

e
 

s
u

c
c
e

s
s
io

n
 

d
’a

rê
te

s
 

ro
c
h

e
u

s
e

s
 d

e
 g

rè
s
 o

u
 d

e
 c

a
lc

a
ir
e

s
 p

u
is

 
d

e
 

lig
n

it
e

, 
a

lt
e

rn
a

n
t 

a
v
e

c
 

d
e

s
 

d
é

p
re

s
s
io

n
s
 a

u
 s

o
l 

m
a

rn
e

u
x
. 

M
a

is
 d

a
n

s
 

le
 

S
u
d

 
d
u

 
M

in
e

rv
o

is
 

le
s
 

v
a

s
te

s
 

d
é

p
re

s
s
io

n
s
 l

a
is

s
e

n
t 

d
e

v
in

e
r 

la
 p

la
in

e
 d

e
 

l’A
u

d
e

 :
 c

’e
s
t 

le
 c

a
s
 d

’O
lo

n
z
a

c
. 

Il
 

s
’a

g
it
 

d
o

n
c
 

s
u

r 
c
e

 
te

rr
it
o

ir
e

 
d

e
 

m
a
m

e
lo

n
s
 

a
llu

v
io

n
n

a
ir
e

s
 

s
e

 
fo

n
d

a
n

t 
in

s
e

n
s
ib

le
m

e
n

t 
d
a

n
s
 

la
 

p
la

in
e

 
a

rg
ilo

-
c
a

lc
a

ir
e

 d
e
 l
’A

u
d
e

. 

D
’u

n
 

p
o

in
t 

d
e

 
v
u

e
 

g
é

o
lo

g
iq

u
e

, 
la

 
C

o
m

m
u

n
e

 s
e

 t
ro

u
v
e

 d
a

n
s
 d

e
s
 c

o
llu

v
io

n
s
 

e
t 

a
llu

v
io

n
s
. 

Il
 

s
’a

g
it
 

d
e
 

fo
rm

a
ti
o
n

s
 

s
u

p
e

rf
ic

ie
lle

s
 

à
 

d
o
m

in
a

n
te

 
lim

o
n
e

u
s
e
. 

E
lle

s
 t

a
p

is
s
e

n
t 

le
 f

o
n
d

 d
e

 l
a
 p

la
in

e
 e

t 
d

e
s
 

v
a

llo
n

s
, 

e
t 

c
o

m
p

re
n
n
e

n
t 

e
n
 

o
u

tr
e

 
d
e

s
 

g
la

c
is

 d
’a

p
p

o
rt

 p
lu

s
 o

u
 m

o
in

s
 c

a
ill

o
u

te
u

x
 

is
s
u

s
 

d
e

s
 

p
ro

c
h
e

s
 

v
e
rs

a
n

ts
. 

L
a

 
p

la
in

e
, 

a
llu

v
ia

le
, 

c
o

m
p

re
n

d
 

d
e

s
 

s
y
s
tè

m
e

s
 

g
é

o
lo

g
iq

u
e

s
 

c
a

lc
a

ir
e

s
 

e
t 

s
ili

c
e

u
x
, 

l’a
lt
e

rn
a

n
c
e

 
d
e

 
c
e

s
 

d
e

u
x
 

s
y
s
tè

m
e

s
 

e
s
t 

p
ro

p
ic

e
 à

 l
a

 c
u

lt
u

re
 d

e
 l
a

 v
ig

n
e

. 

L
a

 
g
é

o
lo

g
ie

 
d

’O
lo

n
z
a

c
 
n

e
 
p

ré
s
e

n
te

 
p

a
s
 

d
e

 s
tr

u
c
tu

re
 c

o
m

p
le

x
e

. 
L

e
 s

u
b

s
tr

a
tu

m
 e

s
t 

e
x
c
lu

s
iv

e
m

e
n

t 
d

’â
g
e

 
E

o
c
è

n
e

, 
il 

a
ff

le
u

re
 

a
u

to
u

r 
d

u
 

v
ill

a
g
e

 
e

t 
s
e

 
d

if
fé

re
n

c
ie

 
e

n
 

d
e

u
x
 f

a
c
iè

s
 q

u
e

 l
’o

n
 p

e
u

t 
s
é
p

a
re

r 
s
e

lo
n
 

u
n

 a
x
e

 N
o

rd
-E

s
t/
S

u
d

-O
u

e
s
t 

p
a

s
s
a

n
t 

p
a

r 
le

 
v
ill

a
g
e

. 
L

a
 
p
a

rt
ie

 
N

o
rd

 
c
o

rr
e

s
p

o
n

d
 
à
 

d
e

s
 d

é
p
ô

ts
 d

’o
ri
g
in

e
 f

lu
v
ia

ti
le

 c
o

n
s
ti
tu

a
n

t 

la
 

b
o

rd
u

re
 

m
é

ri
d

io
n
a

le
 

d
e

 
la

 
m

o
n

ta
g
e
 

N
o

ir
e

. 
L

e
 s

e
c
o
n

d
 f

a
c
iè

s
 c

o
rr

e
s
p

o
n
d

 a
u

x
 

m
o

la
s
s
e

s
 

d
e

 
C

a
rc

a
s
s
o

n
n
e

 
q
u

i 
s
o

n
t 

é
g
a

le
m

e
n

t 
d

e
s
 d

é
p
ô

ts
 f

lu
v
ia

ti
le

s
. 

L
a

 
p

é
d

o
lo

g
ie

 
q
u

i 
e

n
 

ré
s
u

lt
e

 
e

s
t 

a
s
s
e

z
 

h
o

m
o

g
è

n
e
 :
 

- 
L

e
 v

ill
a

g
e

 d
a

n
s
 l
a

 p
la

in
e

 a
llu

v
ia

le
, 

s
o

ll 
a

llu
v
ia

l 
c
a

lc
a

ir
e

, 
p

ro
fo

n
d

 
à

 
tr

è
s
 

p
ro

fo
n
d

, 
lim

o
n
o

-s
a

b
lo

-a
rg

ile
u

x
. 

- 
A

u
 

S
u
d

-E
s
t 

d
e

 
la

 
C

o
m

m
u
n

e
, 

te
rr

a
s
s
e

s
 

p
e
u

 
re

m
a

n
ié

e
s
 

p
a

r 
l’é

ro
s
io

n
, 

v
ig

n
e

, 
s
o

l 
lim

o
n

o
-s

a
b

lo
-

a
rg

ile
u

x
 à

 l
im

o
n

o
-a

rg
ilo

-s
a

b
le

u
x
. 

- 
A

u
 

S
u

d
-O

u
e

s
t,

 
c
o

llu
v
io

n
s
, 

re
p
o

s
a
n

t 
s
u

r 
g
rè

s
 

m
o

la
s
s
iq

u
e

s
, 

v
a

llo
n

s
 

c
u

lt
iv

é
s
, 

s
o

ls
 
b

ru
n

s
 
c
a

lc
a

ir
e

s
, 

s
a

b
lo

-
a

rg
ilo

-l
im

o
n

e
u

x
. 

3
.1
.4
 
H
y
d
ro
g
ra
p
h
ie
 

L
im

it
é
e

 a
u

 S
u
d

 p
a

r 
l’A

u
d

e
, 

O
lo

n
z
a

c
 e

s
t 

tr
a

v
e

rs
é

e
 

d
e

 
p

a
rt

 
e

t 
d

’a
u

tr
e
 

p
a

r 
le

s
 

a
ff

lu
e
n

ts
 d

e
 l
’E

s
p
è

n
e

 e
t 

d
e

 l
’O

g
n

o
n

. 

L
’E

s
p

è
n

e 
L

’E
s
p

è
n

e
 

ti
re

 
s
a
 

s
o

u
rc

e
 

d
’u

n
 

g
ra

n
d

 
n

o
m

b
re

 d
e

 p
e

ti
ts

 t
o

rr
e
n

ts
 q

u
i 
d

e
s
c
e

n
d

e
n
t 

d
u

 
c
a

u
s
s
e

 
c
a

lc
a

ir
e
. 

E
lle

 
s
’é

c
o

u
le

 
le

n
te

m
e
n

t 
à

 
p

ro
x
im

it
é

 
im

m
é

d
ia

te
 

d
u
 

b
o

u
rg

 a
u

 N
o

rd
-E

s
t,

 a
v
e

c
 u

n
 l

it
 é

tr
o

it
 (

4
 à

 
5

m
) 

e
n

tr
e

 
d

e
s
 

b
e
rg

e
s
 

h
a

u
te

s
 

e
t 

e
n

d
ig

u
é

e
s
. 

L
e

 
s
e

u
l 

o
u

v
ra

g
e

 
d

u
 
tr

o
n

ç
o
n

 
e

s
t 

u
n

 s
e
u

il 
d

e
 f
a

ib
le

 h
a

u
te

u
r.

 

C
o

m
m

e
 

le
 

ru
is

s
e

a
u

 
d

e
 

S
in

t-
M

ic
h

e
l 

e
n
 

a
m

o
n

t,
 l
’E

s
p

è
n
e

 a
 u

n
 c

h
a

m
p

 d
’in

o
n
d

a
ti
o
n

 

tr
è

s
 

la
rg

e
 

(3
0

0
 

à
 

5
0

0
m

),
 

n
o
ta

m
m

e
n

t 
d

a
n

s
 

la
 

p
la

in
e

 
d

e
 

C
a

d
ir
a

c
. 

C
e

tt
e

 
fo

rt
e
 

e
x
p

a
n

s
io

n
 
e

s
t 

d
u

e
 
à

 
l’e

n
d

ig
u

e
m

e
n

t 
d

e
s
 

ru
is

s
e

a
u

x
, 

q
u

i 
s
u

p
p

ri
m

e
 

le
 

rô
le

 
d

u
 

lit
 

m
a

je
u

r.
 A

 l
a

 c
o

n
fl
u

e
n

c
e

 d
u

 T
a

rt
ig

u
ie

r,
 d

e
 

l’E
s
p

è
n

e
 

e
t 

d
e
 

l’O
g
n

o
n

, 
la

 
s
u

rf
a

c
e

 
in

o
n

d
a

b
le

 s
’é

la
rg

it
 f

o
rt

e
m

e
n

t 
p

o
u

r 
c
o

u
v
ri
r 

p
rè

s
 d

e
 2

0
0

 h
a

. 

L
’a

m
é

n
a

g
e
m

e
n

t 
d
e

 
l’E

s
p

è
n
e

 
d
a

n
s
 

s
a
 

tr
a

v
e

rs
é

e
 
d

e
 
la

 
c
o
m

m
u

n
e

 p
ré

s
e
n

te
 
u

n
e

 
c
a

p
a

c
it
é

 v
o

is
in

e
 d

u
 d

é
b

it
 d

é
c
e

n
n
a

l.
 L

o
rs

 
d

e
s
 c

ru
e

s
 p

lu
s
 i

m
p

o
rt

a
n

te
s
, 

l’E
s
p
è

n
e
 e

t 
le

 
T

a
rt

ig
u

ie
r 

d
é

b
o

rd
e
n

t 
d

o
n

c
 

d
a
n

s
 

le
s
 

ru
e

s
 d

u
 b

o
u

rg
, 

c
ré

a
n

t 
la

 p
lu

s
 v

a
s
te

 z
o

n
e

 
in

o
n

d
a

b
le

 d
u

 b
a

s
s
in

, 
q
u

i 
e

s
t 

a
u

s
s
i 
la

 p
lu

s
 

p
e

u
p

lé
e

. 

L
’O

g
n

o
n

 
L

’O
g
n

o
n

 
p

ro
v
ie

n
t 

d
e

s
 

c
o

lli
n

e
s
 

s
c
h

is
te

u
s
e

s
 

q
u

i 
d

o
m

in
e
n

t 
le

 
c
a

u
s
s
e
 

c
a

lc
a

ir
e

. 
S

u
r 

l’e
n

s
e
m

b
le

 d
e

 s
o

n
 p

a
rc

o
u

rs
, 

c
’e

s
t 

à
 
O

lo
n

z
a

c
 
q
u

’il
 
s
’é

ta
le

 
le

 
p

lu
s
 
e

n
 

c
a

s
 d

e
 c

ru
e

. 

S
o

n
 l

it
 e

s
t 

la
rg

e
 (

1
0
m

) 
e

t 
e

n
v
a

h
i 

p
a

r 
la

 
v
é

g
é

ta
ti
o

n
. 

Il
 e

s
t 

é
q
u

ip
é

 d
e
 4

 p
o
n

ts
 d

o
n
t 

u
n

 à
 l
’a

b
a
n

d
o
n

, 
u

n
 g

u
é
 e

t 
u
n

 s
e
u

il.
  

L
a

 
c
a

p
a

c
it
é

 
d

u
 
lit

 
c
o

rr
e

s
p

o
n
d

 
à

 
la

 
c
ru

e
 

d
é

c
e
n

n
a

le
, 

m
a

is
 

a
u
-d

e
là

 
la

 
la

rg
e

u
r 

in
o

n
d
é

e
 d

é
p

a
s
s
e

 5
0

0
m

 c
o

m
p

te
 t

e
n

u
 d

e
 

la
 t

o
p

o
g
ra

p
h

ie
 t

rè
s
 p

la
n

e
. 

E
n

 c
a

s
 d

e
 t

rè
s
 

fo
rt

e
 

c
ru

e
, 

l’i
n

o
n
d

a
ti
o

n
 

s
e

 
p

ro
p

a
g
e
 

ju
s
q
u

’a
u

 s
e

c
te

u
r 

b
â

ti
 d

’O
lo

n
z
a

c
. 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

3
0

L
e

s
 a

ff
lu

e
n

ts
 

D
e

 l
’O

g
n

o
n

 :
 

L
e

 
s
e
u

l 
a
ff

lu
e

n
t 

d
e
 

l’O
g
n

o
n

 
e

s
t 

le
 

ru
is

s
e

a
u

 
d

e
 

C
a

z
a

l 
d

e
 

R
o

u
c
h

, 
s
it
u

é
 

e
n
 

ri
v
e

 
g
a

u
c
h

e
 
d
e

 
l’O

g
n

o
n

 
e
n

 
a

v
a

l 
d

e
 
s
a
 

c
o

n
fl
u
e

n
c
e

 
a

v
e

c
 
l’E

s
p
è

n
e

. 
Il
 
s
’a

g
it
 
d

’u
n
 

ru
is

s
e

a
u

 
à

 
é

c
o

u
le

m
e
n

t 
te

m
p

o
ra

ir
e

, 
q
u

i 
d

ra
in

e
 d

e
s
 v

ig
n

e
s
 s

it
u

é
e

s
 j
u

s
te

 e
n
 a

m
o
n

t 
e

t 
q
u

i 
n

e
 
c
o

n
c
e

rn
e

 
d

ir
e

c
te

m
e

n
t 

a
u

c
u

n
e
 

z
o

n
e

 u
rb

a
n

is
é

e
. 

D
e

 l
’E

s
p

è
n
e

 :
 

L
e

 r
u

is
s
e
a

u
 d

e
 S

t-
M

ic
h

e
l 
c
o

rr
e

s
p
o

n
d

 à
 l
a
 

p
a

rt
ie

 
a
m

o
n

t 
d
e

 
l’E

s
p

è
n
e

. 
E

n
c
a

d
ré

 
d

e
 

m
a

n
iè

re
 

c
o

n
ti
n

u
e

 
p
a

r 
le

s
 

v
ig

n
e

s
, 

il 
p

ré
s
e

n
te

 u
n

 f
o

rt
 d

e
g
ré

 d
’a

rt
if
ic

ia
lis

a
ti
o

n
 (

3
 

p
o

n
ts

 e
t 

3
 g

u
é

s
).

 S
o

n
 l

it
 é

tr
o

it
 (

2
,5

m
) 

e
s
t 

ta
p

is
s
é

 d
e

 s
a
b

le
s
, 

g
ra

v
ie

rs
 e

t 
c
a

ill
o

u
x
 e

t 
p

e
u

t 
ê

tr
e

 
e

n
c
o

m
b

ré
 

p
a

r 
la

 
v
é

g
é

ta
ti
o

n
 

d
a

n
s
 

c
e

rt
a

in
s
 

s
e

c
te

u
rs

. 
L

a
 

c
a
p

a
c
it
é
 

ré
d

u
it
e

 
d

u
 
lit

 
fa

v
o

ri
s
e

 
la

 
fr

é
q
u

e
n

c
e

 
d

e
s
 

d
é

b
o

rd
e
m

e
n
ts

. 
E

n
 

c
a

s
 

d
e

 
c
ru

e
 

im
p

o
rt

a
n

te
, 

la
 

p
la

in
e
 

e
s
t 

in
o

n
d
é

e
 

s
u

r 
5

0
0
m

. 

L
a

 
ri
v
iè

re
 

d
e

 
C

e
s
s
e

ra
s
, 

m
a

rq
u

é
e

 
p

a
r 

l’e
m

p
re

in
te

 
h

u
m

a
in

e
, 

c
o

n
fl
u

e
 

a
v
e

c
 

l’E
s
p

è
n

e
 
e
n

 
lim

it
e

 
c
o
m

m
u

n
a

le
 
O

lo
n

z
a

c
-

C
e

s
s
e

ra
s
. 

L
e

 l
it
 a

s
s
e

z
 l
a

rg
e

 (
3

 à
 5

m
) 

e
s
t 

ta
p

is
s
é

 
d

’a
ff

le
u

re
m

e
n

ts
 

ro
c
h

e
u

x
 

e
t 

d
e
 

g
a

le
ts

 
à

 
l’a

m
o

n
t,

 
p

u
is

 
b

é
to

n
n
é

 
d
a

n
s
 
le

 
v
ill

a
g
e

 e
t 

c
o

n
s
ti
tu

é
 d

e
 m

a
té

ri
a

u
x
 p

lu
s
 f

in
s
 

d
a

n
s
 

la
 

p
a

rt
ie

 
a

v
a

l.
 

L
e

s
 

b
e

rg
e

s
 

s
o

n
t 

h
a

u
te

s
, 

s
o

u
v
e

n
t 

e
n
d

ig
u

é
e

s
. 

L
’é

c
o

u
le

m
e

n
t 

ra
p

id
e

 
lim

it
e

 
le

s
 

ri
s
q
u

e
s
 

d
’e

u
tr

o
p

h
is

a
ti
o

n
, 

e
t 

le
 

ré
é

q
u

ili
b

ra
g
e

 
a

 

s
u

p
p

ri
m

é
 e

n
 q

u
a

s
i-
to

ta
lit

é
 l
e

s
 p

o
s
s
ib

ili
té

s
 

d
e

 d
é

b
o

rd
e
m

e
n
t.
 

L
e

 
ru

is
s
e

a
u

 
P

a
s
 
d

e
 
F

o
s
s
e

 
d

e
s
c
e

n
d

 
d

u
 

v
e

rs
a

n
t 

s
u

d
 

d
e

 
la

 
M

o
n

ta
g
n

e
 

N
o

ir
e

 
e

t 
tr

a
v
e

rs
e

 l
a

 p
la

in
e
. 

L
e

 T
a

rt
ig

u
ie

r 
d

ra
in

e
 l

e
s
 v

ig
n

e
s
 a

u
 N

o
rd

-
E

s
t 

d
u

 b
o

u
rg

. 
S

o
n
 l
it
 e

s
t 

a
s
s
e

z
 l
a

rg
e

 (
4
 à

 
5

 m
),

 d
o

m
in

é
 p

a
r 

d
e

s
 m

a
té

ri
a

u
x
 f

in
s
 e

t 
p

o
u

rv
u

 
d

e
 

b
e

rg
e

s
 

h
a

u
te

s
 

(2
,5

 
à

 
3
m

).
 

D
e

u
x
 
g
u

é
s
 
le

 
tr

a
v
e

rs
e

n
t 

(u
n

 
p
a

s
s
a

g
e

 
a
 

é
té

 
ré

c
e
m

m
e

n
t 

s
u
p

p
ri
m

é
).

 
S

u
r 

la
 

C
o

m
m

u
n
e

, 
le

s
 

d
é

b
o

rd
e

m
e

n
ts

 
d

u
 

T
a

rt
ig

u
ie

rs
 

s
o

n
t 

fr
é
q
u

e
n

ts
 

a
v
e

c
 

d
e

s
 

la
rg

e
u

rs
 

in
o

n
d
é

e
s
 

im
p

o
rt

a
n
te

s
 

lo
rs

 
d

e
s
 

c
ru

e
s
 f

o
rt

e
s
 (

2
0

0
m

).
 S

a
 c

o
n
fl
u

e
n

c
e

 a
v
e

c
 

l’E
s
p

è
n

e
, 

e
n

 
a

n
g
le

 
d

ro
it
, 

fa
v
o

ri
s
e

 
le

s
 

d
é

b
o

rd
e
m

e
n
ts

 d
a

n
s
 l
e
 b

o
u

rg
. 

L
a

 r
iv

iè
re

 l
’E

c
u

 c
o

n
fl
u

e
 a

v
e

c
 l
e

 T
a

rt
ig

u
ie

r 
a

u
 

N
o

rd
-E

s
t 

d
u

 
b

o
u

rg
. 

L
’H

o
m

m
e

 
a
 

tr
a

n
s
fo

rm
é

 c
e

 r
u

is
s
e

a
u
 e

n
 f

o
s
s
é

, 
a

v
e

c
 u

n
 

lit
 

a
s
s
e

z
 

é
tr

o
it
 

(2
 

à
 

4
 

m
) 

e
t 

e
n

v
a

h
i 

d
’h

e
rb

a
c
é

e
s
, 

o
ù
 

p
ré

d
o
m

in
e
n

t 
le

s
 

m
a

té
ri
a

u
x
 f

in
s
. 

M
a

lg
ré

 l
e

s
 b

e
rg

e
s
 h

a
u

te
s
 

e
t 

s
ta

b
le

s
 

le
s
 

d
é

b
o

rd
e

m
e

n
ts

 
d

e
 

l’E
c
u

 
s
o

n
t 

fr
é

q
u

e
n

ts
 e

t 
c
o

n
c
e

rn
e

n
t 

1
0

0
 à

 2
0

0
m

 
d

e
 
la

rg
e

 
lo

rs
 
d

e
s
 
c
ru

e
s
 
fo

rt
e

s
. 

Il
 
e

s
t 

à
 

p
ré

c
is

e
r 

q
u

e
 c

e
 r

u
is

s
e

a
u

 r
e

ç
o

it
 l

e
s
 r

e
je

ts
 

d
e

s
 

s
ta

ti
o

n
s
 

d
’é

p
u

ra
ti
o

n
 

d
’O

u
p

ia
 

e
t 

d
e

 
B

e
a

u
fo

rt
. 

Il
 a

 r
é

c
e

m
m

e
n

t 
é

té
 d

é
v
ié

 p
o
u

r 
la

 p
ro

te
c
ti
o

n
 d

e
s
 l
ie

u
x
 h

a
b

it
é

s
. 

L
e

 
ru

is
s
e
a

u
 

d
e

 
F

o
n

ta
ig

o
u

s
 

d
ra

in
e

 
le

s
 

v
ig

n
e

s
 a

v
e

c
 u

n
 é

c
o

u
le

m
e

n
t 

te
m

p
o

ra
ir
e
 

L
e

 
ru

is
s
e

a
u

 
d

e
 

la
 

G
a

rd
e

 
d

ra
in

e
 

u
n
e

 
p

a
rt

ie
 d

e
s
 c

o
te

a
u

x
 d

e
 l
a

 s
e

rr
e

 d
’O

u
p

ia
. 



 

U
n
 P

L
U

 p
o
u
r 

O
lo

n
z
a
c
 :
 l
e
 d

ia
g

n
o
s
ti
c
. 

3
1

3
.2

 L
E

 V
IV

A
N

T
 

3
.2
.1
 
Z
N
IE
F
F
 

L
e
s
 

Z
o
n
e
s
 

N
a
tu

re
lle

s
 

d
’I
n

té
rê

t 
E
co
lo
gi
qu
e,
 

F
lo
ri
st
iq
ue
 e
t 
F
au
ni
st
iq
ue
s 
n’
on
t 
au
cu
ne
 v
al
eu
r 

ju
ri
d
iq
ue
 m

ai
s 
co
ns
ti
tu
en
t 
un
 o
ut
il 
sc
ie
nt
if
iq
ue
 

d
e 

co
nn
ai
ss
an
ce
 
d
e 

la
 
va
le
ur
 
éc
ol
og
iq
ue
 
d
es
 

m
ili
eu
x
 
na
tu
re
ls
. 

Il
 
s’
ag
it
 
d
’u
n 

in
ve
nt
ai
re
 

na
ti
on
al
 é
ta
b
li 
à 
l'
in
it
ia
ti
ve
 e
t 
so
us
 l
e 
co
nt
rô
le
 

d
u 
M
in
is
tè
re
 
d
e 

l'E
n
v
ir
o

n
n
e
m

e
n
t.
 

S
o
n

 
o
b
je

c
ti
f 

p
ri
n
c
ip

a
l 

ré
s
id

e
 

d
a
n
s
 

l'a
id

e
 

à
 

la
 

d
é
c
is

io
n
 

e
n

 
m

a
ti
è
re

 d
'a

m
é
n
a
g
e
m

e
n
t 

d
u
 t

e
rr

it
o
ir

e
 v

is
 à

 v
is

 d
u

 
p
ri
n
c
ip

e
 d

e
 l
a
 p

ré
s
e
rv

a
ti
o
n

 d
u
 p

a
tr

im
o
in

e
 n

a
tu

re
l.
 

L
e
s
 Z

N
IE

F
F

 d
e
 t

y
p
e
 I

 s
o
n

t 
d
e
s
 s

it
e
s
 d

e
 s

u
p
e
rf

ic
ie

 
e
n
 
g
é

n
é
ra

l 
lim

it
é
e
, 

id
e
n

ti
fi
é
s
 
e
t 

d
é

lim
it
é
s
 
p
a
rc

e
 

q
u
'il

s
 
c
o
n
ti
e

n
n

e
n
t 

d
e
s
 
e
s
p

è
c
e
s
 
o
u
 
a
u
 
m

o
in

s
 
u
n

 
ty

p
e
 

d
'h

a
b
it
a
t 

d
e
 

g
ra

n
d

e
 

v
a

le
u
r 

é
c
o

lo
g
iq

u
e

, 
lo

c
a
le

, 
ré

g
io

n
a

le
, 

n
a
ti
o
n

a
le

 
o
u
 

e
u
ro

p
é
e

n
n
e

. 
L
e

 
p
ri
n
c
ip

e
 g

é
n
é
ra

l 
e
s
t 

d
’é

v
it
e
r 

a
u
ta

n
t 

q
u
e
 p

o
s
s
ib

le
 

to
u
t 

a
m

é
n
a
g

e
m

e
n
t 

à
 
l’i

n
té

ri
e
u
r 

d
e

 
c
e
s
 
z
o

n
e
s
 
à

 
l’i

n
té

rê
t 
é
c
o

lo
g

iq
u
e
 a

v
é
ré

. 

L
e
s
 

Z
N

IE
F

F
 

d
e
 

ty
p

e
 

II
 

s
o
n
t 

d
e
s
 

e
n
s
e
m

b
le

s
 

g
é
o
g
ra

p
h

iq
u

e
s
 

p
lu

s
 

im
p
o
rt

a
n
ts

 
e
n
 

te
rm

e
 

d
e
 

s
u
rf

a
c
e
, 

q
u
i 

d
é
s
ig

n
e

n
t 

d
e

s
 
e
n
s
e
m

b
le

s
 
n
a
tu

re
ls

 
é
te

n
d
u
s
 d

o
n
t 

le
s
 é

q
u
ili

b
re

s
 g

é
n
é
ra

u
x
 d

o
iv

e
n
t 

ê
tr

e
 

p
ré

s
e
rv

é
s
. 

D
e
s
 

p
ro

je
ts

 
o

u
 

d
e
s
 

a
m

é
n
a
g

e
m

e
n
ts

 
p
e
u

v
e
n

t 
y
 

ê
tr

e
 

a
u
to

ri
s
é

s
 

s
o
u
s
 

ré
s
e
rv

e
 

d
e

 
d
ia

g
n
o
s
ti
c
 

p
ré

a
la

b
le

 
e
t 

d
e
 

v
é
ri

fi
c
a
ti
o

n
 

d
e
s
 

im
p
a
c
ts

. 

R
ip

is
yl

ve
 d

e
 l

’A
u

d
e

 m
o

ye
n

n
e

 

L
a

 r
ip

is
y
lv

e
 d

e
 l

’A
u
d

e
, 

q
u

i 
lo

n
g
e

 l
e

 S
u

d
-

E
s
t 

d
u

 
te

rr
it
o

ir
e

 
c
o

m
m

u
n
a

l,
 
e

s
t 

c
la

s
s
é

e
 

e
n

 
Z

o
n

e
 
N

a
tu

re
lle

 
d

’I
n

té
rê

t 
E

c
o

lo
g
iq

u
e

, 
F

a
u

n
is

ti
q
u

e
 

e
t 

F
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1. HISTOIRE 

Olonzac a une longue histoire, comme 
en témoigne l’oppidum protohistorique 
de Bassanel. C’est à proximité de ce 
site qu’ont été découvertes les plus 
anciennes traces de civilisation du 
territoire communal (6ème siècle avant 
JC). D’autres indices de la présence de 
peuples gaulois ont été recueillis sur le 
site de Saint Clément, ainsi qu’à l’écluse 
de l’Ognon. 

Mais la naissance d’Olonzac elle-même 
a lieu en 122 avant JC, lorsque les 
Romains décident d’y élever un castrum 
puis une véritable cité. Elle est baptisée 
Olonzacum, le suffixe gallo-romain –
acum étant utilisé pour désigner les 
meilleures terres. 

A la fin du XIVème siècle, juste après la 
Guerre de Cent ans et les croisades, les 
remparts de la ville seront élargis au 
périmètre actuel du tour de bourg. A la 
suite de quoi, dès le XVème siècle, 
Olonzac jusqu’alors seigneuriale devient 
royale. Ce régime féodal confère de 
nombreux privilèges à la communauté.  

Olonzac est alors une ville forte et 
prestigieuse, qui traverse les épreuves 
et les guerres du XVIème siècle tout en 
conservant sa modernité. Elle essuiera 
la tête haute les calamités agricoles du 
XVIème et XVIIème.  

Dès le XVIIIème siècle émergent les 
premières difficultés liées aux 
inondations, alors imputées à la 
construction récente du Canal du Midi. 
Peu à peu, la commune s’isole, 
l’entretien des chemins étant rendu 
impossible par le rythme dévastateur 
des inondations. En 1776, Olonzac ne 
compte plus que 800 âmes. 

Après la Révolution, au début du 
XIXème siècle, les remparts sont jugés 
inutiles et réducteurs. Napoléon autorise 
la vente des remparts aux habitants, qui 
libèrent de l’espace en les détruisant. 
Ainsi naît le boulevard nommé « tour de 
ville », sur l’emplacement des anciens 
fossés. Les constructions se multiplient, 
Olonzac sort de son isolement par la 
construction de ponts sur les rivières qui 
l’enserrent. L’essor démographique 
s’accompagne alors d’une forte 
croissance économique. L’épisode du 
phylloxera et de l’industrialisation de la 
viticulture diversifie les activités.  

Au XXème siècle, Olonzac est devenue 
une petite ville moderne et équipée, 
sous l’effet notamment de la politique 
novatrice et dynamique du maire Louis 
Blazin. Entre les deux guerres 
mondiales, les premiers lotissements 
font leur apparition, destinés aux 
ouvriers. La situation hydrologique 
d’Olonzac reste toutefois un important 
facteur de risque, comme en témoigne 
l’inondation de 1929. 

Aujourd’hui, la viticulture est encore bien 
présente, et, à défaut d’être une activité 
vivrière pour le plus grand nombre, a 
acquis ses lettres de noblesse à travers 
l’appellation AOC. 

Olonzac est en ce début de XXIème 
siècle une bourgade à la croisée des 
chemins du Minervois, animée, 
diversifiée : une ville où il fait bon vivre. 
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2. POPULATION 

2.1 DEMOGRAPHIE 

2.1.1 Une récente augmentation de la population 

Année 1962 1968 1975 1982 1990 1999 2004

Population 1900 1856 1705 1633 1569 1590 1620
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Graphique 1 : Evolution démographique 

Après une nette diminution (-17,4% entre 1962 et 1990), la population olonzagaise s’est 
stabilisée dans les années 1990. 

Les chiffres clés de l’enquête annuelle de recensement 2004 de l’INSEE (nouvelle 
méthode) révèlent une augmentation de la population de 54 habitants depuis 1999, soit 
une progression de 3,4%. Le taux de croissance démographique annuel s’est élevé 
pour cette période à 0,68%. 35 ménages ont été accueillis depuis 1999, soit une 
augmentation de 5,1% du nombre de familles. 

Cependant, malgré cette évolution positive qui témoigne d’un nouvel essor de 
l’attractivité de la commune, les chiffres ne suivent pas la tendance départementale, qui 
depuis 1968 est à l’augmentation avec une évolution fulgurante de 51,6% entre 1968 et 
1999. 
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2.1.2 L’importance du nombre de migrants 

Période 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

Naissances 144 123 100 140 102

Décès 159 175 232 211 210

Solde naturel -15 -52 -132 -71 -108

Solde 
migratoire 

-39 -99 60 7 107

Variation 
totale 

-54 -151 -72 -64 -1
 

Graphique 2 : Evolution des soldes naturels et migratoires 

Le solde naturel est très fortement négatif : entre 1990 et 1999 par exemple, les 102 
naissances n’ont pu compenser les 210 décès. Ces chiffres révèlent une population 
vieillissante. 

Le nombre d’habitants sur la commune est maintenu au moins depuis 1975 grâce à un 
solde migratoire excédentaire. Pour la période 1990-1999, les entrées de résidents ont 
surpassé les départs de 107 individus. 

C’est donc bien l’attractivité de la commune et sa capacité d’accueil qui conditionnent 
en premier lieu la taille de sa population. 

Période 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 

Taux d'évolution -0,48 % -1,21 % -0,61 % -0,50 % -0,01 % 

 - dû au solde 
naturel 

-0,13 % -0,42 % -1,12 % -0,55 % -0,76 % 

 - dû au solde 
migratoire 

-0,35 % -0,79 % 0,51 % 0,05 % 0,76 %
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Graphique 3 : Facteurs d’évolution démographique 
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2.1.3 L’annonce d’un vieillissement de la population 
0-14 15-29 30-44 45-59 60-74 75 et plus TOTAL

Nombre 198 299 254 279 336 202

Taux (%) 12,63 19,07 16,20 17,79 21,43 12,88

Nombre 216 198 307 268 315 262

Taux (%) 14 13 20 17 20 17

Ages

1990 1568

1999 1566
 

Evolution de la composition en âges de la population
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Graphique 4 : Evolution de la structure en âge de la population 

La répartition en âge de la population olonzagaise est restée relativement stable entre 
1990 et 1999. La répartition selon l’âge est également plutôt équilibrée. 

Toutefois on peut relever une réduction importante des 15-29 ans, à corréler peut-être 
avec l’isolement certain de la commune par rapport aux centres urbains, malgré sa 
position centrale. Au contraire, les 30-44 ans comme les retraités de plus de 75 ans 
sont de plus en plus présents.  

La classe la mieux représentée est celle des 60-74 ans, à l’inverse de l’Hérault pour 
lequel ce sont les 20-39 ans les plus nombreux. Les 0-14 ans sont quant à eux peu 
représentés, par rapport à la population communale comme à la tendance 
départementale. 

Les données 2004 recueillies par l’INSEE confirment ce constat, en dépit d’une légère 
diminution des populations les plus âgées et d’une génération 0-19 ans mieux 
représentée. La tendance d’augmentation des installations de personnes entre 40 et 59 
ans se vérifie à nouveau entre 1999 et 2004. 

Ces chiffres doivent être interprétés à temps comme les prémices d’un vieillissement de 
la population. 

 

Graphique 5 : pyramide des âges en début d’inversion 1999 
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2.1.4 La diminution de la taille des ménages 

Année 1968 1975 1982 1990 1999 2004

Taille moyenne 
des ménages

3 2,8 2,6 2,4 2,2 2,2

 

Evolution de la taille des ménages à Olonzac
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Graphique 6 : Evolution de la taille des ménages 

La taille des ménages a diminué d’environ une personne en 36 ans. L’éclatement de la 
famille avec l’émergence des familles monoparentales peut expliquer ce phénomène. 
Le vieillissement amorcé de la population d’Olonzac participe lui aussi à ce 
rétrécissement de la taille des ménages. 

Cette évolution suit la tendance héraultaise générale (en moyenne 3 personnes par 
ménage en 1968, 2,3 seulement en 1999). 

1 personne 2 personnes 3 personnes 4 personnes 5 personnes 6 personnes et + Total

Nombre 204 258 114 76 20 8 680
Taux (%) 30 37,9 16,8 11,2 2,9 1,2 100

Hérault Taux (%) 14,7 28,1 20,8 21,6 9,3 5,5 100

Ménage

Olonzac
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Graphique 7 : Composition comparée des ménages en 1999 

Les ménages sont majoritairement constitués de 2 personnes (37,9% des cas), voire 
d’une seule à hauteur de 30%. Effectivement la famille monoparentale avec un seul 
enfant est de plus en plus fréquemment rencontrée, s’ajoutant au dénombrement des 
couples sans enfants. A l’échelle de l’Hérault, la tendance est identique pour les 
ménages de 2 personnes (majoritaires, avec 28,1% d’occurrence). Par contre la 
répartition est mieux équilibrée, et les personnes vivant seules sont proportionnellement 
deux fois plus rares qu’à Olonzac. 

L’analyse de la structure des ménages traduit encore l’insuffisance de la dynamique 
communale, au travers d’une dimension familiale réduite. Elle confirme l’analyse par 
tranches d’âge en soulignant la prépondérance des ménages sans enfants et donc le 
peu de représentativité de la nouvelle génération à Olonzac. 
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2.2 EMPLOI 

2.2.1 Une part croissante d’actifs 

En 2004 on compte 626 actifs à Olonzac, soit un taux d’activité de 68,6% (calculé pour 
la population de plus de 15 ans seulement), en augmentation par rapport à 1999 
(67,3%).  

Ce taux d’activité était dès 1999 supérieur à la moyenne départementale, malgré le 
vieillissement annoncé de la population. Dans l’Hérault étaient en effet comptabilisés 
377 019 actifs soit un taux d’activité de 50,4%.  

2.2.2 Une augmentation du chômage 

Année 1982 1990 1999 2004

Population active totale 613 599 580 627

Nombre d'actifs ayant un emploi 529 526 492 516

Taux d'actifs ayant un emploi 86,20% 87,80% 84,70% 82,30%

Nombre de chômeurs 84 73 88 111

Taux de chômeurs 13,80% 12,20% 15,30% 17,70%
 

Evolution du taux de chômage à Olonzac
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 Graphique 8 : Evolution du taux de chômage 

Par contre, le nombre d’actifs ayant un emploi ne cesse de décroître. Cette tendance 
est confirmée par les chiffres de 2004 qui révèlent une augmentation du chômage de 
15,7% depuis 1999, soit 3,1% annuel ces 5 dernières années. Le taux actuel est ainsi 
porté à 17,7% en 2004. 

Ces chiffres qui peuvent paraître inquiétants doivent être relativisés puisque le taux de 
chômage reste inférieur à celui du département de l’Hérault (19% en 1999). 
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2.2.3 Des migrants plus actifs 

On appelle "migrants" les personnes ne résidant pas à Olonzac au 1er janvier de 
l'année du précédent recensement. 

Année Migrants
Migrants 

actifs

Taux d'activité 

des migrants

1982 377 157 41,6%

1990 395 175 44,3%

1999 441 195 44,2%
 

Tableau 1 : Migration et taux d’activité 

Olonzac attire de plus en plus de nouveaux habitants, comme le confirment ces 
données : 64 migrants de plus en 1999 qu’en 1982, soit quasiment 17% de progression. 
Parmi eux, la part d’actifs est en 1999 de 44,2%. Ce taux d’activité tous âges compris a 
augmenté nettement depuis 1982, où seulement 41,6% des arrivants étaient actifs. 
C’est un indicateur du dynamisme croissant de la Commune. Le taux d’activité reste 
toutefois largement inférieur au taux global, les arrivants ont donc plus souvent moins 
de 15 ans ou plus de 60 ans. 

2.2.4 Une forte diminution des actifs travaillant sur la commune 

Année
Population active 

ayant un emploi

Travaillant 

dans la 

commune

Taux

Travaillant dans une 

autre commune 

héraultaise

Taux
Travaillant 

hors Hérault
Taux

1999 492 318 64,60% 40 8,10% 134 27,30%

1990 526 411 78,10% 33 6,30% 82 15,60%  

Lieux de travail

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%
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Travaillant hors Hérault
 

Graphique 9 : Les actifs qui travaillent sur la Commune 

Le taux d’actifs ayant un emploi qui travaillent sur la commune est en nette diminution. 
Le taux de ceux qui travaillent dans une autre commune de l’Hérault  est resté 
comparable, au contraire de celui des personnes travaillant à l’extérieur du 
département, qui représentent 27,30% de la population olonzagaise active. 

Au vu de la proximité  de l’Aude, et du développement économique du pôle 
Lézignanais, ces déplacements domicile-travail doivent s’effectuer vers ce département. 
Le nombre de personnes se trouvant dans cette situation a augmenté de 63,4% entre 
1990 et 1999. Les résultats 2004 viendront très certainement confirmer cette évolution. 
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2.3 POPULATION DEFAVORISEE 
Echelle Olonzac Hérault L-R

Part de ménages bénéficiant 

d'un minimum social
20,1% 15,5% 15,9%

Part de population 12,9% 11,4% 11,6%
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Graphique 10 : Population défavorisée à Olonzac 

En 2001 plus de 20% des ménages olonzagais dépendaient de minima sociaux pour 
leur subsistance. Ce taux est largement supérieur au nombre moyen de ménages en 
situation précaire recensés sur la région (15,9%). D’autant plus que l’Hérault est le 
département le moins touché par cette précarité, avec 15,5% de ménages bénéficiant 
d’un minimum social pour vivre. 

En termes de population, ce sont 12,9% des habitants d’Olonzac qui se trouvent dans 
cette situation, soit un peu plus que les moyennes départementale (11,4%) et régionale 
(11,6%). L’écart de situation est plus faible que sur les ménages : à Olonzac les 
personnes seules sont plus souvent socialement défavorisées que dans l’ensemble du 
département et de la région. 



 

Un PLU pour Olonzac : le diagnostic. 41

2.4 PROBLEMATIQUES, ENJEUX ET BESOINS 
La population olonzagaise est vieillissante et n’est pas composée de familles 
nombreuses. Ses habitants sont essentiellement en milieu ou fin de vie, tendance qui 
s’affirme au fil du temps. 

La population active d’Olonzac tend à diminuer et les migrants, qui assurent le 
renouvellement de la population, sont moins actifs que les autres habitants. Cette 
situation est à rapprocher du vieillissement de la population. 

Le taux de chômage augmente, bien qu’inférieur à la moyenne départementale, avec 
une baisse sensible des actifs travaillant sur la Commune. Le chômage met en jeu la 
cohésion sociale avec le risque de marginalisation des inactifs. La réduction de la 
fracture sociale passe par le maintien d’un tissu économique assurant attractivité et 
création d’emplois ainsi que par la mise en place de structures d’accompagnement 
(mission locale, R), 

Cette situation nuit à la dynamique communale et locale. Les facteurs qui peuvent en 
être la cause sont le renchérissement du foncier et de l’immobilier en locatif ou achat 
notamment pour primo-accédants à la propriété, des logements peu adaptés aux 
attentes des jeunes de moins de 39 ans, l’insuffisance du réseau de transports 
collectifs, et enfin l’éloignement relatif de la commune par rapport aux pôles d’emploi et 
ce, malgré une situation de bourg centre au sein du canton. 

Les enjeux posés par l’évolution démographique et l’emploi sont l‘équilibre social et 
entre les générations qui souffrent d’un manque d’offre pour l’habitat et l’implantation 
d’activité créatrices d’emplois. La réponse à ces besoins passera par une offre adaptée. 

Vieillissement de la population, augmentation du chômage, diminution d’actifs travaillant 
sur la Commune entraînent un déséquilibre social et intergénérationnel. 

La réalisation des enjeux et la réponse aux besoins sont liés à l’offre d’habitat pour les 
jeunes générations et de possibilités d’implantation d’activités nécessaire au 
développement économique local. 
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3. HABITAT 
3.1 STRUCTURE ET EVOLUTION 

3.1.1 Une structure stable 

Année
Nombre de 

logements

2004 890 715 80,30% 93 10,50% 82 9,20%

1999 805 680 84,50% 56 7% 69 8,60%

1990 846 646 76,40% 82 9,70% 118 13,90%

Résidences principales
Résidences secondaires 

ou occasionnelles
Logements vacants

 

Evolution de la composition du parc de logement
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Graphique 11 : composition du parc de logement 

En 2004 la commune compte 85 logements de plus qu’en 1999, soit une augmentation 
de 10,6%. 

Cette expansion du parc ne concerne que très peu les résidences principales, dont 
l’importance relative a perdu 4,2% entre 1999 et 2004. Ce type d’habitat est toutefois 
majoritaire à Olonzac, avec 80,3% de logements principaux en 2004. 

Le taux de logements vacants reste comparable, par contre le nombre de résidences 
secondaires s’est haussé de 3,5% depuis 1999. Depuis 2004 et jusqu’à décembre 
2005, une OPAH a permis de réhabiliter nombre de logements vacants, aujourd’hui 
négligeables. 
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3.1.2 Un parc ancien de logements 

Date 

d'achèvement
Avant 1949 1949 à 1974 1975 à 1989 1990 à 1999 1999 à 2004

Nombre 377 141 116 46 22

Taux 52,70% 19,70% 16,20% 6,40% 3,10%
 

Age du parc de logements en 2004

55 ans et plus 30à 55 ans 15 à 30 ans 5 à 15 ans 5 ans et moins

 

Graphique 12 : âge du parc de logement  

Aujourd’hui, 52,70% des logements principaux ont plus de 55 ans, traduisant 
l’ancienneté du centre bourg.. 

La production de logements a été la plus intense entre 1975 et 1989, avec en moyenne 
8,3 logements achevés par an (parmi ceux qui sont habités aujourd’hui). La plus faible 
est celle des 5 dernières années (4,4 logements par an), du fait des contraintes fortes 
engendrées par le nouveau PPRi. 
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3.1.3 L’habitat individuel domine le parc des résidences principales 

A n n é e s

2 0 0 4 6 1 0 8 5 ,3 0 % 9 7 1 3 ,6 0 % 8 1 ,1 0 %

1 9 9 9 6 0 1 8 8 ,4 0 % 4 6 6 ,8 0 % 3 3 4 ,8 0 %

H a b ita t c o lle c tif A u tre s
R é s id e n ce s  

p rin c ip a le s

H a b ita t 

in d iv id u e l

7 1 5

6 8 0
 

Types d'habitat (résidences principales)

0

100

200

300

400

500

600

700

Habitat individuel Habitat collectif Autres

Type

N
o
m

b
re

2004 1999
 

Graphique 13 : type d’habitat 

Malgré une augmentation récente du taux d’appartements (+6,8% entre 1999 et 2004), 
le mode dominant est l’habitat individuel avec 610 maisons en 2004 (plus de 85% des 
résidences principales). 

La création de logements collectifs de ces dernières années témoigne de la volonté de 
la commune d’accueillir de jeunes ménages aux moyens plus modestes que les 
personnes en milieu de vie, tendance qui devrait aboutir à l’émergence d’une mixité 
sociale et à l’équilibre démographique. 

Ces logements nouvellement occupés étaient préexistants, construits dans 43,4% des 
cas avant 1915. Seuls 14,9% ont été achevés au cours de ces 20 dernières années. 

Toutes catégories confondues, après une augmentation jusqu’en 1990 le nombre de 
personnes par logements est en baisse (2,7 en 1999, et 2,5 à l’échelle départementale). 
Le nombre de pièces par logement suit la même tendance (4,2 en 1999, contre 3,6 
seulement pour l’Hérault).  
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3.1.4 La dominance des propriétaires et une progression des locataires 

Année
Résidences 

principales

2004 715 493 69% 187 26,20% 35 4,80%

1999 680 477 70% 160 23,50% 43 6,50%

1990 646 475 73,50% 116 17,90% 55 8,50%

Propriétaires Locataires
Logés 

gracieusement

 

Evolution des statuts d'occupation des résidences 
principales
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Graphique 14 : statuts d’occupation 

La proportion de propriétaires reste constante pour ce qui est des résidences 
principales, largement dominante avec environ 70% de résidents concernés. 

Au contraire, le taux de locataires s’élève à 26,2% en 2002, ce qui constitue une 
hausse de 8,3% en 14 ans. L’importance croissante de ce statut d’occupation est à 
rapprocher de celle du nombre de logements en immeuble collectif. Cet habitat 
s’adresse en effet à une population jeune et majoritairement locataire. Toutefois cet 
effort d’adéquation avec la demande doit être poursuivi : Olonzac est encore loin des 
tendances départementales, puisqu’en 1999 le taux de locataires était de 41,4% à 
l’échelle de l’Hérault, contre 23,50% seulement à Olonzac. 

Dans le même temps, le nombre d’habitants logés gratuitement a été réduit de 4,3% 
depuis 1990, traduisant une amélioration locale de la crise immobilière. 
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3.2 LOGEMENT SOCIAL 

3.2.1 Un parc de logements sociaux quasi-inexistant 

HLM : 

La commune ne compte aucun logement HLM 

Logements communaux : 

La Commune compte à ce jour seulement 2 logements communaux. L’ancien centre 
social, en cours de réhabilitation, va toute fois en accueillir 5 supplémentaires. 

Logements privés : 

Sur la Commune environ 20 logements privés sont des « logements sociaux », c'est-à-
dire qu’ils bénéficient d’un conventionnement CAF permettant le versement de 
l’allocation personnalisée de logement (APL). 

3.2.2 La demande en logements sociaux 

Ce parc de logements sociaux est insuffisant au regard du nombre de bénéficiaires de 
minima sociaux. Environ 160 ménages sont concernées et pourraient prétendre à un 
logement social.  Par ailleurs on recense une dizaine de demande de logement social 
par an à la mairie et aucune demande via la procédure dite du « numéro unique » (qui 
centralise toutes les demandes officiels faites aux organismes HLM et aux communes). 
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3.3 MARCHE IMMOBILIER 

3.3.1 L’accession à la propriété et ses difficultés 

En 2005, 20 permis de construire ont été délivrés à Olonzac, dont 8 seulement pour la 
construction de logements neufs et 12 pour la réhabilitation de bâtiments existants. 

Outre les contraintes liées au risque inondation, ce nombre peu élevé peut s’expliquer 
par l’augmentation du prix du foncier. En 2005 le terrain valait en moyenne 75 euros le 
m², prix très attractif en comparaison de ceux pratiqués à Lézignan, Béziers ou 
Narbonne. 

3.3.2 Analyse de l’offre locative face à la demande 

• Le parc locatif, bien qu’il ait progressé entre 1990 et 1999 et qu’il représente 
26,20% des résidences principales en 2004, reste insuffisant. Il n’y a que peu 
d’investisseurs à cause des prix en hausse de l’immobilier.  

• Le prix des loyers augmente à Olonzac comme partout, et le parc social est très 
limité. L’offre locative ne peut donc à ce jour répondre à la demande. 

• Cette pénurie des logements ne va pas jusqu’à remettre en cause la salubrité 
des habitations, puisque aucun logement insalubre n’est recensé sur la 
Commune. 
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3.4 PROBLEMATIQUES, ENJEUX ET BESOINS 
Le parc de logements est en progression régulière depuis 15 ans, progression plus 
rapide que celle de la population permanente (entre 1999 et 2004, +10,6% de 
logements et +3,4% de résidents). Ceci est un corollaire de la diminution de la taille des 
ménages : besoin de plus de logements pour loger le même nombre de personnes 
(phénomène de décohabitation). 

Le parc de résidences secondaires ne représente en 2004 que 10,50% du parc de 
logements. Leur nombre a pourtant explosé depuis 1999, avec une augmentation 
relative de 66%. 

La régression de la vacance entre 1990 et 1999 ainsi que la réduction du nombre de 
résidences secondaires ou occasionnelles ont été des facteurs d’accroissement du parc 
de logements. Les logements vacants qui ne représentent désormais plus que 9% du 
parc ne présentent plus qu’une capacité réduite de logements. 

L’habitat individuel domine le parc de logements. La propriété est le statut d’occupation 
prépondérant, le taux de locataires étant cependant en progression. 

La progression de l’habitat collectif, ainsi que la part croissante de locataires, 
constituent les indicateurs d’un changement profond de la structure du parc de 
logement plus propice à rétablir les trajectoires résidentielles, favorables à la 
dynamique communale. 

Parc ancien, essentiellement individuel et privé, vacance presque résorbée, parc social 
qui reste insuffisant sont les éléments forts de la problématique de l’habitat qui 
conduisent à mettre l’accent sur l’enjeu de l’adéquation entre le besoin et l’offre en 
logements adaptés au principe de mixité sociale. 

Parc ancien, essentiellement individuel et privé, vacance en voie de résorption, parc 
social encore insuffisant : 

� Adéquation entre besoin et offre en logements adaptés au principe de mixité sociale 
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4. VOIRIE ET ESPACES 
PUBLICS 

4.1 UNE CIRCULATION 

DIFFICILE 
La circulation dans le centre est dense 
et difficile. Effectivement la situation de 
carrefour de la commune est à l’origine 
d’un important nombre de véhicules 
traversants. L’étroitesse des rues du 
centre bourg augmente les difficultés, 
bien que la présence de la ceinture de 
boulevards permette l’évitement des 
ruelles. 

Les déplacements à vélo sont prisés à 
Olonzac, représentant près d’un tiers 
des déplacements. Ce mode de 
circulation douce est utilisé pour les 
promenades comme pour les trajets 
quotidiens. 

Par contre, les transports en commun 
ne sont quasiment pas utilisés. En 1999, 
seulement 0,4% des actifs ayant un 
emploi utilisaient ce mode de transport 
pour le trajet domicile - lieu de travail. Il 
s’agira d’améliorer ce service 
communal, qui permettra d’aérer le trafic 
dans le centre et d’aider au 
solutionnement de la problématique du 
stationnement. 

4.2 UN PARC DE 

STATIONNEMENT ENCORE 

INSUFFISANT 
Il existe plusieurs espaces de 
stationnement dans la commune : 

- Allée du général de Gaulle : 60 
places environ, hors jour de 
marché. 

- Place du marché aux herbes :12 
places environ, hors jours de 
marché. 

- Place de l’Eglise : 15 places 
- Parking Calcadis : 130 places 

Ces espaces de stationnement offrent 
un potentiel limité par rapport au nombre 
de véhicules. Les difficultés sont 
décuplées les jours de marché, qui 
réduisent le nombre de places 

utilisables alors que les besoins sont 
augmentés. 

Pour y remédier, la Commune prévoit 
d’instaurer quelques places destinées 
aux arrêts-minutes le long de l’Avenue 
Général de Gaulle. 

4.3 ESPACES PUBLICS 

 

Carte 11 : stationnements et espaces publics 

Le centre ancien regroupe bon nombre 
de placettes aux usages multiples, et de 
bâtiments publics. 

Les espaces et équipements plus vastes 
se localisent dans la première ceinture 
(stade, cimetière, parc municipal, R) 

Enfin les extensions récentes ainsi que 
la zone économique commencent peu à 
peu à être équipées dans le double 
objectif : 

- D’innerver tous les quartiers du 
bourg 

- De protéger les bâtiments publics 
du risque d’inondations (très fort 
dans le centre ancien) 

Le réseau d’espaces publics, dont les 
boulevards sont partie prenante, mérite 
d’être densifié et prolongé au-delà de la 
première ceinture. 
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4.4 PROBLEMATIQUES, ENJEUX 

ET BESOINS 

La circulation en ville reste difficile et le 
parc de stationnements est vite saturé 
mais les trottoirs et les voies privilégient 
les déplacements doux (piétons et deux 
roues non motorisés). 

L’enjeu de la circulation dans 
l’agglomération porte sur le 
développement des transports en 
commun (scolaires, personnes à 
mobilité réduite, résidents et visiteurs) 
dans la ville par l’amélioration du service 
(fréquence, circuits), et l’accroissement 
de la capacité du parc de stationnement 
tout en repensant sa répartition avec un 
changement espéré de comportement. 

 

 

Circulation en ville difficile, parc de 
stationnement rapidement saturé faisant 
naître les besoins de : 

� Développement des transports en 
commun. 

� Accroissement de la capacité du 
parc de stationnement tout en repensant 
sa répartition. 

� Préservation des trottoirs et voies 
douces. 
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5.2 RESEAUX SANITAIRES 

5.2.1 Eau potable 

La Commune dispose de 2 réservoirs 
alimentés par la Communauté de 
Communes « Minervois », qui a repris la 
compétence précédemment assurée par 
le Syndicat Intercommunal de Cesse et 
Brian. 

La ressource principale est la source de 
Pairols, équipée d’une pompe d’une 
capacité de 140 m3/h sur 20 heures, 
soit 2800 m3/jour. Elle alimente la 
majeure partie des communes de la 
communauté, dont Olonzac. 

La distribution de l’eau potable depuis 
les deux réservoirs est de compétence 
communale. 

Les annexes sanitaires développent les 
informations relatives à l’alimentation en 
eau potable et reproduisent le plan du 
réseau d’adduction et de distribution. 

5.2.2 Eaux usées 

L’assainissement des eaux usées est de 
compétence communale. 

Le schéma général d’assainissement a 
été établi en 2003 par le cabinet Azur 
Environnement. 

La station d’épuration a une capacité de 
traitement de 2500 équivalents-
habitants. Elle va être déplacée hors 
zone inondable. 

48 habitations restent en 
assainissement autonome. 

Les effluent de la distillerie sont traités 
par une station indépendante qui rejette 
dans l’Ognon. 

Les annexes sanitaires développent les 
informations relatives aux eaux usées et 
reproduisent le plan du réseau 
d’assainissement. 

5.2.3 Eaux pluviales 

Un schéma d’assainissement pluvial a 
été établi en 2003, lors de l’élaboration 
de la carte communale, concernant 
uniquement deux secteurs de la 
Commune : « le Moulin » (secteurs 
UCc2, UCd et 1AUa du zonage de PLU) 
et la ZAE du Fontaigous (secteur UEa 
du zonage de PLU). 

Les annexes sanitaires développent les 
informations relatives aux eaux pluviales 
et synthétisent le schéma partiel 
d’assainissement pluvial. 

5.3 COLLECTE ET TRAITEMENT 

DES DECHETS 
Le plan départemental d’élimination des 
déchets et assimilés de l’Hérault a été 
révisé en 2002. 

La double compétence de collecte et de 
traitement des ordures ménagères 
revient au SICB, maintenant devenu 
communauté de communes 
« Minervois ». Il fait partie du Syndicat 
Mixte de Traitement et de Gestion des 
déchets ménagers de la Zone Ouest de 
l’Hérault. 

La collecte se fait 3 fois par semaine 
dans le village une seule fois dans les 
campagnes et écarts. Les déchets sont 
ensuite dirigés vers le CET Lambert à 
Narbonne. 

La filière de traitement du Minervois est 
schématisée en page suivante. 

Un plan de réhabilitation des décharges 
est en cours d’élaboration, qui permettra 
de définitivement fermer la décharge du 
« Trou du Mouton », située à proximité 
de la décharge autorisée pour les 
matériaux inertes et faisant encore 
l’objet de dépôts. 

Les annexes sanitaires développent les 
informations relatives à la collecte et au 
traitement des déchets. 
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5.4 PROBLEMATIQUES, ENJEUX 

ET BESOINS 
Les équipements sportifs sont situés au 
sud de la commune, hors du centre 
ancien. Par contre les autres 
équipements de proximité sont pour la 
plupart localisés dans le centre du 
bourg, exposés au risque fort 
d’inondation. La caserne des sapeurs-
pompiers, le bâtiment technique des 
sapeurs forestiers ainsi que l’Agence 
Départementale seront très 
prochainement déplacés hors zone à 
risque, à proximité de la ZAE du 
Fontaigous. 

Un problème de capacité se posait pour 
les équipements scolaires. En raison de 
l’expansion démographique que connaît 
Olonzac, la capacité du groupe scolaire 
était effectivement en voie de saturation. 
Une crèche halte-garderie a récemment 
été construite pour alléger les effectifs 
en maternelle. 

Le collège est en cours de réhabilitation, 
mais pas d’agrandissement : en effet les 
communes audoises (sauf Homps et 
Tourouzelle) ne scolariseront plus leurs 
enfants à Olonzac mais à Ginestas. 
L’effectif accueilli passera pourtant de 
290 élèves en 2005 à 265 en 2006, ce 
qui représente une hausse importante 
compte tenu de ce changement. 

Ainsi le groupe scolaire sera-t-il 
opérationnel, en termes de capacité 
d’accueil et de sécurité des personnes, 
dès la rentrée 2006. 

Equipements de proximité exposés au 
risque inondation et disponibilité 
foncière réduite pour les équipements 
publics. 

� Qualité et sécurité des équipements 
publics : services, secours et scolaires 
sont en jeu avec le besoin notamment 
des relocaliser. 
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1. ECONOMIE 

1.1 STRUCTURE DE L’ECONOMIE 

1.1.1 Une domination du tertiaire 
Secteur

Agriculture 13 6,60% 15 9,32% 14 8,33% 16 9,20% 17 9,09%

Industrie 13 6,60% 15 9,32% 16 9,52% 20 11,49% 18 9,63%

Batiment 36 18,27% 22 13,66% 21 12,50% 23 13,22% 22 11,76%

Tertiaire 135 68,53% 109 67,70% 117 69,64% 115 66,09% 130 69,52%

Total

2003 2002 2001 2000 1999

197 161 168 174 187  

16 9,76% 14 9,03% 13 9,92% 12 8,22% 11 6,88% 8 5,59%

21 12,80% 19 12,26% 15 11,45% 23 15,75% 33 20,63% 11 7,69%

15 9,15% 11 7,10% 7 5,34% 9 6,16% 8 5,00% 4 2,80%

112 68,29% 111 71,61% 96 73,28% 102 69,86% 108 67,50% 120 83,92%

1994

160

1993

143

1998 1997

164 155

1996

131

1995

146  
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Graphique 15 : évolution des secteurs économiques 

Les secteurs du tertiaire, comprenant celui du commerce, dominent très largement les 
activités économiques olonzagaises, depuis 10 années au moins. Ils génèrent 135 
emplois en 2003, répartis entre les 40 établissements concernés. 

Les chiffres qualifiant l’activité agricole ne reflètent pas l’exacte réalité économique. Les 
données exploitées ne concernent que les entreprises cotisant aux ASSEDIC. 

Le nombre d’établissements a augmenté, passant de 36 en 1993 à 52 en 2003, soit une 
hausse de 44,4%. 

1.1.2 Une économie variée 

L’activité économique s’articule autour de 3 pôles majeurs : 

- l’activité artisanale et commerciale, 
- l’activité de services incluant les services de santé et les activités liées au 

tourisme 
- l’activité agricole avec la viticulture 
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1.2 ACTIVITE AGRICOLE 

1.2.1 La viticulture domine le secteur agricole 

Années 1988 2000 2005 

Superficies agricoles 
utilisées (ha) 

1731 1692 1265 

Superficies de vignes 
(ha) 

  1214 90% 1133 90% 

La vigne est le type de culture le plus représenté, en 2005 comme en 1988. En 2000, 
112 exploitations viticoles ont leur siège sur la commune, avec 1214 hectares de vignes 
soit 90% de la SAU. En 2005, la déprise viticole s’accompagnant d’un abandon général 
des terres agricoles, la part de vignes se maintient encore à hauteur de 90%. 

1.2.2 Une diminution du nombre des exploitations agricoles 

Années 1988 2000 2005 

Nombre 
d’exploitations 
individuelles 

175 113 131 

En 2005, on dénombrait 131 exploitations agricoles sur la commune, sur une superficie 
agricole de 1265 hectares. Après une régression forte jusqu’en 2000, il semble que 
l’activité trouve un nouveau souffle. Toutefois, sur la globalité de la période 1988-2005 
le nombre d’exploitants a régressé de 44 unités, soit 25,1%. 

Cette diminution accompagne une réduction de la SAU (surface agricole utile) qui en 
2005 n’égale plus que 73% de ce qu’elle était en 1988. 

1.2.3 Age des chefs d’exploitation et des co-exploitants 

Moins de 40 ans 40 à 55 ans 55 ans et plus Total 

22 48 61 131 

16,8% 36,6% 46,6% 100% 

En 2005 la structure en âge des exploitants est encore assez déséquilibrée avec plus 
de 45% d’agriculteurs de plus de 55 ans. Les moins de 40 ans ne sont que 22 soit 
16,8% : ce vieillissement des exploitants est le reflet du constat paysager de déprise 
viticole. 

1.2.4 Une production viticole de qualité 

Avec 38% de la surface viticole en AOC Minervois et plus de 50% en vin de pays, le 
vignoble olonzagais produit un vin de qualité.  

La vinification se fait essentiellement en cave coopérative. La cave d’Olonzac, 
aujourd’hui baptisée « Celliers d’Onairac », a été créée en 1920. 

La commune est d’autre part en train de s’équiper d’une aire de lavage destinée aux 
machines à vendanger et autres matériel agricole. Terminée en Mars 2006, elle sera à 
vocation intercommunale avec Beaufort et Oupia, mais sa gestion restera du ressort 
communal. 
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1.3 ACTIVITE COMMERCIALE ET 

ARTISANALE 

1.3.1 Un commerce pour les 
résidents concentré dans l’espace 

Sur la commune se concentre l’essentiel 
du tissu commercial cantonal. 71 
établissements s’y sont installés, dont 
11 artisans.  

La plupart sont concentrés dans le 
centre ancien  du bourg. Les 
commerces plus spécialisés ainsi que 
certains artisans ont choisi la zone 
artisanale du Fontaigous (construction, 
matériaux agricoles, R), au Nord, et la 
zone économique de la route d’Homps 
(mécanique, carrosserie, garages 
automobiles, R), au Sud-Est. Toutes les 
deux sont excentrées. 

Il s’agit d’un commerce de proximité qui 
s’adresse en priorité aux résidents 
communaux. L’hôtel du parc ainsi que 
les gîtes ruraux et les restaurants 
assurent toutefois l’accueil touristique. 
Les commerces spécialisés sont 
également bien représentés (27) 

Un seul supermarché a été recensé, ce 
qui au vu de l’expansion démographique 
risque de remettre en cause la fonction 
centrale d’Olonzac pour les communes 
du canton, concurrencée par les 
supermarchés des pôles de Lézignan ou 
Narbonne, voire Béziers ou 
Carcassonne. Cette probabilité est 
appuyée par la part croissante d’actifs 
travaillant à l’extérieur de la commune, 
et donc se déplaçant quotidiennement 
vers les pôles urbains. 

Les nouveaux lotissements excentrés, 
sur la route du lac de Jouarres (« Le 
Moulin », « Le Béal », « l’Oliveraie ») se 
trouvent actuellement éloignés des 
commerces. Il serait judicieux, sans se 
substituer au centre ancien, de 
promouvoir l’installation de quelques 
commerces de proximité dans ces 
quartiers récents. 

1.4 TOURISME ET ACTIVITES DE 

SERVICE 

1.4.1 Un secteur médical et 
paramédical important 

La commune propose de nombreux 
services marchands (banques, notaire, 
agences immobilièresR) soit au total 11 
établissements. 

Mais les secteurs d’activité médicale et 
para-médicale sont des plus florissants : 
16 établissements sont concernés, dont  

� 1 maison de retraite 

� 2 pharmacies 

� 1 opticien 

� 2 dentistes 

� 2 kinésithérapeutes 

� 1 service se soins infirmiers à 
domicile (SIAD) 

Ce secteur d’activité est donc 
générateur d’emplois sur la commune, 
grâce à la position centrale par rapport 
au canton mais aussi du fait de la 
structure en âge de la population (la 
classe la mieux représentée étant celle 
des plus de 49 ans). 

1.4.2 Un potentiel touristique 
sous-exploité 

La demande touristique est en 
augmentation concernant la commune 
d’Olonzac et ses environs. L’arrière 
pays et a fortiori le Minervois attirent 
chaque année plus de vacanciers en 
quête de tourisme vert, culturel et 
ludique. De Mai à Octobre, une clientèle 
familiale et régionale visite la commune 
et/ou y séjourne. 

Les attractions sont à dominantes 
naturelle et patrimoniale : le Canal du 
Midi et ses promenades en bateau, 
Minerve à proximité, le caractère rural et 
authentique de la commune, son 
marché animé de produits du terroir, R  
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Le village est aussi agrémenté d’un parc 
attractif comprenant sur 2,30 ha trois 
cours de tennis, une aire de jeux pour 
enfants, une mare aux canards et 
cygnes et un théâtre de verdure.  

D’autre part les possibilités de 
randonnées et de parcours sportifs sont 
nombreuses, valorisées depuis peu par 
le SICB1. 

Mais le principal moteur de l’activité 
touristique est depuis 1992 le lac de 
Jouarres, aménagé pour les sports et 
les loisirs nautiques. Pourvue d’une aire 
de stationnement et d’une plage, la 
base de loisirs accueille plusieurs écoles 
de sports nautiques. Le complexe ne 
néglige pas pour autant le potentiel 
écologique des zones humides qui le 
ceinturent. Outre la proposition 
d’inscription à l’inventaire international 
Ramsar, certaines zones humides sont 
préservées au moyen d’une zone de 
protection du paysage. 

Les équipements hôteliers risquent de 
s’avérer insuffisants dans un avenir très 
proche : un hôtel, 3 gîtes ruraux et 
plusieurs restaurants accueillent les 
touristes. En fonction des possibilités 
par rapport au PPRi, l’aménagement 
d’un camping à moyen terme permettrait 
de développer le potentiel touristique. 
Le projet intercommunal actuel est la 
construction d’une résidence touristique 
bâtie, sous forme de bungalows 
individuels. Ce dernier aménagement 
finaliserait le complexe touristique de 
Jouarres et renforcerait 
considérablement son attractivité. 

Le lac de Jouarres présente enfin un fort 
potentiel halieutique, en particulier pour 
la carpe. Selon les professionnels de la 
pêche, Jouarres sera dans les 
prochaines années une des principales 
destinations du Languedoc-Roussillon 
pour les carpistes. L’enjeu est donc de 
faire du lac un site de rencontre 
officielle. Le SIAJ2 s’attache à 

                                            
1
 Syndicat Intercommunal de Cesse et Brian 

2
 Syndicat Intercommunal d’Aménagement du 

lac de Jouarres 

développer cet usage, en collaboration 
avec la Fédération de Pêche de l’Aude 
et l’AAPPMA d’Olonzac : la Graillesco. 
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1.5 PROBLEMATIQUES, ENJEUX 

ET BESOINS 
Le secteur tertiaire, en progression, 
domine l’activité économique. Outre le 
secteur tertiaire, l’économie olonzagaise 
repose sur le bâtiment et la viticulture. 

La distillerie, principale activité 
industrielle de la commune, emploie 35 
personnes. 

L’agriculture d’Olonzac est quasi 
exclusivement représentée par la 
viticulture, symbole de l’identité 
minervoise. Cependant, la superficie 
des espaces cultivés comme le nombre 
des exploitations sont en diminution et 
l’activité connaît une crise structurelle 
profonde. 

L’activité commerciale olonzagaise est 
tournée vers la population permanente 
et elle propose des prestations 
diversifiées et attractives étonnantes par 
rapport au nombre d’habitants. Le tissu 
commercial se concentre encore autour 
du centre ancien, engendrant des 
problèmes de circulation et de 
stationnement temporaire. Les 
établissements commerciaux sont 
relativement éloignés des lotissements 
neufs au Sud-ouest du bourg. Une 
nouvelle centralité commerciale se 
dessine à cette entrée de ville avec la 
zone commerciale, limitrophe de la zone 
d’activités économiques. 

Le secteur médical et paramédical est 
une source d’emplois importante. 

L’activité touristique est particulièrement 
développée pour une commune de 
l’arrière-pays, regroupant différents 
types de tourisme : tourisme culturel, 
tourisme vert, tourisme de terroir. La 
variété de l’offre touristique est due à la 
situation privilégiée d’Olonzac, bourg 
minervois disposant d’un vignoble 
réputé, d’un complexe nautique, d’un 
riche patrimoine architectural et 
environnemental, à proximité des foules 
du tourisme balnéaire littoral et des 
pôles urbains régionaux. Ce potentiel 
est pourtant sous-exploité. L’intégration 

de la commune dans des circuits 
touristiques départementaux ou 
interdépartementaux, l’amélioration des 
équipements d’accueil, sont autant de 
stratégies communales envisageables 
pour le développement de l’économie 
par celui du tourisme. 

L’enjeu posé par les services concerne 
la réalisation économique d’un potentiel 
touristique encore sous exploité. 

Activité dominée par le secteur tertiaire, 
en progression, viticulture et bâtiment en 
difficulté. 

� Développement économique et 
notamment commercial bénéficiant dune 
situation de bourg centre bénéficiant 
d’une situation de bourg au centre du 
canton et à la croisée des chemins. 

� Confortation des activités agricoles 
et du bâtiment, 
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2. DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS 

2.1 UNE DESSERTE ROUTIERE DENSE 
Olonzac est desservie et traversée par de nombreuses routes départementales ; au 
centre de ce réseau routier secondaire : 

• RD910, RD10 et RD182 au Nord, vers Cesseras, Azillanet et Aigues 
Vives 

• RD52 et RD 115 à l’Ouest, vers Pépieux 

• RD910 puis RD610 au Sud, vers Homps 

• RD52 puis RD5 à l’Est, vers Capestang 

Les accès routiers sont nombreux et multidirectionnels, mais ils ont l’inconvénient d’être 
peu rapides, induisant l’isolement de la commune malgré sa situation centrale. 

Seules la RD52 et la RD910 traversent véritablement le bourg, ainsi plus de 4000 
véhicules passent par Olonzac chaque jour. Parmi eux on dénombre de nombreux 
poids lourds, entraînant nuisances sonores et engorgement local de la circulation. 

 

Carte 12 : le réseau routier 
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2.2 FLUX DOMICILE-TRAVAIL 

2.2.1 Une forte diminution des actifs travaillant sur la commune 

Année
Population active 

ayant un emploi

Travaillant 

dans la 

commune

Taux

Travaillant dans une 

autre commune 

héraultaise

Taux
Travaillant 

hors Hérault
Taux

1999 492 318 64,60% 40 8,10% 134 27,30%

1990 526 411 78,10% 33 6,30% 82 15,60%  

Lieux de travail

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

1999

1990

A
n
n
ée

Part de la population active ayant un emploi

Travaillant dans la commune

Travaillant dans une autre commune héraultaise

Travaillant hors Hérault
 

Graphique 16 : déplacement liés au travail 

Le taux d’actifs ayant un emploi qui travaillent sur la commune est en nette diminution. 
Le taux de ceux qui travaillent dans une autre commune de l’Hérault  est resté 
comparable, au contraire de celui des personnes travaillant à l’extérieur du 
département, qui représentent 27,30% de la population olonzagaise active. 

Au vu de la proximité  de l’Aude, et du développement économique du pôle 
Lézignanais, ces déplacements domicile-travail doivent s’effectuer vers ce département. 
Le nombre de personnes se trouvant dans cette situation a augmenté de 63,4% entre 
1990 et 1999. Les résultats 2004 viendront très certainement confirmer cette évolution. 
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2.2.2 Nombre de véhicules par résidences principales 

Nombre de voitures par 
ménage (1999) 

Nombre de ménages 
Nombre de personnes 

concernées 

0 voiture 142 198 

1 voiture 360 785 

2 voitures ou plus 178 534 

Total 680 1517 

 

142 ménages, soit plus de 20% du 
nombre total de ménages, ne possèdent 
pas de voiture. On remarque qu’il s’agit 
essentiellement de personnes vivant 
seules (en moyenne 1,4 personne par 
ménage pour cette population sans 
voiture, contre 2,2 pour l’ensemble). Ce 
chiffre est à rapprocher des classes 
âgées de population. Il met en évidence 
la nécessité d’instaurer un réseau de 
transport collectif, pour ne pas isoler ces 
personnes sans moyen personnel de 
transport motorisé (12,6% de la 
population communale en 1999).  

La plupart des ménages (quasiment 
53%) n’ont qu’une voiture, pour en 
moyenne 2,2 personnes. Les 27% de 
ménages possédant plusieurs voitures 
se justifient par une population moyenne 
de 3 personnes par ménage. 

Malgré ces chiffres raisonnables, le 
problème du stationnement devra être 
solutionné par la Commune et adapté. 

2.3 TRANSPORTS COLLECTIFS 

2.3.1 Un service de bus 
insuffisant 

Une seule ligne, assurée par 
TransAude, relie quotidiennement la 
commune à Carcassonne. C’est l’unique 
car disponible pour les résidents non 
scolaires. 

Toutes les autres lignes, assurées en 
partie par les courriers du Midi, sont 
réservées aux transports scolaires, vers 
Béziers, Narbonne et Lézignan. 

Cette insuffisance flagrante de 
transports en commun participe à 
l’engorgement du bourg par le trafic des 
véhicules et leur stationnement. Elle 
isole également toutes les personnes 
qui ne possèdent pas de véhicule 
motorisé. Etant donné l’âge moyen de la 
population, la densification du réseau 
des bus et l’amélioration de ce service 
paraissent indispensables à l’ouverture 
et à la dynamique communale.  

Dans cet esprit, il serait intéressant de 
mettre en place un service de navette 
reliant le centre du bourg et son 
patrimoine architectural au lac de 
Jouarres. Une voie cyclable arborée 
compléterait ce lien. 

Malgré la volonté de la Commune d’aller 
dans ce sens, la situation semble figée 
puisque la compétence revient au 
Conseil Général. 

2.3.2 Train 

La gare la plus proche est à Lézignan-
Corbières (11 kms) 
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2.4 PROBLEMATIQUES, ENJEUX 

ET BESOINS 
La problématique majeure est celle du 
réseau de transport collectif, totalement 
insuffisant. Il est quasiment à créer, 
dans un esprit de service de proximité et 
d’intégration sociale, mais aussi avec 
pour objectif le désengorgement du 
stationnement et la valorisation 
maximale de l’activité touristique. 

Les communications routières sont 
nombreuses et fréquentées. L’évitement 
complet du bourg, qui pourrait alors 
devenir un espace piéton, fluidifierait la 
circulation et résoudrait les difficultés qui 
lui sont inhérentes. 

L’enjeu porte ici sur le service à la 
population et l’évitement du bourg 
centre. 

 

 

Le réseau de transports collectifs est 
quasi-inexistant. 

� Services à la population 

� Evitement du centre bourg 
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3. INTERCOMMUNALITE 

3.1 SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL 

D’AMENAGEMENT DU LAC DE 

JOUARRES 
Depuis le 11 Janvier 1988 quatre 
communes forment le Syndicat 
Intercommunal d’Aménagement du lac 
de Jouarres (SIAJ) : Azille, Homps et 
Pépieux dans l’Aude, Olonzac dans 
l’Hérault. Elles se partagent toutes 
inégalement le plan d’eau. Le SIAJ a 
pour compétence la gestion touristique 
du site de Jouarres, sous maîtrise 
d’ouvrage du Syndicat Mixte de la 
Basse Vallée de l’Aude. 

A l’heure actuelle, le SIAJ a effectué 
l’aménagement du site en tant que base 
nautique (1992) ainsi que celui du port 
de plaisance d’Homps, sur les berges 
du canal du Midi (1993). 

      

 

Photographies 10 : la base nautique de Jouarres 

Il participe également au soutien de la 
dynamique touristique et sportive du lac 
de Jouarres, et a notamment organisé la 
2ème manche de la Coupe Régionale du 
Languedoc-Roussillon de la pêche à la 
carpe (2004). Ce concours a également 
été l’occasion d’étudier les paramètres 
biométriques des populations piscicoles. 

L’aménagement du lac et de ses abords 
fait l’objet d’une Zone d’Aménagement 
Concertée intercommunale et 
interdépartementale mais initiée par 
l’Etat et approuvée en 1998. Le SIAJ est 
le maître d’ouvrage de la ZAC avec 
comme assistant à la maîtrise d’ouvrage 
Hérault Aménagement. L’aménageur 
désigné de la ZAC est le Syndicat Mixte 
de la Basse Vallée de l’Aude. Autant 
dire que le montage d’opération est 
complexe, fruit d’une histoire 
mouvementée de l’aménagement 
touristique régional.  

Dans le cadre de cette ZAC, une 
résidence de tourisme (225 villas soit un 
total de près de 900 lits), sous la forme 
de maisons individuelles proposées à la 
location en gestion collective, est en 
cours de réalisation sur la commune 
voisine d’Homps. 

La Commune souhaitait la réalisation 
d’un camping à proximité du plan d’eau. 

Le reste de la réalisation de la ZAC 
n’apparaît ni clairement défini ni planifié. 
Deux questionnements interviennent : 

- L’intégration urbaine des différentes 
réalisations avec les agglomérations 
environnantes, le plan d’eau restant 
un objet intercommunal. La 
résidence de loisirs sur Homps est 
notamment un espace clos sur lui-
même, et bien que des liaisons 
piétonnes semblent prévues, son 
fonctionnement risque fort d’être 
déconnecté du village et a fortiori 
des autres villages. 

- Concernant Olonzac, le paysage 
annonçait déjà la nécessité d’une 
liaison bourg/lac. Toute réalisation 
méritera d’être envisagée sous 
l’angle de l’intégration avec le village. 
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3.2 SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL 

D’AMENAGEMENT DE CESSE ET 

BRIAN 
Olonzac était le pôle administratif et 
socio-économique de ce syndicat qui 
regroupait depuis 1989 les 13 
communes du canton avec Homps, Agel 
et Aigues Vives. Sainte-Vallière, 
Pépieux, Mailhac et Pouzols s’y 
associaient autour de l’enjeu scolaire. 

C’est un territoire ayant une faible 
densité de population,  20 hab/km², 
caractérisé par un nombre important 
d’écarts.  

Les compétences du SIVU étaient 
multiples : 

- Eau potable 

- Habitat 

- Agriculture et environnement 

- Tourisme 

- Déchets 

- Collège 

- Funéraire 

- Culture (avec une convention 
culturelle Ville-Département) 

Ce Syndicat évolue aujourd’hui vers la 
Communauté de Communes 
« Minervois ». 

3.3 COMMUNAUTE DE 

COMMUNES MINERVOIS 
Olonzac appartient à la Communauté de 
communes « Le Minervois » récemment 
créée qui se compose de 15 
Communes. 

3.3.1 Compétences obligatoires 

1) Aménagement de l’espace 
communautaire 

� Schéma de cohérence territorial. 

� Zone d’Aménagement Concertée 
d’intérêt communautaire et acquisition 
de réserves foncières. 

� Actions destinées à promouvoir la 
mise en valeur des ressources 
patrimoniales et paysagères : 

� Création de supports 
d’information et de sensibilisation sur 
les sites patrimoniaux d’intérêt 
communautaire. 

� Participation à des journées 
d’animation du patrimoine. 

� Inventaires des sites 
patrimoniaux existants. 

� Réflexions, études et actions 
visant à préserver et valoriser les 
ressources patrimoniales et 
paysagères, notamment 
aménagement et restauration des 
sites patrimoniaux d’intérêt 
communautaire. 

2) Actions de développement 
économique 

Il s’agit des actions intéressant 
l’ensemble de la Communauté : 

� Aménagement, création, gestion 
et entretien des zones d’activité 
économique d’intérêt communautaire. 

� Promotion de l’activité agricole et 
de ses produits : 

� Soutien aux organismes oeuvrant 
dans ce sens 

� Soutien viticole 

� Accompagnement d’évènements 
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� Soutien au développement 
d’activités commerciales et artisanales 
locales de proximité 

� Etudes et réflexions en vue de 
l’implantation, en concertation, de 
parcs d’éoliennes 

� Réflexion, études et actions 
visant à promouvoir le développement 
des nouvelles technologies sur le 
territoire. 

� Actions relatives au Pays Haut 
Languedoc Vignoble. 

� Actions destinées à favoriser 
l’accueil et le développement 
touristique et notamment : 
- Mise en place d’un office 

intercommunal de tourisme et 
accompagnement des structures 
communales d’animation 
touristique existantes. 

- Appui à l’accueil touristique 
- Organisation de produits 

touristique d’intérêt 
communautaire. 

- Aménagement et restauration 
d’équipements touristiques 
d’intérêt communautaire. 

- Création de supports 
d’information et de sensibilisation 
touristique en partenariat avec le 
syndicat du Cru Minervois, le 
Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement du Lac de 
Jouarres et les autres EPCI 
voisins. 

� Réflexion sur l’impact touristique 
et environnemental du Canal du Midi. 

3.3.2 Compétences optionnelles 

Protection et mise en valeur de 
l’environnement 

� Elimination et valorisation des 
déchets des ménages et des déchets 
assimilés. 

� Traitement des boues des 
stations d’épuration. 

� Fourniture en eau potable des 
réservoirs communaux et gestion de la 
ressource en eau. 

Construction, entretien et 
fonctionnement d’équipements 

Il s’agit d’équipements sportifs et 
culturels d’intérêt communautaire. 

3.3.3 Compétences facultatives 

Jeunesse 

� Mise en place et gestion d’un 
CLSH 

� signature d’un contrat temps libre 

Culture 

� Financement de spectacles et 
d’activités culturelles et artistiques. 

� Signature d’une convention de 
développement culturel portant 
notamment sur la mise en réseau des 
bibliothèques communales et sur des 
actions de professionnalisation des 
associations locales. 

Conventionnement pour des 
prestations de services 

Il s’agit de services réalisés au bénéfice 
d’autres EPCI ou de communes 
extérieures. 
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3.4 PROBLEMATIQUES, ENJEUX ET BESOINS 
L’intercommunalité est devenue une réalité de plus en plus quotidienne pour les élus et 
la population d’Olonzac. Cette réalité se développe notamment au travers de 
l’émergence récente de la communauté de communes « Minervois ». 

 

Carte 13 : La communauté de communes Minervois 

 

 

L’intercommunalité se développe. 

� Positionnement de la Commune, bourg centre du canton, au sein de ces 
intercommunalités. 
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4. POLITIQUES SUPRA 
COMMUNALES 

4.1 DOCUMENTS SUPRA 

COMMUNAUX 

4.1.1 Schéma directeur et/ou 
SCOT 

Néant 

4.1.2 Plan de Déplacement Urbain 

Néant 

4.1.3 Programme Local de 
l’Habitat 

Néant 

4.1.4 Contrat de ville 

Néant 

4.1.5 Contrat d’agglomération 

Néant 

4.1.6 Schéma de Développement 
et d’Urbanisme Commercial 

Néant 

4.1.7 Dossier de Voirie 
d’Agglomération 

Néant 

4.1.8 Schéma Départemental des 
Carrières 

Contexte 
La loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, 
modifiée par la loi n° 93-3 du 4 janvier 
1993 relative aux carrières stipule qu'un 
schéma départemental des carrières 
doit être élaboré et mis en œuvre dans 
chaque département. 

Le décret n° 94-603 du 11 juillet 1994 
relatif au schéma départemental des 
carrières, pris en application de la loi 
susvisée, précise le contenu et la 
procédure d'élaboration de ce 
document. 

Le schéma doit constituer un instrument 
d'aide à la décision du Préfet lorsque 
celui-ci statue quant aux demandes 
d'autorisation d'exploiter des carrières, 
demandes établies en application de la 
législation relative aux installations 
classées. Ces autorisations doivent être 
compatibles avec les orientations et les 
objectifs définis par le schéma, celui-ci 
devant être cohérent avec les autres 
instruments planificateurs élaborés par 
les pouvoirs publics, notamment les 
Schémas Directeurs d'Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE) et les 
Schémas d'Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE). 

Par ailleurs, le schéma constitue un 
document d'orientation pour la 
profession de l'industrie extractive des 
matériaux non concessibles. 

Le schéma définit les conditions 
générales d'implantation des carrières 
dans le département. Il prend en compte 
l'intérêt économique national, les 
ressources et les besoins en matériaux 
du département et des départements 
voisins, la protection des paysages, des 
sites et des milieux naturels sensibles, 
la nécessité d'une gestion équilibrée de 
l'espace, tout en favorisant une 
utilisation économe des matières 
premières. Il fixe les objectifs à atteindre 
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en matière de remise en état et de 
réaménagement des sites. 

Le schéma départemental des carrières 
est avant tout l'occasion d'une réflexion 
approfondie et prospective, non 
seulement sur l'impact de l'activité des 
carrières sur l'environnement mais, à un 
degré plus large, sur la politique des 
matériaux dans le département. Il se 
place dans le cadre d'une stratégie 
environnementale durable. Il doit 
conduire à assurer une gestion 
rationnelle et optimale des ressources et 
à une meilleure protection de 
l'environnement. 

Orientations 
Les orientations majeures du schéma 
départemental consistent à favoriser 
une utilisation rationnelle et économe 
des matériaux, limiter les distances de 
transport pour les granulats, respecter 
les contraintes environnementales, 
réduire l’impact des exploitations sur 
l’environnement, favoriser un 
réaménagement adapté des sites 
pendant et après les travaux d’extraction 
et chercher à réhabiliter les sites avec 
leur insertion optimale dans le contexte 
local. 

4.1.9 Schéma Départemental 
d’aires d’accueil des gens du 
voyage 

Le schéma départemental d’accueil des 
gens du voyage a été approuvé par 
arrêté conjoint du Préfet de l’Hérault et 
du Président du Conseil Général en 
date du 28 Février 2003 et publié le 31 
mars 2003. Il fixe notamment les 
communes concernées par l’accueil des 
gens du voyage. 

La commune d’Olonzac n’est pas 
concernée 

4.1.10 Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux 

Le Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux, élaboré par le 
Comité de Bassin en application de la 
Loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, a pour 
rôle de définir des « orientations 
fondamentales » pour une gestion 
équilibrée de l’eau et des milieux 
aquatiques : il s’agit d’un document de 
planification ayant une certaine portée 
juridique. Il a été approuvé par arrêté du 
20 décembre 1996. 

Ce document constitue ainsi une 
contribution à la mise en œuvre de 
politiques nationales dans la perspective 
d’un développement durable prenant en 
compte la préservation du patrimoine 
eau et des milieux aquatiques. 

Les 10 orientations fondamentales du 
SDAGE Rhône Méditerranée Corse sont 
les suivantes : 

1) Poursuivre la lutte contre la 
pollution. 

2) Garantir la qualité de l’eau à la 
hauteur des exigences, des 
usages. 

3) Réaffirmer l’importance stratégique 
et la fragilité des eaux souterraines. 

4) Mieux gérer avant d’investir. 

5) Respecter le fonctionnement 
naturel des milieux. 

6) Restaurer ou préserver les milieux 
aquatiques remarquables. 

7) Restaurer d’urgence les milieux 
particulièrement dégradés. 

8) S’investir plus efficacement dans la 
gestion des risques. 

9) Penser la gestion de l’eau en terme 
d’aménagement du territoire. 

10) Renforcer la gestion locale et 
concertée. 
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4.2 RISQUES 

4.2.1 Risques naturels 

• Risque minier 

Un éventuel risque lié à la présence 
d’anciens travaux miniers est à 
mentionner sur le territoire de l’ancienne 
concession minière (institution le 
24/07/1857, renonciation du 
25/06/1909).  

Ce risque sera défini par une étude 
géotechnique préalable à tout projet 
d’aménagement situé à l’intérieur du 
périmètre concerné par ce risque. 

 

Carte 143 : Risque minier 

• Risque de feux de forêt 

La commune d’Olonzac est une zone 
sensible aux incendies. Le plan 
départemental de protection des forêts 
contre les incendies de forêt 2005-2011 
a été réalisé tout au long de l’année 
2004 et a été élaboré de la manière 
suivante : 

- il s’appuie sur les documents 
antérieurs (DFCI 1976, SDAFI 1993) 
ainsi que sur d’autres documents de 
cadrage (ex : Ordre d’opération 
départemental feux de forêts) 

- il résulte de travaux réalisés à la 
fois par un cabinet d’étude extérieur 
(agence MTDA) et par des groupes de 
travail thématiques constitués des 
différents services et organismes 
concernés, en particulier pour les fiches 
actions. 

Les grandes orientations stratégiques 
de ce document pour la plaine viticole 
sont : 

- Mise en autodéfense des 
reboisements et des bosquets 
jouant un rôle de paysage et 
d’accueil : débroussaillement bien 
entretenu, installation de points 
d’eau, équipement pour l’accueil 
du public 

- Intensification de la surveillance 
en période de risque, notamment 
par les CCFF 

- Surveillance des impacts de la 
déprise agricole : réaffectation ou 
reboisement des terres en friche 

Pour les avants-monts Minervois, il 
s’agira de : 

- Maintenir les grandes coupures 
agricoles structurantes (sillon 
Orb-Jaur), mais aussi les 
coupures viticoles « en lanière » 
qui découpent le versant sud 

- Redéployer les activités 
d’élevage à l’ouest 

- Créer de grandes coupures 
forestières de crête, destinées à 
préparer à la lutte 

- Préparer le terrain à la lutte 
aérienne 

- Résoudre le problème chronique 
des décharges et des dépôts 
d’encombrants 

- Traiter les rémanents de chêne 
vert après coupe 

1974-1983 1984-1993 1994-2003

Nombre de 

feux de 

forêt

6 10 6

Surface 

brûlée (ha)
18,2 29,4 11,24

 

Tableau 2 : Evolution des feux de forêt 

A Olonzac le nombre de départs de feux 
de forêt pour la période 1994-2003 a été 
maintenu à 6, après avoir augmenté 
fortement lors de la décennie 
précédente. La surface brûlée n’a 
jamais été aussi réduite. 
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Quant aux feux de l’espace rural et 
périurbain, 224 ont été comptabilisés 
entre 1994 et 2003. 

La commune se doit de rester vigilante 
quant à ce risque au vu de la protection 
des biens et des personnes. Le secteur 
Sud est à proximité d’Oupia est des plus 
sensibles, certains itinéraires d’accès 
(La Garde et Bassanel) sont de plus peu 
entretenus malgré l’obligation légale de 
débroussaillage. 

 

Carte 15 : risques de feux de forêt 

Dans les zones exposées aux incendies 
de forêt, des mesures règlementaires 
relatives au débroussaillement 
obligatoire s’imposent. Les opérations 
de contrôle doivent être assurées par la 
Commune, conformément à l’article L-
322.3 du code forestier. 

• Risque d’incendies 

Concernant les zones urbanisées, 
plusieurs prescriptions techniques 
édictées par le centre des sapeurs-
pompiers d’Olonzac s’appliquent, afin de 
permettre le bon déroulement de 
l’intervention des secours en cas 
d’incendie.  

Ces prescriptions sont annexées au 
présent rapport de présentation et 
concernent l’accessibilité autant que les 
moyens de secours, ainsi que des 
prescriptions particulières applicables à 
chaque zone du document d’urbanisme. 

• Risque d’inondation et crues 
torrentielles 

La commune est soumise à un risque 
fort d’inondations. 

Depuis la crue de Novembre 1999, 
nouvelle crue de référence, la prise en 
compte des risques d’inondation a été 
améliorée sur la commune. Le PPRi a 
été approuvé le 24 juillet 2003, et place 
toutes les zones d’expansion des crues 
de l’Espène, l’Ognon et certains de leurs 
affluents en zone rouge (aléa fort). Le 
centre du bourg est placé en zone 
bleue, il est exposé au risque 
d’inondation lié au ruissellement pluvial 
urbain. 

Les zones rouges sont scindées en 
deux types :  

Les zones rouges « R », zones 
inondables naturelles peu ou non 
urbanisées avec un aléa indifférencié 

Les zones rouges « RU », zones 
inondables urbanisées d’aléa fort. 

Une étude de gestion du risque 
inondation sur le secteur de la 
Commune a été réalisée en 2005 par 
BRL Ingénierie. Elle détaille 
techniquement et financièrement 7 
possibilités d’aménagements pour 
alléger ce risque et sécuriser la 
Commune, qui toutefois ne pourra 
échapper à l’inondation en cas de crue. 
Des perspectives complémentaires à 
ces aménagements ont été envisagées 
à plusieurs échelles : plan d’alerte et de 
secours sur Olonzac, mise en place d’un 
réseau de mesures à l’échelle du bassin 
versant, coopération intercommunale.
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La cartographie de ce risque inondation 
bien réel semble toutefois comporter 
des imprécisions sur certains secteurs.  

Le risque a ainsi été particulièrement 
surestimé dans deux secteurs classés 
en zone rouge RU (constructibilité 
strictement interdite par mesure de 
prévention). D’après une expertise de 
géomètre qui a relevé les niveaux d’eau 
lors de l’inondation de 1999, ces terrains 
correspondraient plutôt à des zones 
bleues. 

 A l’Ouest dans le secteur des 
Rabonnières, le risque est fortement 
réduit par l’aménagement du ruisseau 
orienté Nord-Sud et se jetant dans 
l’Ognon, qui joue le rôle de barrière 
hydraulique. Il sera bientôt renforcé par 
un deuxième ruisseau, parallèle. Dans 
les vignes, les passages busés qui 
faisaient frein ont aussi été retirés.  

Des terrains seraient en conséquence à 
classer en zone bleue. 

 

Carte 17 : les Rabonnières 

L’enjeu de cette révision est important 
car elle participe à la cohérence urbaine. 
Il s’agit de dent creuse dans la Partie 
Actuellement Urbanisée ou en 
prolongement de celle-ci. Or, on sait 
qu’un des enjeux majeurs sur Olonzac 
est de limiter l’étirement de 
l’agglomération. 

 Une entreprise, implantée au Sud de 
la Commune à proximité de la route 
d’Homps et située sur une petite butte, 
est dans la même situation. Le 
classement en zone bleue permettrait 
l’agrandissement de l’entreprise pour 
ses besoins.  

Ceci est à appréhender au niveau de la 
limite de la zone rouge aux abords de 
cette butte. 

 

Carte 18 : Route d’Homps 

De ce fait, la Commune souhaite 
envisager pour ces deux secteurs une 
révision du PPRi, et a saisi la DDE de 
l’Hérault à ce sujet dès le mois de juin 
2005. 
Les travaux réalisés, qui diminuent 
sensiblement le champ inondable et 
justifient une telle demande, sont dans 
le cadre de la protection des lieux 
habités : 
- Nettoyage de la traverse urbaine 

sur l’Espène 
- Suppression du passage à gué du 

Tartiguier 
- Modification du passage à gué de 

Cesseras, et création d’un merlon 
sur l’avenue de Cesseras. 

- Déviation du confluent du 
Tartiguier 

- Création d’un fossé creux sur la 
zone des Rabonnières 
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4.2.2 Risque sanitaire 

L’arrêté préfectoral applicable depuis 
2002 classe le département de l’Hérault 
en zone d’exposition au plomb. 

4.2.3 Risques technologiques 

• Risque lié aux canalisations 
électriques 

Une ligne électrique haute tension 
traverse la commune. A ce titre une 
bande de protection de 100m de large 
est prévue par la loi. 

4.3 SERVITUDES D’UTILITE 

PUBLIQUE 

4.3.1 Protection des monuments 
historiques (Servitude AC1) 

Cette servitude concerne : 

• L’oppidum protohistorique 
(lieux-dits Bassanel-Serre 
Méjean) inscrit à l’ISMH 
(1978) 

• Le café PLANA inscrit à 
l’ISMH (1984) 

• Les écluses doubles de 
l’Ognon classées à l’IMH (1997) 

• Le pont aqueduc sur l’Ognon 
classé à l’IMH (1997) 

• La porte et les épanchoirs sur 
le canal du Midi, classés à l’IMH 
(1997) 

La servitude s’étend sur un périmètre de 
visibilité d’un rayon de 500m, dans 
lequel tout immeuble nu ou bâti visible 
du monument est frappé de la servitude 
« abords », dont les effets sont visés 
aux articles 1 et 3 de la loi du 31 
décembre 1913. 

4.3.2 Protections des sites et des 
monuments naturels (Servitude 
AC2) 

Cette servitude concerne le Canal du 
Midi, site classé depuis 1997 et inscrit 
en outre au patrimoine mondial de 
l’humanité par l’UNESCO (valeur 
universelle exceptionnelle). 

Est applicable la loi du 2 mai 1930, 
modifiée et complétée. Cette loi 
réorganise la protection des monuments 
naturels et des sites de caractère 
artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque : l’effet de la 
protection repose sur le maintien en 
l’état des lieux, sa restauration et sa 
mise en valeur, sauf si les travaux 
participent à une amélioration de ceux-
ci. Les limites de protection s’arrêtent 
aux limites du site, c’est-à-dire au seul 
domaine public fluvial. Toutefois, les 
aménagements réalisés en périphérie 
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immédiate d’un site classé doivent 
respecter ses caractéristiques. 

4.3.3 Servitude relative à 
l’établissement de canalisations 
électriques (Servitude I4) 

Le territoire communal est concerné par 
la ligne électrique 400 000 volts 2 
circuits La Gaudière-Tamareau 1 et 2. 

La servitude est un couloir d’une largeur 
de 100m autour de la ligne, pour assurer 
la compatibilité des ouvrages avec les 
espaces boisés classés. 

« En cas de construction d’ouvrages 
d’alimentation en énergie électrique, 
ceux-ci seront conformes aux 
dispositions d’une part, des règlements 
d’administration publique, pris en 
application de l’article 18 de la loi du 15 
juin 1906, d’autre part, des arrêtés 
interministériels pris en application de 
l’article 19 de cette loi, à l’exclusion de 
toute autre limitation instituée par le 
document d’urbanisme dans chacune 
des zones appelées à être traversées. » 

4.3.4 Servitude de sécurité 
publique (Servitude PM1) 

Le Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation du bassin versant de 
l’Ognon et de l’Espène, approuvé le 24 
juillet 2003, vaut servitude d’utilité 
publique. 

4.3.5 Servitude radio-électrique 
(Servitude PT2) 

La commune est concernée par la 
servitude n°COMSIS : 6539, afférente à 
la gendarmerie. 

Le plan des servitudes est donné en 
annexe 

4.4 PROTECTIONS DE 

L’ENVIRONNEMENT 

4.4.1 Lois Littoral et Montagne 

Le territoire communal n’est pas soumis 
aux dispositions de ces lois. 

4.4.2 Loi sur l’Eau 

Les ouvrages épuratoires étant 
vétustes, la commune a engagé une 
réflexion concernant l’assainissement. 
Ainsi la nouvelle station d’épuration est-
elle conforme à la Loi sur l’Eau. 

La cave viticole est soumise à 
autorisation au titre de la réglementation 
des installations classées. 

Les annexes sanitaires détaillent le 
fonctionnement des réseaux sanitaires. 

4.4.3 Bruit 

Le bruit pose un problème de santé 
publique et constitue depuis plusieurs 
années une préoccupation majeure. 

La commune n’est concernée par 
aucune contrainte acoustique. 

4.4.4 Protection des sites 

Le Canal du Midi a été classé par arrêté 
ministériel au titre de la protection des 
sites naturels, sur une surface totale de 
1280 ha. Il traverse le Sud de la 
Commune d’Olonzac. 

4.4.5 Zones humides 

Trois zones humides ont été identifiées 
lors du préinventaire régional des zones 
humides : la ripisylve de l’Aude 
moyenne, l’étang de Jouarres, et la 
Lecune 

Malgré l’absence de portée 
réglementaire directe, l’objectif est 
d’enrayer la disparition de ces zones 
humides, de favoriser leur conservation 
et celle de la faune et de la flore 
associées. Il s’agit de promouvoir une 
utilisation rationnelle. 
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4.4.6 Sites archéologiques 

En matière de patrimoine archéologique, 
la réglementation est appliquée par le 
service régional de l’archéologie dans le 
cadre de sa mission de conservation du 
patrimoine : 

- loi du 27/09/41 validée par 
l’ordonnance n°452092 du 
13/09/45 

- article R 111-3-2 du Code de 
l’Urbanisme, 

- loi 2001-44 du 17/01/01 

- décret 2002-89 du 16/01/2002 

- loi du 15/07/80 (article 322-2 du 
Code Pénal 

La commune comprend 32 sites 
archéologiques, listés et cartographiés 
en annexe. 

3 d’entre eux sont inscrits ou classés au 
titre des monuments historiques (loi de 
1913) ou au titre des sites (loi 1930). 

4.4.7 Forêt domaniale 

La servitude A1 de protection des forêts 
soumises au régime forestier a été 
supprimée par l’article 72 de  loi 
d’orientation sur la forêt du 9 juillet 2001. 
Un classement en Espace Boisé Classé 
pourra toutefois assurer la protection 
des forêts soumises au régime forestier. 

4.5 PROBLEMATIQUES, ENJEUX 

ET BESOINS 
Olonzac doit composer avec des 
contraintes réglementaires fortes et 
amplifiées par sa situation géographique 
au coeur du sillon audois. Ceci doit se 
traduire dans le PLU par la prise en 
compte des risques, de la protection de 
l’environnement, des servitudes d’utilité 
publiques et de compatibilité avec les 
lois d’aménagement et d’urbanisme. 

Ces contraintes et particulièrement la 
protection des personnes et des biens 
face au risque d’inondation pèsent 
fortement sur le développement de 
l’habitat et des équipements 
communaux qui conditionnent l’équilibre 
social, enjeux dont la réalisation doit 
passer par la conciliation entre 
obligations réglementaires et projet 
communal. 

Les contraintes réglementaires sont 
fortes : risques, environnement, 
servitudes d’utilité publique 

� Conciliation entre obligations 
réglementaires et projet communal pour 
le développement de l’habitat et des 
équipements. 
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SSSyyynnnttthhhèèèssseee   ddduuu   dddiiiaaagggnnnooossstttiiiccc   
eeettt   ooorrriiieeennntttaaatttiiiooonnnsss   
Les enjeuxGou ce qui est en jeu 
La commune d’OLONZAC, bourg viticole au centre de son canton et à la confluence 
des réseaux hydrographiques et routiers, s’est engagée avec sa révision de PLU dans 
une démarche territoriale de développement durable. 

Le diagnostic, au-delà d’un état des lieux, énonce les problématiques et identifie les 
enjeux. Les enjeux, ou ce qui est en jeu pour la commune, correspondent à ce que l’on 
peut réussir à saisir comme opportunité, ou au contraire laisser passer, à ce que l’on 
peut gagner ou perdre. Il en naît les besoins répertoriés « en matière de développement 
économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de 
l'habitat, de transports, d'équipements et de services ». 

Les enjeux et besoins ont d’abord été identifiés par entité paysagère prises comme 
autant de ressources identitaires du territoire communal. 

Les enjeux et besoins ont ensuite été exprimés pour les autres dimensions d’un 
territoire : ses acteurs et ses échanges. 
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1. CHOIX RETENUS POUR LE PADD 

1.1 QU’EST-CE QUE LE 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
Face aux enjeux planétaires, le 
Sommet de Rio en 1992 a traduit 
l’engagement des nations à promouvoir 
des modes de développement plus 
respectueux de l’environnement, de la 
solidarité sociale et de l’épanouissement 
culturel. Plus de 100 chefs d’Etat et de 
gouvernement étaient présents à ce 
rendez-vous pour rechercher ensemble 
les voies d’un développement qui 
réponde aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux 
leurs. La France y a souscrit des 
engagements et a développé depuis sa 
stratégie nationale définie sur trois 
axes : 

 Prendre en compte le long terme 
dans les décisions 

 Mieux intégrer les exigences du 
développement durable dans les 
politiques publiques 

 Valoriser les atouts de l’espace. 

Qu’est-ce que le développement 
durable ? 
Permettre à tous les peuples de la 
planète d’accéder à un niveau 
satisfaisant de développement social et 
économique, d’épanouissement humain 
et culturel, sur une terre dont les 
ressources seraient utilisées plus 
raisonnablement, les espèces et les 
milieux mieux préservés. La forme de 
développement de notre civilisation, trop 
souvent assimilée à une croissance 
quantitative, doit évoluer pour assurer la 
poursuite d’un développement 
économique soutenu par une gestion 
parcimonieuse des ressources limitées 
de la planète. 

 

Pourquoi le développement durable ? 
Notre mode de développement a atteint 
ses limites et se heurte à des impasses 
à l’horizon des 10 ans : 

 Dix milliards d’êtres humains ne 
pourront vivre sur la Terre avec le même 
mode de vie que celui des quelques 750 
millions d’habitant actuels des pays 
industrialisés, faute d’eau, d’énergie, 
d’espace en quantité et qualité 
suffisantes. 

 Un faisceau d’éléments 
disponibles suggère une influence de 
l’homme sur le climat global. 

Nous vivons dans un monde de plus en 
plus globalisé et interdépendant : d’un 
côté, l’économie mondiale s’appuie sur 
l’exploitation de toutes les différences de 
coûts possibles ; de l’autre, le Sommet 
de Rio incarne la prise de conscience 
politique d’une responsabilité collective 
des nations sur l’équilibre de la planète 
tel que nous le transmettrons aux 
générations suivantes. 

 

L’émergence d’une règle du jeu 
mondial et trois principes. 
Certains des principes énoncés à Rio 
guident les engagements internationaux 
de la France. Ils constituent une réelle 
éthique de l’action internationale : 

1. le principe de prévention doit 
permettre de prévenir la disparition de 
certaines espèces. 

2. Le principe de précaution consiste à 
invoquer l’incertitude scientifique pour 
commencer à prendre des mesures en 
cas de risques graves ou irréversibles 
pour l’environnement et la santé. 

3. Le principe de participation consiste 
à impliquer les citoyens dans 
l’élaboration des décisions. 
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1.2 EN URBANISME, LA 

PRIMAUTE AU PROJET 
La Loi SRU place le Développement 
Durable au cœur de la démarche de 
planification, Le Développement 
Durable s’articule autour de trois 
principes fondamentaux : 

1. La prévention de l’environnement 
et l’amélioration du cadre de vie. 

2. L’équité et la cohésion sociale. 

3. L’efficacité économique 
susceptible de modifier les modes de 
production et de consommation. 

En matière d’aménagement, la mise en 
oeuvre des principes du Développement 
Durable renvoie aux grands enjeux 
auxquels sont désormais confrontées 
les agglomérations : 

 L’étalement urbain et ses 
conséquences sur la qualité de 
l’environnement, les répercussions 
sociales et économiques. 

 Une fracture physique et sociale 
qui s’accentue au sein des villes et 
agglomérations, entre dégradation et 
« îlots protégés ». 

 Une surconsommation des 
espaces naturels et ruraux, une 
dégradation de paysages, à modérer au 
profit d’une organisation rationnelle de 
l’espace. 

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable est la pièce 
maîtresse du PLU et donne la primauté 
au projet. Il se réalise sur la base d’un 
diagnostic, il exprime le projet 
communal et fait l’objet d’un débat. Le 
contenu du PADD doit définir une 
politique d’ensemble apportant des 
réponses aux problèmes soulevés dans 
le diagnostic et mis en évidence par 
l’état initial de l’environnement. 

1.3 L’EXPRESSION D’UN 

PROJET POLITIQUEK 
Pour répondre aux enjeux croisés du 
territoire ainsi qu’aux objectifs 
communaux formulés, les orientations 
générales relèvent du choix politique. 

Ces orientations générales sont la base 
du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) qui a 
été débattu en Conseil Municipal. Elles 
sont déclinées à partir du parti 
d’aménagement retenu de « Bourg 
viticole, pôle économique et centre 

de services à vocation touristique ».. 

Les orientations du PADD sont 
formulées à partir des valeurs fortes sur 
lesquelles la politique d’aménagement 
s’appuie en fonction notamment de 
l’identité du territoire, du fonctionnement 
et de l’organisation de l’espace, des 
besoins répertoriés pour un 
développement social et économique 
équilibré dans un contexte régional en 
mutation. 

Une question essentielle préside à 
l’énoncé de la problématique générale : 

Quel développement DURABLE 
respectant les principes des lois 
Solidarité Renouvellement Urbains et 
Urbanisme et Habitat ? 

L’ambition du projet communal 
d’Olonzac est de répondre aux enjeux 
de son développement durable, par la 
confortation de la complémentarité de 
ses ressources : 

1. La plaine viticole 

2. Le village et ses extensions 

3. La garrigue 

4. Le lac de Jouarres 
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1.4 KAU TRAVERS DE 3 

GRANDES ORIENTATIONS 

1.4.1 Garantir le renouvellement 
générationnel, en conservant le 
cadre de vie et le lien social 

Jusqu’en 1990 la commune a connu 
une période de régression 
démographique importante avec le 
départ des 15-29 ans non compensé par 
l’installation de 60-74 ans. Ceci a 
conduit à un léger déséquilibre de la 
pyramide des âges, prémices d’un 
vieillissement de la population et à 
terme d’un déséquilibre social et 
intergénérationnel. 

Aujourd’hui, il semble que la tendance 
démographique s’inverse sous le double 
effet de la croissance régionale et de la 
situation géographique d’Olonzac, avec 
une augmentation de la population 
amorcée depuis 1990 et qui atteint 1620 
habitants en 2004. Cette augmentation 
de population se heurte au 
renchérissement du foncier et de 
l’immobilier en achat ou locatif pour 
l’habitat. Un parc ancien, 
essentiellement individuel et privé, une 
vacance des logements en résorption, 
un parc social encore insuffisant face 
aux demandes sont les ingrédients de 
ce renchérissement qui vont à l’encontre 
du principe de mixité sociale. Une 
progression récente de l’habitat collectif 
et celle du nombre de locataires 
annoncent cependant un changement 
favorable de la structure du parc de 
logement. 

Par ailleurs, la situation de bourg centre 
d’Olonzac, n’empêche pas le taux de 
chômage d’augmenter et une diminution 
sensible des actifs travaillant sur la 
Commune. 

Pour répondre à l’enjeu de l’équilibre 
social et générationnel, la Commune se 
fixe l’objectif d’une croissance 
démographique de 400 à 600 habitants 
pour atteindre 2000-2200 habitants 
permanents à l’horizon 2017. 

Cet objectif mesuré et équilibré est 
motivé par la volonté de : 

� Préserver la qualité et la ruralité du 
cadre de vie des olonzagais 

� Eviter que le lien social ne se 
distende entre les habitants 

� Ne pas voir Olonzac devenir une 
cité-dortoir de Béziers ou Narbonne 

A cet effet, les deux axes stratégiques 
forts sont : 

� Engager un programme de 
l’habitat correspondant à l’objectif 
démographique. 

� Proposer des habitats adaptés 
aux jeunes ménages notamment 
en termes de prix 

� Développer l’emploi sur la 
Commune pour participer à 
l’équilibre social. 

1.4.2 Promouvoir le Bourg centre 
et son urbanité 

Olonzac assoit toujours plus son statut 
de bourg-centre, de pôle éducatif et 
économique. Sa position névralgique se 
retrouve au sein du canton et dans la 
toute jeune Communauté de Communes 
« Le Minervois ». 

Les besoins en commerces et services 
augmentant avec la population 
intercommunale et les entreprises, la 
Commune souhaite naturellement 
pouvoir y répondre. Ceci vaut par 
exemple pour les transports collectifs 
insuffisants à l’échelle du canton pour 
drainer la population vers le Bourg. 

Par ailleurs, les ronds-points, nouveaux 
repères et entrées de ville, et les allées 
du centre historique, lieu de vie et de 
rencontres, sont autant d’espaces à 
enjeux qui peuvent marquer  l’évolution 
du Bourg en Ville. 

La Commune souhaite conforter cette 
position de pôle économique et centre 
de services tout en devenant une ville 
avec une urbanité renforcée. 
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A cet effet, les axes stratégiques forts 
sont de  : 

� Reconduire ou initier des opérations 
d’embellissement à l’intérieur et en 
lisière du bourg 

� Initier et conduire des opérations 
d’urbanisme sur la base d’un projet 
global : 

- Qui réponde aux besoins d’habitat 
et d’implantation d’activités 

- Qui garantisse la cohérence urbaine 
et contienne l’étalement urbain. 

- Qui prenne en compte le risque 
inondation 

� Créer ou étendre une zone 
d’implantation d’activités et favoriser 
l’installation d’entreprises 
« propres » 

� Améliorer et fluidifier la circulation : 

-  en développant le service de 
transports collectifs 

- en permettant l’évitement du centre 
pour la circulation de transit 

- en poursuivant la création de 
nouveaux stationnements 

� Créer des liaisons douces (pistes 
cyclables et piétonnes). 

� Déplacer les bâtiments publics hors 
zone inondable. 

�  Intégrer les espaces non construits 
à la ville comme éléments d’urbanité 
(protection, récréation). 
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1.4.3 Ménager le terroir et 
développer le tourisme rural 

Ménager le terroir 
Olonzac est avant tout et encore un 
bourg viticole. L’économie de la région 
est basée depuis 150 ans sur la 
viticulture. Aujourd’hui, et malgré que 
peu de signes de déprise apparaissent 
dans le paysage, une crise viticole 
profonde sévit et laisse craindre un 
abandon des terres cultivées. Une 
spirale négative s’amorce avec ses 
conséquences qui affecteront non 
seulement la profession mais l’ensemble 
du tissu économique et social local : 

- Difficultés d’exploitation pour les 
viticulteurs qui resteront en activité 

- Risque d’incendies accrus avec 
l’enfrichement des premières années. 

- Dépôts sauvages qui 
accompagnent cette perte de vocation 
agricole sans en recouvrer une autre. 

Le maintien de cette activité, fondement 
de l’identité minervoise, garante du 
paysage, mais surtout réalité 
économique et socle social, est donc 
bien un enjeu primordial pour la 
Commune. 

La commune désire « ménager » son 
terroir viticole, anticiper sur la déprise et 
à cet effet s’impliquer dans la 
confortation des exploitations. 

Ainsi la commune s’apprête à : 

� Organiser la constructibilité agricole 
par regroupement des hangars, 
pour éviter le mitage et répondre au 
besoin de remise du matériel hors 
zone d’habitat. 

� Initier une action de restructuration 
basée sur des échanges qui 
n’altèreront pas l’équilibre et 
l’intégrité du parcellaire, pour : 

- permettre une diversification 
agricole favorisée par la présence 
d’un réseau d’irrigation (olivier par 
exemple) 

- et/ou contrôler l’enfrichement et son 
évolution vers le boisement. 

Elargir la réflexion sur la diversification 
des cultures (olivier, G) avec les acteurs 
agricoles et l’Association Syndicale 
Autorisée intercommunale pour 
l’irrigation. 

Développer le tourisme rural 
Le développement d’un tourisme rural 
permettra la réalisation croisée de 
plusieurs enjeux : 

� Prévention du risque incendie, 
valorisation paysagère et 
écologique de la garrigue boisée 

� La valorisation du terroir viticole 

� Le besoin de diversification 
économique et de création 
d’emplois 

Le développement d’un tel tourisme 
pourra s’appuyer sur l’identité et le 
potentiel viticole : vignobles et domaines 
mais également sur la garrigue, espace 
de parcours et de chasse aux confins de 
la Commune. 

D’autre part plusieurs sites sont 
protégés au titre des monuments 
historiques comme les écluses de 
l’Ognon ou à celui des sites et 
monuments naturels comme le Canal du 
Midi, inscrit au patrimoine mondial de 
l’Humanité par l’UNESCO. Au-delà de 
leur protection, ce patrimoine participera 
à l’attractivité touristique et identitaire de 
la Commune. 

La commune retient l’orientation du 
développement d’un tourisme rural 
durable dont le moteur sera la 
valorisation de son patrimoine agricole, 
naturel et historique. 

La commune nourrit dès aujourd’hui 
plusieurs projets : 

� Participer à la prévention et aux 
actions de valorisation 
intercommunales 

� L’installation d’un établissement 
hôtelier dans le centre du bourg 

� L’aménagement touristique intégré 
du domaine viticole de Bassanel. 

� La création d’un camping à 
proximité du lac de Jouarres 
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2. MOTIFS DE DELIMITATION DES ZONES ET DES 
REGLES 

2.1 CAPACITE D’ACCUEIL ET 

OBJECTIF DEMOGRAPHIQUE 
L’objectif démographique des élus est 
d’atteindre une population totale de 
2000 à 2200 habitants à l’horizon 2017 
contre 1620 habitants recensés en 
2004. 

Le PLU prévoit une zone ouverte à 
l’urbanisation à court terme (1AU à 
règlement alternatif), avec pour vocation 
essentielle d’accueillir de l’habitat. Cette 
zone se divise en deux secteurs :  

- 1AUa prolongera le village vers 
l’Ouest, et assurera un meilleur lien 
avec le secteur existant détaché du 
bourg (les Rabonnières et la 
Condamine). Ce secteur est destinée 
à accueillir de l’habitat sur un peu 
près de 4.5 hectares, soit une 
population nouvelle estimée à 200 
habitants. 

- 1AUb accueillera aussi, sur près de 
16.4 hectares, de nouvelles 
constructions tout en assurant la 
protection des personnes et des 
biens face au risque inondation 
(secteur de la Côte), soit une 
population nouvelle estimée à 300 
habitants. 

Le tableau de la page suivante donne 
toutes les précisions sur cette 
estimation. 

Le zonage de PLU est cohérent avec 
l’objectif démographique fixé. 

 

Zonage Hectares
U 98

1AU habitat 21

2AU habitat 3

2AU activités 32

A 1370

N 394  

5%

71%

21%
1% 0%

2%

 

Graphique 17 : superficie des zones 

La superficie proposée à l’urbanisation à 
court terme ne représente que 1% de la 
superficie communale. 

Celle proposée à terme, avec des 
objectifs ambitieux de développement et 
qualitatif, représente moins de 4% du 
territoire communal. 
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2.2 DECOUPAGE DU 

TERRITOIRE EN ZONES 
En cohérence avec les objectifs et les 
options décrites dans ce Rapport de 
Présentation, le Plan Local d’Urbanisme 
découpe le territoire communautaire en 
plusieurs zones distinctes : 

̶ Les zones urbaines (U) qui 
correspondent à des secteurs déjà 
urbanisés et à des secteurs où les 
équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les 
constructions à implanter (article R 
123-5) ; 

̶ Les zones à urbaniser (AU), 
correspondant aux secteurs de la 
commune, destinés à être ouverts à 
l’urbanisation (article R. 123-6) ; 

̶ la zone agricoles (A), correspondant 
aux secteurs de la commune, 
équipées ou non, à protéger en 
raison du potentiel agronomique, 
biologique ou économique des terres 
agricoles (article R. 123-7) ; 

̶ La zone naturelle et forestières (N), 
correspondant aux secteurs de la 
commune, équipés ou non, à 
protéger en raison soit de la qualité 
des sites, des milieux naturels, des 
paysages et de leur intérêt, 
notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique, 
soit de l’existence d’une exploitation 
forestière, soit de leur caractère 
d‘espaces naturels (article R 123-8). 

Chaque zone est soumise à des règles 
propres conformes aux objectifs 
d’aménagement. A chacune d’entre 
elles, correspond un règlement de 14 
articles qui définit les règles 
d’occupation du sol. 

2.2.1 Les zones urbaines (U) 

Les zones U correspondent aux 
espaces déjà urbanisés et aux secteurs 
où les équipements publics existants ou 
en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les 
constructions à implanter. La Commune 
y dispose du droit de préemption urbain 
(DPU). 

Les zones U, se répartissent en zones 
UA, UB, UC, UD, UE, sur OLONZAC. 

D’une manière générale, le découpage 
et le règlement des zones urbaines 
observe peu de changement par rapport 
à ce qui était dans pour ne pas risquer 
d’introduire d’hétérogénéité par rapport 
à l’existant. 

 Zone UA 

Centre ancien, historique, inscrit à 
l’intérieur d’une circulade de boulevards 
issus de la destruction des fortifications. 

Essentiellement de l’habitat très dense 
ainsi que des services et activités 
diverses. Constructions, anciennes pour 
une bonne part, édifiées en ordre 
continu. 

 

La tTotalité de la zone est soumise aux 
prescriptions du PPRi de l’Ognon et 
l’Espène, zones bleue « BU » et rouge 
« RU ».  

Zone également concernée en partie 
par la servitude AC1 de protection des 
monuments historiques (500 mètres 
autour du café Plana). 
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 Zone UB 

Il s’agit de la première ceinture 
d’extensions datant de la fin du XIXème 
siècle et du début du XXème siècle. 
L’habitat de ces faubourgs est organisé 
selon une trame plus géométrique, 
presque orthogonale. 

La zone UB est une zone urbaine mixte 
en ordre continu ou discontinu, en 
périphérie du centre ancien, affectée à 
l’habitat, pouvant comporter des 
commerces, des services, des bureaux, 
des activités artisanales et industrielles, 
des équipements publics, compatibles 
avec un environnement urbain. 

 

La totalité de la zone est soumise aux 
prescriptions du PPRi de l’Ognon et 
l’Espène, zones bleue « BU » et rouge 
« RU ».  

Zone également concernée en partie 
par la servitude AC1 de protection des 
monuments historiques (500 mètres 
autour du café Plana). 

 Zone UC 

Il s’agit d’une zone d’extensions 
récentes de l’urbanisation (après 1950) 
principalement destinées à l’habitat. 

La zone UC correspondent à des 
secteurs d’habitat, denses, individuelles 
ou groupées et immeubles collectifs, en 
périphérie, pouvant comporter pour des 
besoins de proximité des activités et des 
équipements compatibles avec l’habitat 
existant. 

 

La zone comprend 4 secteurs : 

Secteur UCa 

UCa est le secteur le plus ancien de la 
zone, au Sud du centre. C’est une zone 
d’habitat pavillonnaire assez dense sur 
de petits terrains, qui accueille aussi 
divers équipements : collège et groupe 
scolaire, stade, cave coopérative, R 
Entièrement soumis aux prescriptions 
du PPRi, et concerné pour partie par la 
servitude AC1 de protection du Café 
Plana. 

Secteur UCb 

UCb a été urbanisée après 1992 sous 
forme d’habitat pavillonnaire 4 faces sur 
grands terrains et organisé en 
lotissements. Elle comprend 2 sous-
secteurs : UCb1 qui compte aussi la 
maison de retraite, et UCb2. 
Entièrement soumis aux prescriptions 
du PPRi. UCb1 également entièrement 
concerné par la servitude AC1 de 
protection du Café Plana, UCb2 
partiellement. 

Secteur UCc 

UCc correspond aux lotissement du 
Mondas au Sud (sous-secteur UCc1), et 
à celui des Rabonnières à l’Ouest 
(UCc2). 

Secteur UCd 

UCd est en cours d’urbanisation au 
moment de l’écriture de ce règlement de 
zones. Il s’agit du lotissement communal 
de la Condamine, avec un habitat à 
caractère social. Ce secteur est soumis 
au règlement de lotissement. 
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 Zone UD 

Zone aménagée autour de l’étang de 
Jouarres qui comporte des équipements 
de loisirs et de tourisme à caractère 
collectif ainsi que des hébergements et 
d‘autres installations nécessaires à 
l’activité touristique dans le cadre de la 
Zone d’Aménagement Concertée de 
Jouarres dont le Plan d’Aménagement 
de Zone à été intégré tel que. 

 

 Zone UE 

Zone spécialisée à dominante d’activités 
artisanales, industrielles, ou 
commerciales. 

 

La zone comprend 2 secteurs : 

Secteur UEa 

UEa (Fontaigous). Concernée que le 
long des ruisseaux par le PPRi zone 
rouge R, soumise au règlement de 
lotissement artisanal le Fontaigous. 

Secteur UEb 

UEb zone économique route d’Homps, 
entièrement soumise aux prescriptions 
du PPRi.. 

2.2.2 Les zones à urbaniser (AU) 

La délimitation des zones AU s’appuie 
sur les conditions physiques du milieu 
(risque inondation) et sur l’organisation 
de la partie actuellement urbanisée 
(PAU), afin de réaliser des extensions 
en continuité du bâti existant dans un 
souci de cohésion urbaine et d’éviter 
l’étalement urbain 

Le Code de l’urbanisme distingue deux 
catégories de zones AU selon que les 
voies publiques et les réseaux d’eau, 
d’électricité et le cas échéant 
d’assainissement existant à la périphérie 
immédiate de la zone, ont ou n’ont pas 
une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter dans 
l’ensemble de la zone. Ces zones sont 
respectivement dites : 

o À règlement alternatif pour les 
premières, urbanisables dans les 
conditions définies par leur 
règlement par des initiatives 
publics ou privées. 

o A règlement strict, urbanisables 
qu’après une initiative publique, 
ZAC, modification ou révision du 
PLU. 

Seule la zone 1AU est à règlement 
alternatif. Ajoutons qu’elle se situe hors 
zone à risque. 

Les zones 2AU sont à règlement strict. 

Nb : Les zones NB correspondaient à des zones 
partiellement desservies par des équipements 
qu’il n’est pas prévu de renforcer, dans 
lesquelles des constructions avaient déjà été 
édifiées, et où des constructions pouvaient être 
autorisées sur des grandes parcelles. Il 
s’agissaient généralement des hameaux. La loi 
solidarité et renouvellement urbains supprime ce 
type de zone. En conséquence, les zones NB 
des POS sont donc reclassées en zone U, AU, 
A ou N, selon les caractéristiques de chacun de 
ces hameaux. 



 

Un PLU pour Olonzac : le diagnostic. 93

 Zone 1AU 

La zone compose l’extension Ouest de 
l’urbanisation du bourg, à l’intérieur des 
limites naturelles et hors zone à risques 
ou physique (RD). 

 

La zone comprend 2 secteurs, destinés 
chacun à être urbanisée à court terme 
dans le cadre d’une ou plusieurs 
opérations d’aménagement d‘ensemble 
à des fins principales d’habitat mixte et 
pavillonnaire, pouvant aussi recevoir 
des bâtiments et (ou) équipements de 
services publics. 

Si une seule opération est souhaitable 
pour assurer une cohérence 
d’ensemble, la maîtrise du foncier sur la 
totalité conduira peut-être à considérer 
plusieurs opérations sans nuire à cette 
cohérence d’ensemble. 

Secteur 1AUa 

Ce nouveau secteur prolongera le 
village vers l’Ouest, et assurera un 
meilleur lien avec le secteur existant 
mais détaché (UCc les Rabonnières et 
UCd la Condamine). 

Secteur 1AUb 

Ce nouveau secteur est limité à l’Est par 
le futur barrot routier qui sera réalisé par 
le Conseil Général et au Sud par la 
limite du PPRI; 

 Zone 2AU 

Dans cette  zone, les voies et réseaux 
existants à la périphérie immédiate de la 
zone n’ont pas une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à y 
implanter dans leur ensemble. 
L’ouverture à l’urbanisation est 
subordonnée à une modification voire à 
une révision simplifiée du PLU. 

Cette zone comprend deux secteurs : 

Secteur 2AU 

Le secteur est en continuité et à l’Ouest 
du secteur UCb1. 

 

Dédié en principe à l’habitat mixte et 
pavillonnaire, le secteur est à règlement 
stricte et son ouverture à l’urbanisation 
est assujettie à la révision du PPRi qui 
sera alors éventuellement possible en 
fonction de la nouvelle appréciation du 
risque. 

Secteur 2AUe 

La zone UE étant remplie à 90%, la 
Commune planifie un secteur 2AUe 
reconnue d’intérêt communautaire voire 
régionale sur le thème « Santé, Art de 
vivre » qui pour des raisons d’attractivité 
doit être au moins de 20 ha. 

Le secteur est une extension en 
continuité du lotissement artisanal du 
Fontaigous à l’Est de l’agglomération 
(UEa) et s’inscrit dans les limites 
naturelles ou physiques. Il s’agit d’un 
secteur spécialisé à dominante 
d’activités artisanales, industrielles, ou 
commerciales pouvant aussi recevoir 
des bâtiments et équipements de 
services publics. 
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Une opération d’aménagement 
d’ensemble, (lotissement Zone 
d’Aménagement Concertée) est un 
préalable à toute autorisation de 
construction, précédée d’une 
modification voire une révision simplifiée 
du PLU. 

2.2.3 Zone agricole (A) 

Dans le PLU, peutvent être classés en 
zone A les espaces, équipés ou non, à 
protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou 
économique des terres agricoles et qui 
concerne à la fois les terres agricoles 
effectivement cultivées mais aussi les 
terres non cultivées et cultivables.. 

La loi solidarité et renouvellement 
urbains a établi un régime plus restrictif 
pour les zones agricoles qu’elles ne 
l’étaient dans les POS (zones NC) en 
n’admettant que ce qui relève de 
l’activité agricole et néceaasire à celle-
ci. 

 

La zone A correspond à la plaine viticole 
(alluvions récents et fertiles de l’Aude) 
telle que repérée comme entité 
paysagère. 

2.2.4 La zone naturelle (N) 

Dans le PLU, les zones naturelles sont 
inscrites en N. Elles visent à la 
protection de certains secteurs du 
territoire communal en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intégration, ou 
de leur caractère d’espaces naturels. 
Ces zones peuvent permettre des 
hébergements de loisirs. 

La zone naturelle comprend 3 secteurs. 

Secteur Ng 

Ng est le secteur qui correspond au 
projet du complexe golfique du domaine 
de Bassanel, partie qui sera dédiée au 
programme immobilier et partie qui sera 
dédiée au parcours. Le secteur est 
intégralement compris dans l’entité 
paysagère de la garrigue repérée lors 
de l’analyse paysagère. 

 

Une révision simplifiée du PLU sera le 
préalable à la création d’un secteur 
destiné à l’habitat, l’hébergement et 
toute autre installation nécessaire à 
l’activité touristique. 

De plus, une opération d’aménagement 
d’ensemble, (lotissement Zone 
d’Aménagement Concertée) sera le 
préalable à toute autorisation 
d’aménager. 

Secteur Nl 

Nl comprend 2 sous-secteurs : 

̶ Autour du lac de Jouarres et au-delà 
du périmètre de la ZAC. 

̶ Correspondant à l’entité paysagère 
de la garrigue (extrémité Sud-Est de 
la Commune) et au-delà du parcours 
golfique. 
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Ce secteur a une vocation agro-
touristique voire touristique tout à fait 
compatible avec une activité agricole 
persistante mais pas nécessairement 
liée. 

Secteur Np 

Np correspond au secteur de 
sauvegarde des espaces naturels qui 
comporte l’EBC du Marquisat autour du 
lac de Jouarres intégrant le règlement 
du Plan d’Aménagement de Zone de la 
ZAC de Jouarres.. 
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2.3 LES OUTILS FONCIERS 
Le PLU peut mettre en place les outils 
permettant à terme la réalisation de 
différents projets. 

Dans cette perspective, les 
emplacements réservés qui étaient 
inscrits dans le POS abrogé avant 
l’instauration de la carte communale et 
visant à la maîtrise foncière des terrains, 
ont été toilettés et complétés dans le 
cadre de la révision du PLU. 

2.3.1 Emplacements réservés 

La commune a fixé des emplacements 
réservés aux voies et ouvrages publics, 
aux installations d'intérêt général ainsi 
qu'aux espaces verts, en précisant leur 
emprise exacte, leur destination et les 
collectivités, services et organismes 
publics bénéficiaires (cf. annexes) 

Les emplacements réservés sont mis en 
place pour faciliter l’acquisition des 
terrains sur lequel est projeté un 
équipement. Peuvent être distingués les 
emplacements d’infrastructure (voies 
routières, piétonnes, navigables, 
ferrées) et ceux de superstructures 
(stations d’épuration, cimetières, 
équipements culturels, sportifs scolaires, 
sociaux parcs de stationnement, etc.). 

2.3.2 Les effets de ces outils de 
maîtrise foncière 

La mise en place de cet outil de maîtrise 
foncière a plusieurs conséquences : 

ˎ Les terrains concernés sont 
inconstructibles  afin de ne pas 
compromettre ou rendre plus onéreux le 
projet. 

ˎ Une mise en demeure d’acquérir 
(M.D.A), dite aussi droit de 
délaissement, peut être exercée par le 
propriétaire, plutôt que d’attendre 
l’expropriation ou la sollicitation 
d’acquisition amiable. Après expiration 
du délai d’un an donné au bénéficiaire 
pour faire connaître son intention, le 
propriétaire pourra à défaut d’accord 
amiable saisir le juge de l’expropriation 
pour faire transférer la propriété et 
faire fixer le prix qui lui revient. La 

collectivité pourra aussi saisir le juge 
s’il y a désaccord sur le prix. 
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3. EVALUATION DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET MESURES 

3.1 LA THEMATIQUE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
Le diagnostic exposé dans le présent 
rapport de présentation a permis 
d’identifier les enjeux d’aménagement et 
de développement du territoire 
communal dans ses différentes 
composantes que sont l’espace, les 
acteurs et les échanges notamment sur 
le plan environnemental. L’état initial de 
l’environnement, traité dans la partie 
espace territorial fait l’objet du chapitre 
3. 

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable qui définit un 
ensemble d’orientations générales 
répond à l’exigence croissante d’une 
meilleure prise en compte de 
l’environnement dans une logique de 
développement durable. Cette logique 
vise le progrès économique, social et 
culturel tout en protégeant et valorisant 
un capital environnemental. 

Il est indéniable que les orientations 
adoptées dans le Plan Local 
d’Urbanisme auront des incidences 
notables sur l’environnement urbain et 
naturel du territoire communal. 

Certaines d’entre elles auront des 
incidences positives, puisqu’elles 
découlent d’une volonté forte de la 
Commune de valoriser l’environnement. 
Il s’agit notamment des orientations 
visant à mettre en valeur 
l’environnement naturel et les paysages, 
à protéger les ressources naturelles, à 
prévenir les risques naturels et 
technologiques, ou encore à améliorer 
l’espace urbanisé (renouvellement 
urbain, amélioration de la qualité 
urbaine). 

D’autres incidences seront négatives 
mais le PLU a cherché à apporter des 
solutions aux impacts sur 
l’environnement qui pourraient être 
générés par certains projets. Ainsi, la 
politique environnementale engagée par 
la Commune est transcrite dans le 
Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable notamment en 
matière de paysage, d’aménagement et 
de gestion de l’espace. 

Plus précisément, les incidences 
environnementales du PLU sur 
l’environnement et les solutions 
retenues pour éviter, réduire et dans la 
mesure du possible compenser les 
conséquences de ces impacts ont été 
analysées au travers d’une lecture 
thématique des enjeux. 

Ainsi, sont successivement traitées les 
incidences et mesures concernant : 

� Le paysage. 

� Le milieu physique (topographie, 
géologie). 

� La ressource en eau. 

� Le milieu naturel et les espaces de 
loisirs (réseau hydrographique, 
espaces naturels). 

� Le patrimoine architectural et urbain. 

� L’agriculture. 

� L’organisation et la qualité urbaine. 

� Les risques naturels et 
technologiques. 

� Les réseaux et déchets. 

� Les déplacements, la qualité de l’air 
et le bruit. 
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3.2 PRISE EN COMPTE DU 

PAYSAGE 
Le paysage n’a pas été simple volet du 
diagnostic territorial ; il en a été l’outil 
d’analyse qui a mis en avant les 
problématiques et les enjeux paysagers 
et d’organisation de l’espace. De plus, le 
paysage a été l’outil de médiation du 
PADD pour aider à formuler et exprimer 
les orientations générales. 

Trouver une traduction réglementaire à 
l’ensemble des problématiques que 
soulèvent la prise en compte du 
paysage dans les opérations 
d’aménagement est difficile. Cela est 
cependant prépondérant pour la bonne 
réussite d’intégration dans 
l’environnement des projets et cette 
traduction est récurrente dans les 
articles du règlement. 

Des analyses paysagères plus fines 
seront systématiquement demandées 
pour tourtes les opérations 
d’aménagement à venir, avec des 
insertions en 3 dimensions du projet et 
des recommandations. Il est 
particulièrement recommandé de veiller 
à l’implantation des équipements publics 
dont la volumétrie importante est 
souvent en contraste avec celle du bâti 
traditionnel. Le pré verdissement dès 
maintenant sur les terrains en friche 
avec le contrôle de la strate herbacée 
pour éviter le risque incendie par un 
débroussaillage sélectif constitue une 
bonne solution. 

Enfin, au-delà du PLU et de ces 
dispositions réglementaires, il convient 
de rappeler que d’autres articles du 
Code de l’Urbanisme ou d’autres 
législations s’appliquent qui doivent 
permettre une meilleure prise en compte 
de cette problématique, en particulier 
dans le cadre de la délivrance des 
permis de construire. 

3.3 PRISE EN COMPTE DE LA 

TOPOGRAPHIE ET DE LA 

GEOLOGIE 

3.3.1 Topographie 

Les opérations d’aménagement 
annoncées dans le PLU ne sont pas de 
nature à modifier la topographie 
naturelle du territoire communal. Ces 
projets ne modifieront pas l’altimétrie et 
les mouvements de sols des différents 
espaces naturels. 

Parmi les dispositions réglementaires, 
on peut citer les adaptations au sol des 
constructions. 

Plus généralement, la prise en compte 
de la topographie rejoint celle du 
paysage développé ci avant avec un 
une recherche d’intégration exigé 
notamment pour le projet golfique 

3.3.2 Géologie 

Les caractéristiques géologiques sur la 
Commune n’opposent aucune 
contradiction a priori aux projets 
d’aménagement, qu’il s’agisse de zones 
d’urbanisation future, le renouvellement 
des zones déjà urbanisées ou encore 
de la réalisation d’équipements 
d’infrastructure ou de superstructures. 

Le PLU n’ayant pas d’incidences sur les 
caractéristiques géologiques, aucune 
mesure particulière  n’a été prise dans le 
PLU au niveau réglementaire à 
l’exception de celles relatives à 
l’exploitation des carrières. 

Le PLU gère en effet la possibilité de 
création d’exploitations de carrière 
puisqu’il les autorise ou les interdit : Le 
PLU a repris les dispositions existantes 
dans le POS à savoir l’interdiction 
d’ouverture de toute carrière dans les 
zones urbaines d’habitat et d’activités et 
dans les zones d’urbanisation future. Au 
delà des dispositions du PLU, les 
conditions générales d’implantations de 
carrières sont définies par le Schéma 
Départemental des Carrières et 
l’exploitation des carrières est soumise à 
la législation des installations classées. 
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3.4 PRISE EN COMPTE DE LA 

RESSOURCE EN EAU 
La compétence « production et 
distribution de l’eau potable » est gérée 
depuis le 1er Janvier 2006 par la 
Communauté de Communes « Le 
Minervois ». Le Schéma Directeur du 
réseau d’alimentation en eau potable a 
été approuvé en Conseil 
Communautaire le 3 juin 2009. 

L’augmentation de la capacité théorique 
pour Olonzac (+75 m3/j) est largement 
couverte par l’augmentation de la 
capacité de production en AEP de la 
Communauté de Communes. 

Le programme de travaux exhaustif des 
aménagements à été en grande partie 
réalisé sur le territoire de la 
Communauté de Communes Ceux ci 
ont été ou restent à réaliser par ordre de 
priorité : 

• L’augmentation de la capacité de 
production de la ressource, 
réalisée. 

• La mise en conformité des 
systèmes d’assainissement 
autonomes présents sur le 
périmètre de protection 
rapproché des captages en cours 
de réalisation sur Cantaussel et 
réalisée sur Pairols. 

• Le renforcement des dispositifs 
de traitement, réalisé. 

• La mise en place de dispositifs de 
sécurité, de télésurveillance et de 
télégestion aux principaux 
ouvrages, réalisée. 

• Le renforcement du réseau 
d’adduction du réservoir de 
Caillol, réalisé 

• Le remplacement des compteurs 
en entrée des réservoirs 
communaux, réalisé. 

• Le renforcement des talus du 
chemin de Laval (Cantaussel – 
commune de Siran), réalisé. 

• Le remplacement des 
équipements électriques des 
principaux ouvrages, réalisé. 

• Les travaux de renforcement de 
la plaine de Cadirac qui intéresse 
directement Olonzac sont en 
cours (fin des travaux fin janvier 
2010). 

Il est à noter également la prise en 
compte de la ressource en eau potable 
avec une alimentation du futur golf de 
Bassanel et son irrigation par le réseau 
de l’ASA. 

3.5 PRISE EN COMPTE DU 

MILIEU NATUREL 

3.5.1 Réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique est dense sur 
la commune. Il marque fortement 
l’organisation urbaine de la Commune. Il 
est principalement composé de l’Ognon 
et de l’Espène. 

Le réseau hydrographique est un enjeu 
essentiel du point de vu des risques. 

Le réseau est considéré avant tout dans 
le PLU au travers du Plan de Prévention 
des Risques dont les dispositions 
réglementaires sont intégrées au PLU. 

3.5.2 Les espaces naturels 

Le territoire communal compte peu 
d’espaces naturels. 

Plus qu’une prise en compte 
réglementaire, le PLU nourrit une 
ambition forte en faveur de ces espaces, 
affichée dans le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable. 
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3.6 PRISE EN COMPTE DU 

PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

ET URBAIN 
La commune est riche d’un patrimoine 
architectural et urbain de qualité. Il 
comporte des édifices civils, religieux et 
antiques dont certains sont classés ou 
inscrits. 

3.6.1 Edifices Classés 

- Oppidum protohistorique 

- Café Plana 

- Ecluses doubles de l’Ognon 

- Pont-aqueduc sur l’Ognon 

- Porte et épanchoirs sur le Canal du 
Midi 

Des mesures de protection des 
monuments historiques aux abords de 
ces édifices inscrits ou classés 
constituent des servitudes d’utilité 
publique annexées dans le PLU. 

La préservation et la mise en valeur du 
patrimoine architectural et urbain 
concerne non seulement le patrimoine 
reconnu par l’Etat (monuments 
historiques classés ou inscrits) mais 
aussi celui qui représente une valeur au 
niveau local, reposant sur des critères 
liés au temps, aux évènements et au 
territoire. 

Le PADD affiche le renforcement de la 
qualité urbaine en centre bourg et la 
promulgation des sites classés comme 
points d’ancrage du développement 
touristique. 

3.7 PRISE EN COMPTE DE 

L’AGRICULTURE 

3.7.1 Paysage agricole 

L’activité agricole est essentiellement 
viticole et reste présente dans l’espace 
communal malgré une diminution des 
surfaces cultivées et du nombre 
d’exploitations. Sa pérennité constitue 
un enjeu important, tant sur le plan 
économique, que social et paysager. 
Les espaces agricoles participent en 
effet de façon primordiale à la qualité de 
vie et des paysages de l’espace 
communal. 

L’analyse paysagère a bien identifié 
l’importance du terroir de vignoble dans 
l’identité Olonzagaise. 

3.7.2 Espace agricole 

Le PADD affiche une orientation en 
faveur du maintien de l’activité qui se 
traduit réglementairement par une zone 
A unique sans « pastillage » et réservé 
exclusivement aux activités agricoles. 

Le PLU favorise à la fois la préservation 
de l’activité agricole par le maintien d’un 
bon équilibre entre l’espace cultivé et 
l’espace construit, avec l’objectif majeur 
de sa pérennité et potentiellement de sa 
diversité. 

La pérennité des espaces agricoles 
Le PADD insiste sur la dimension 
économique de l’agriculture et sur son 
rôle identitaire et social. L’agriculture 
organise en effet le fragile équilibre du 
puissant relief montagneux et contribue 
à la qualité du paysage. 

La diversification de l’agriculture 
Le PLU permet aux agriculteurs de 
développer des activités 
complémentaires sur le lieu de leur 
production (vente directe, tourisme 
ruralR), tout en évitant le mitage de 
l’espace agricole. 
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3.8 PRISE EN COMPTE DE 

L’ORGANISATION ET DE LA 

QUALITE URBAINE 
L’organisation et la qualité de l’espace 
urbain d’Olonzac sont des enjeux 
essentiels pour améliorer le cadre de vie 
et le quotidien des habitants. La 
réalisation de cet enjeu passe par le 
renforcement de l’urbanité. 

Diverses dispositions ont été prises 
dans le PLU pour améliorer 
l’organisation et la qualité urbaine. Les 
zones d’urbanisation future mixte, à 
vocation principale d’habitat ou 
économique, se situent dans le 
prolongement du bâti, sur des espaces 
à organiser, et ne modifieront pas 
l’urbanisation existante. Leur intégration 
et leur bon rattachement au reste de 
l’espace urbanisé dépendront en grande 
partie de la qualité de leur desserte, du 
parti d’aménagement qui y sera adopté 
et la place des espaces publics. 

Pour améliorer l’espace urbain, le PADD 
arrête des objectifs concernant : 

- La circulation, le cœur et les entrées 
de ville. 

- L’espace public notamment en 
centre bourg et dans les futures 
extensions 

- La frange urbaine  

Le PADD met plus précisément en 
avant la nécessité : 

o Reconduire ou initier des opérations 
d’embellissement à l’intérieur et en 
lisière de bourg 

o Initier et conduire des opérations 
d’urbanisme global 

o Créer ou étendre une zone 
d’implantation d’activités et favoriser 
l’installation d’entreprises propres 

o Améliorer et fluidifier la circulation 

o Créer des liaisons douces 

Les dispositions règlementaires traduise 
le PADD à cet effet. 

 

3.9 PRISE EN COMPTE DES 

RISQUES NATURELS ET 

TECHNOLOGIQUES 

3.9.1 Les risques naturels 

Le diagnostic identifie l’enjeu risque 
comme une des contraintes majeures 
du territoire communal. 

Le Plan de Prévention des Risques 
naturels d’inondation (PPRI), approuvé 
par arrêté préfectoral le 24 juillet 2003 
s’applique sur les communes de 
Cesseras, Felines, La Livinière, 
Olonzac, Siran et Pepieux. Le plan 
départemental de protection contre les 
incendies de forêts, de 2002, s’applique 
sur la commune. Un risque minier a été 
identifier sur le périmètre des nciennes 
mines. 

Il s’agit dans le PLU de ne pas aggraver 
les risques naturels, de garantir la 
sécurité des personnes et des biens et 
de permettre des occupations des sols 
compatibles avec la nature des risques 
connus. 

Le règlement du PLU prend en compte 
les risques avec l’interdiction de 
construire ou l’application de conditions 
de constructibilité dans les zones à 
risques. 

Le plan de zonage du PLU reprend le 
zonage du PPR. 

3.9.2 Les risques technologiques 

La ligne électrique à haute tension qui 
traverse le territoire fait l’objet d’une 
bande de 100 m de large de protection, 
retranscrite dans le PLU. 
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3.10 PRISE EN COMPTE DES 

RESEAUX ET DECHETS 

3.10.1 Dispositif épuratoire 

Un schéma directeur d’Assainissement 
a été approuvé en 2003. La réalisation 
d’une nouvelle station d’épuration est en 
cours, et le délai de mise en service est 
compatible avec les ouvertures prévues 
à l’urbanisation. 

Le PLU prend en compte l’ensemble 
des dispositions du Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Rhône-Méditerranée-Corse 
approuvé par arrêté du 20/12/96. 

3.10.2 Collecte et traitement des 
déchets ménagers 

L’organisation actuelle de la collecte et 
du traitement de l’ensemble des déchets 
mi en oeuvre par la Commune est 
décrite en 5.3. 

3.10.3 Pluvial 

Le dispositif mis en place pour le réseau 
pluvial est décrit en 5.2.1 

3.10.4 Collecte et traitement des 
déchets 

L’organisation actuelle de la collecte et 
du traitement de l’ensemble des déchets 
mi en oeuvre par la Commune est 
décrite en 5.3. 

3.11 PRISE EN COMPTE DE LA 

LUTTE CONTRE LE BRUIT 
Le PLU prend en compte la lutte contre 
le bruit par une ouverture à 
l’urbanisation qui se tiendra à une 
distance d’au moins 30 mètres de la 
Départementale 11. 
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AAAnnnnnneeexxxeeesss   
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1. ADAPTATIONS MINEURES 

1.1 CONTEXTE 
Suite à l’Enquête Publique et au recours 
gracieux du préfet de région, les 
adaptations mineures suivantes ont été 
décidées par la Commune avec les 
services de l’Etat lors de la réunion du 
21/12/09 en sous préfecture de Béziers 
et en présence du sous préfet. 

1.2 LES ADAPTATIONS 

MINEURES ET LEUR RAISONS 

1.2.1 Suppression de la zone 2 AU 

Contrairement à ce qui avait été 
convenu lors de la réunion du 17/12/08 
avec les services de l’Etat de bloquer 
cette zone dans l’attente de la révision 
du PPRi, conformément à la demande 
du Commissaire Enquêteur et à la 
demande de l’Etat, la zone 2AU 
concernée par la zone « RU » risque 
inondation où toute construction 
nouvelle est interdite est supprimée et 
reclassée en zone A. 

1.2.2 Suppression de la zone Nl à 
l’Est de Bassanel 

Pour « réduire les zones d’installation 
d’équipements touristiques et assurer 
une meilleure protection de « l’écrin » 
paysager du Canal » à la demande de 
l’Etat, le secteur Nl à l’Est du domaine 
de Bassanel est supprimé. Le secteur 
est reclassé en zone N pour garder la 
cohérence avec l’ensemble de l’entité 
paysagère repérée délimitant la zone N 
et qui accueillera le projet golfique de 
Bassanel. Le règlement autorise les 
constructions nécessaires à l’activité 
agricoles. 

1.2.3 Mise à jour des annexes 
sanitaires 

Comme convenu lors de la réunion avec 
les services de l’Etat du 17/112/08, le 
Schéma Directeur d’Alimentation en Eau 
Potable, ayant été approuvé le 
03/06/09, les annexes sont mises à jour. 
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2. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

• DCM du 28/04/05 d’élaborer le PLU 

• DCM du 26/03/08 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU 

• Notification le 26/04/08 du 1er projet de PLU arrêté aux PPA 

• Réception le 23/07/08 de l’avis de synthèse de la préfecture 

• Réunion en Mairie du 18/09/08 : traitement de l’avis des services de l’Etat  

• Réunion du 22/10/08 : examen des observations du préfet avec les services 

• Réunion du 20/11/08 avec la Commune concernant l’arrêt du projet 

• Réunion du 17/12/08 avec les PPA : point sur l’avis du 1er projet de PLU 

• DCM du 18/03/09 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU 

• Notification le 23/03/09 du 2eme projet de PLU arrêté aux PPA 

• Réception le18/06/09 de l’avis de synthèse de la préfecture 

• Enquête publique du jeudi 27/08/09 au lundi 28/09/09 

• Avis favorable et favorable avec réserve par rapport au PPRi du Commissaire 
Enquêteur le 06/10/09 

• DCM du 20/10/09 approuvant le PLU et déposé le 22/10/09 en sous préfecture 
de Béziers 

• Recours gracieux au titre du Contrôle de Légalité en date du 09/12/09 

• Réunion avec sous-préfet et DDEA le 21/12/09 décidant des adaptations 
mineures 

• DCM du    approuvant le PLU et déposé le    en sous préfecture 
de Béziers 
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I. INTRO-
DUCTION

Le projet de Déclaration de Projet (DP) emportant Mise 
en Compatibilité (MEC) du Plan Local d’Urbanisme de 
la commune de Olonzac s’inscrit dans l’évolution de son 
document d’urbanisme.

La commune de Olonzac dispose d’un Plan Local d’Ur-
banisme approuvé en 2009.

Depuis, ce document a fait l’objet d’une seule modifi-
cation :

 — intégration du PPRi, en 2010.

II. LE CADRE 
DE LA MISE EN 
COMPATIBILI-
TÉ DU PLU

La présente notice a pour objet :

 — de décrire la procédure de déclaration de projet et de la 
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Olonzac qui en résulte,

 — de décrire le projet d’implantation de la gendarmerie,

 — de démontrer l’intérêt général de ce projet,

 — de détailler les modifications apportées au Plan Local 
d’Urbanisme opposable permettant d’assurer la compa-
tibilité de ce dernier avec le projet d’intérêt collectif,

 — de compléter le rapport de présentation du Plan Local 
d’Urbanisme et de présenter les évolutions apportées au 
dit PLU à l’occasion de sa mise en compatibilité n°1 avec 
la déclaration de projet, conformément aux dispositions 
de l’article R151-5 du Code de l’Urbanisme.

	£ R151-5 DU CODE DE L’URBANISME

«Le rapport de présentation est complété par l’exposé 

des motifs des changements apportés lorsque le plan 
local d’urbanisme est :

 — 1° Révisé dans les cas prévus aux 2° et 3° de l’article L. 
153-31 ;

 — 2° Modifié ;

 — 3° Mis en compatibilité.»

II.1. LA PROCÉDURE DE 
DÉCLARATION DE PROJET

Conformément à l’article L300-6 du Code de l’Urba-
nisme, la commune de Olonzac souhaite se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une 
action d’aménagement.

	£ L.300-6 DU CODE DE L’URBANISME

«L’Etat et ses établissements publics, les collectivités ter-
ritoriales et leurs groupements peuvent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l’environnement, se prononcer, 
par une déclaration de projet, sur l’intérêt général d’une 
action ou d’une opération d’aménagement au sens du 
présent livre ou de la réalisation d’un programme de 
construction. Les articles L. 143-44 à L. 143-50 et L. 153-
54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la déclaration 
de projet adoptée par l’Etat, un de ses établissements 
publics, un département ou une région a pour effet de 
porter atteinte à l’économie générale du projet d’amé-
nagement et de développement durables du schéma 
de cohérence territoriale et, en l’absence de schéma de 
cohérence territoriale, du plan local d’urbanisme.» (...)

En l’espèce, le projet n’a pas pour effet de porter at-
teinte à l’économie générale du SCoT en application 
(ScoT du Biterrois) et la présente procédure se déroule 
donc conformément aux dispositions réglementaires 
des articles L153-54 à L153-58 du Code de l’Urbanisme.

Les articles L.143-44 à L.143-50 du code de l’urbanisme 
concernent la mise en compatibilité d’un Schéma de 
Cohérence Territorial (SCoT), ce qui n’est pas le cas ici.

	£ L.153-54 DU CODE DE L’URBANISME

«Une opération faisant l’objet d’une déclaration d’uti-
lité publique, d’une procédure intégrée en application 
de l’article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d’utilité pu-
blique n’est pas requise, d’une déclaration de projet, et 
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II.2. PROCÉDURE ENVI-
RONNEMENTALE

Les articles L.300-6 et R.104-8 du code de l’urbanisme 
précisent les conditions d’évaluation environnementale.

	£ ARTICLE L.300-6 DU CODE DE L’URBANISME

« (...) Lorsque l’action, l’opération d’aménagement ou 
le programme de construction est susceptible d’avoir 
des incidences notables sur l’environnement, les dispo-
sitions nécessaires pour mettre en compatibilité les do-
cuments d’urbanisme ou pour adapter les règlements et 
servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l’objet 
d’une évaluation environnementale, au sens de la direc-
tive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 27 juin 2001, relative à l’évaluation des incidences de 
certains plans et programmes sur l’environnement.»

	£ ARTICLE R.104-8 DU CODE DE L’URBANISME

«Les plans locaux d’urbanisme font l’objet d’une évalua-
tion environnementale à l’occasion :

1° De leur élaboration, de leur révision ou de leur mise 
en compatibilité dans le cadre d’une déclaration d’utilité 
publique ou d’une déclaration de projet, s’il est établi, 
après un examen au cas par cas, que ces procédures 
sont susceptibles d’avoir des incidences notables sur 
l’environnement au sens de l’annexe II de la directive 
2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 
juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de cer-
tains plans et programmes sur l’environnement ;

2° De leur révision, de leur modification ou de leur mise 
en compatibilité dans le cadre d’une déclaration d’utilité 
publique ou d’une déclaration de projet lorsqu’elle per-
met la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages 
ou installations susceptibles d’affecter de manière signi-
ficative un site Natura 2000 ;

3° De leur mise en compatibilité dans le cadre d’une pro-
cédure intégrée en application de l’article L. 300-6-1, si 
l’étude d’impact du projet n’a pas inclus l’analyse de l’in-
cidence de ces dispositions sur l’environnement.»

 [ Le présent projet de gendarmerie n’a pas d’inci-
dences notables sur l’environnement, n’a pas pour ef-
fet d’affecter de manière significative un site Natura 
2000 : ces points sont développés dans la présente 
notice.

 [ Le dossier a fait l’objet d’une demande d’examen au 

qui n’est pas compatible avec les dispositions d’un plan 
local d’urbanisme ne peut intervenir que si :

1° L’enquête publique concernant cette opération a por-
té à la fois sur l’utilité publique ou l’intérêt général de 
l’opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en 
est la conséquence ;

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise 
en compatibilité du plan ont fait l’objet d’un examen 
conjoint de l’Etat, de l’établissement public de coopéra-
tion intercommunale compétent ou de la commune et 
des personnes publiques associées mentionnées aux ar-
ticles L. 132-7 et L. 132-9.

Le maire de la ou des communes intéressées par l’opéra-
tion est invité à participer à cet examen conjoint.»

Ainsi :

 — Le présent dossier porte à la fois sur l’utilité publique ou 
l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité 
du PLU qui en est la conséquence.

 — Le présent dossier fait l’objet d’une réunion d’examen 
conjoint avec les personnes publiques associées men-
tionnées à l’article L132-7 du Code de l’Urbanisme.

L’article R153-15 du Code de l’Urbanisme précise que 
cette procédure est menée par la personne compétente 
en matière d’urbanisme et de PLU, ici la commune, re-
présentée par son maire en exercice.

La mise en compatibilité consiste donc à modifier cer-
taines dispositions du PLU afin de le rendre compatible 
avec une opération d’intérêt général, qui fait ici l’objet 
d’une déclaration de projet. La mise en compatibilité 
du dossier de PLU, fait l’objet d’un examen conjoint de 
l’Etat, de la commune et des personnes publiques as-
sociées. L’enquête publique est organisée par la com-
mune, compétente en matière de PLU. 

A l’issue de l’enquête publique, la commune adoptera 
en conseil municipal ladite déclaration de projet empor-
tant mise en compatibilité du PLU.
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tions de substitution raisonnables tenant compte des 
objectifs et du champ d’application géographique du 
plan ;

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire 
et, si possible, compenser, s’il y a lieu, les conséquences 
dommageables de la mise en œuvre du plan sur l’envi-
ronnement ;

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus 
pour l’analyse des résultats de l’application du plan men-
tionnée à l’article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le bi-
lan de l’application des dispositions relatives à l’habitat 
prévu à l’article L. 153-29. Ils doivent permettre notam-
ment de suivre les effets du plan sur l’environnement 
afin d’identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les 
impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les 
mesures appropriées ;

7° Comprend un résumé non technique des éléments 
précédents et une description de la manière dont l’éva-
luation a été effectuée.

Le rapport de présentation au titre de l’évaluation envi-
ronnementale est proportionné à l’importance du plan 
local d’urbanisme, aux effets de sa mise en œuvre ainsi 
qu’aux enjeux environnementaux de la zone considérée.

cas par cas (conformément à l’article R.104-8 du code 
de l’urbanisme), avec une décision de dispense d’éva-
luation environnementale n° 2021DK0217 en date du 
14 octobre 2021.

	£ ARTICLE R.104-9 DU CODE DE L’URBANISME 

Il concerne les évaluations environnementales de cer-
tains plans et documents ayant une incidence notable 
sur l’environnement stipule notamment :

« Les plans locaux d’urbanisme, dont le territoire com-
prend en tout ou partie un site Natura 2000, font l’objet 
d’une évaluation environnementale à l’occasion :

1° De leur élaboration ;

2° De leur révision ;

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d’une dé-
claration d’utilité publique ou d’une déclaration de pro-
jet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes 
effets qu’une révision au sens de l’article L. 153-31. »

 [ La commune de Olonzac ne comporte pas de site 
Natura 2000 et n’est donc pas concernée par l’article 
R.104-9.

	£ ARTICLE R151-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Au titre de l’évaluation environnementale lorsqu’elle est 
requise, le rapport de présentation :

1° Décrit l’articulation du plan avec les autres documents 
d’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à 
l’article L. 122-4 du code de l’environnement avec les-
quels il doit être compatible ou qu’il doit prendre en 
compte ;

2° Analyse les perspectives d’évolution de l’état initial de 
l’environnement en exposant, notamment, les caracté-
ristiques des zones susceptibles d’être touchées de ma-
nière notable par la mise en œuvre du plan ;

3° Expose les conséquences éventuelles de l’adoption 
du plan sur la protection des zones revêtant une impor-
tance particulière pour l’environnement, en particulier 
l’évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l’article L. 414-4 du code de l’environnement ;

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier ali-
néa de l’article L. 151-4 au regard notamment des objec-
tifs de protection de l’environnement établis au niveau 
international, communautaire ou national, ainsi que les 
raisons qui justifient le choix opéré au regard des solu-
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II.3. OBJET DE LA PRO-
CÉDURE - PÉRIMÈTRE

L’objet de cette déclaration de projet emportant mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’Olonzac 
concerne le projet d’une gendarmerie : CONSTRUCTION 
DE SEPT (7) LOGEMENTS, DONT UN (1) RÉVERSIBLE 
RÉSERVÉ AUX GENDARMES ADJOINTS VOLONTAIRES, 
D’UN BÂTIMENT À USAGE DE BUREAUX ET DE LOCAUX 
DE SERVICE SPÉCIFIQUES AINSI QUE DES LOCAUX 
TECHNIQUES. 

 [ Le projet s’implante sur la parcelle AL0113 en limite 
Est de la zone d’activités, juste à côté de la caserne 
des pompiers.

Localisation du projet de gendarmerie,

Localisation du projet de gendarmerie, zoom secteur zone d’activités
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ploitation, les aires naturelles de camping.

5) Les terrassements et affouillements nécessaires à l’ex-
ploitation agricole.

6) Les stations services et les dépôts d’hydrocarbures 
correspondants.

7) Les équipements d’intérêt public d’infrastructures et 
ouvrages techniques qui y sont liés (lignes EDF, ...)

 [ Il ressort de la lecture du règlement de la zona A que 
le projet de gendarmerie n’est pas possible actuelle-
ment.

	£ PADD DU PLU : TROIS ORIENTATIONS POUR 
PROMOUVOIR OLONZAC : «BOURG VITICOLE, 
PÔLE ÉCONOMIQUE ET CENTRE DE SERVICES 
À VOCATION TOURISTIQUE»

 ¡ Promouvoir le Bourg centre et son urbanité

Olonzac conforte toujours plus son statut de Bourg 
centre, de pôle éducatif et économique. Sa position né-
vralgique se retrouve au sein du canton et dans la toute 
jeune Communauté de Communes « Le Minervois». Les 
besoins en commerces et services augmentant avec 
la population intercommunale et les entreprises, la 
Commune souhaite naturellement pouvoir y répondre, 
par exemple pour les transports collectifs à l’échelle du 
canton pour drainer la population vers le Bourg. 

Par ailleurs, les ronds-points, nouveaux repères et en-
trées de ville, et les allées du centre historique, lieu de 
vie et de rencontres, sont autant d’espaces à enjeux qui 
peuvent marquer l’évolution du Bourg en Ville.

La Commune souhaite conforter cette position de pôle 
économique et centre de services tout en devenant une 
ville avec une urbanité renforcée.

 [ Le PADD n’évoque pas spécifiquement le projet de 
gendarmerie mais pose clairement le positionnement 
de pôle économique et de services à l’échelle du grand 
territoire; le projet de gendarmerie s’inscrit dans cette 
orientation du PADD et ne vient pas en contrariété de 
celui-ci. 

 [ Une révision générale aurait aussi pu permettre d’in-
tégrer ce projet dans le PLU, mais cette révision géné-
rale n’est pas engagée et son délai de réalisation n’est 
pas compatible avec le projet, déjà bien avancé.

 [ Une déclaration de projet emportant mise en compa-
tibilité du PLU est donc engagée.

II.4. LES RAISONS DE LA 
MISE EN COMPATIBILITÉ 
DU PLU

La commune de Olonzac dispose d’un Plan Local d’Ur-
banisme approuvé en 2009. Le projet de gendarmerie 
se situe actuellement en zone agricole A.

	£ ZONE A - ARTICLE 1 DU PLU : OCCUPATIONS OU 
UTILISATIONS DU SOL INTERDITES

Les occupations et utilisations du sol non mentionnées 
à l’article suivant sont interdites notamment les lotisse-
ments, les campings, les caravanes, les maisons légères 
démontables et transportables dites «maisons mobiles», 
les carrières.

	£ ZONE A - ARTICLE 2 DU PLU : OCCUPATIONS 
OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIÈRES

Sont uniquement admises les occupations ou utilisations 
du sol ci-après :

1) L’extension mesurée des bâtiments existants, dans 
la limite de 30 % de la surface de plancher hors œuvre 
nette existante et sans changement de destination.

2) Les constructions d’habitation et leurs annexes, à 
condition qu’elles soient :

- destinées au logement de personnes dont la présence 
permanente est nécessaire à l’exploitation,

- utilisées simultanément aux établissements auxquels 
elles sont liées,

- aménagés dans le même volume ou accolés à celui-ci à 
l’arrière ou sur le côté, afin de n’en être jamais dissociées

- respectueuses d’un style d’architecture traditionnelle 
agricole (mas), en harmonie avec le bâtiment d’exploita-
tion et totalement différenciable du style néo-tradition-
nel de l’habitation classique de lotissement.

3) Les constructions des bâtiments, installations et dé-
pôts directement liés à l’activité agricole qui sont dans 
le prolongement de l’acte de production ou qui ont pour 
support l’exploitation.

4) Le camping à la ferme, les gîtes ruraux aménagés en 
annexe ou en extension du corps d’habitation de l’ex-
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la commune, suggère que ce site pourrait servir à leur 
agrandissement.

Le bâtiment de la gendarmerie actuelle

L’accès à la gendarmerie actuelle

II.5.2. DANS LA ZONE UEA EXISTANTE

Le deuxième scénario analysé a été l’implantation dans 
la zone d’activités existantes.

La zone d’activités existante accueille déjà un certains 
nombres d’équipements et la vocation de la gendarme-
rie est adaptée à cette zone. En effet, une antenne de 
l’agence départementale des routes et les sapeurs-pom-
piers sont déjà présents sur la zone, en limite Est.

La proximité de ces équipements, dans un objectif de 
mutualiser l’héli-station, a été un critère important de 
choix du site.

Le potentiel disponible dans la zone d’activité actuelle a 
été analysé et il en ressort :

 — secteur 1 : Nord et Ouest de la ZA : pas de disponibilité 
foncière suffisante; quasiment aucune dents creuses et 
de toute petite taille

 — secteur 2 : Nord de la RD52E2 : cet espace est dispo-
nible, mais son usage serait à considérer comme une 
consommation d’espace. En effet, il n’est pas artificialisé 

II.5. LES SCÉNARII AL-
TERNATIFS

II.5.1. AGRANDISSEMENT SUR SITE 

ACTUEL

La gendarmerie est déjà existante sur la commune, et le 
premier scénario pour le besoin du projet a été d’analy-
ser les possibilités d’évolution sur le site actuel.

Le site actuel de la gendarmerie est fortement contraint 
par le risque inondation, et se situe en zone rouge du 
PPRi «RU : zone inondable rouge urbanisée», aléa fort.

Localisation de la gendarmerie actuelle

Ce contexte en aléa fort en zone urbaine génère aussi 
des difficultés d’accès au site actuel : aucun accès hors 
zone rouge du PPRI à la gendarmerie actuelle, limitant, 
physiquement l’accessibilité à ce site en cas de crue.

L’extension sur le site actuel n’a donc pas été retenu 
pour deux raisons liées au risque inondation :

 — les contraintes réglementaires du PPRi

 — des contraintes d’usages : non pertinence de maintenir 
la gendarmerie et tous ses accès en aléa fort, emprise 
insuffisante (2800m2 seulement).

Le site actuel de la gendarmerie, propriété du départe-
ment, n’a que peu d’options d’évolutions. La présence, 
juste au Nord, des terrains et équipements sportifs de 
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teur 5; Discounter sur secteur 6

 — secteurs 3 et 4 : blocage foncier majeur et pas en lien 
avec l’héli-station. 

Dents creuses

l’Héli-station des sapeurs-pompiers

(friche agricole) et est attenant aux espaces agricoles. 
A ce titre, il serait à considérer comme une «extension» 
bien qu’en zone U. Son usage n’est pas pertinent :

 > même principe de consommation d’espace qu’une 
extension urbaine ;

 > ce terrain est envisagé pour l’implantation d’une salle 
multi-modale communale ;

 > son positionnement de l’autre côté de le RD52E, rendant 
difficile la mutualisation de l’héli-station, avec la néces-
sité de traverser la RD.

Terrains face aux sapeurs-pompiers

 — secteurs 5 et 6 : dents creuses, mais faisant déjà l’objet 
de projets : extension de la maison médicale (réalisée 
par la communauté de communes) et parking sur sec-
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 — proximité immédiate de l’héli-station des pompiers 
pour mutualiser l’usage de cet équipement.

II.5.3. AUTRES SITES AUX ABORDS DU 

VILLAGE

D’autres sites ont été regardés, autour du village, en 
dehors des zones inondables, mais ceux-ci sont peu 
nombreux et présentent des inconvénients importants :

 — uniquement possible le long de la RD52 (car tous les 
autres secteurs sont inondables), sur une RD de petite 
dimension et nécessitant de fréquentes traversées du 
village (obligatoire pour rejoindre la «Minervoise», RD11, 
axe principal du territoire);

 — impossibilité de rester en continuité de l’urbanisation 
existante (à cause des zones inondables) et obligeant 
ainsi à créer une implantation nouvelle en zone agricole 
(type Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limités).

II.6. LES RAISONS POUR 
LESQUELLES LE PROJET 
A ÉTÉ RETENU

Le projet a été retenu après une analyse technique et 
politique des possibilités d’implantation sur le territoire. 

Cette recherche a été faite sur un large secteur, à 
l’échelle de l’intercommunalité et du grand territoire et 
le choix de ce site sur Olonzac a été réalisé pour plu-
sieurs raisons, présentant la meilleure réponse globale :

 > choix de la commune d’Olonzac :

 — positionnement le plus intéressant au regard du péri-
mètre d’intervention des gendarmes. La gendarmerie 
actuelle est déjà sur la commune d’Olonzac.

 — accessibilité et desserte viaire aisée

 > Choix de ce site sur Olonzac :

 — hors zone inondable

 — accessibilité et desserte aisées, présence des réseaux, 
foncier communal

 — en prolongement de l’urbanisation actuelle, sans cou-
pure de la zone agricole

 — pas d’usage agricole du site et faibles enjeux environ-
nementaux
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	£ SCHÉMA FONCTIONNEL

Schéma fonctionnel de la caserne de gendarmerie

III.2. ANALYSE DES IM-
PACTS SUR L’ENVIRON-
NEMENT

III.2.1. RISQUE INONDATION

La commune d’Olonzac est concernée par le Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRi) de l’Ognon- 
Espène, approuvé le 24 juillet 2013.

La commune et notamment le village sont très large-
ment touchés par le risque inondation.

 [ Le site du projet n’est que très ponctuellement 
concerné, le long du ruisseau de Fontaigous qui im-
pose une bande inconstructible (R- Zone inondable 
Rouge Naturelle).
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MODIFICATION N°1

CARTE DE ZONAGE

Elaboration

PrescriptionProcédure Enquête publique Approbation

01-02-2002 16-12-2002

PLAN DE PREVENTION

DES RISQUES NATURELS

24-07-2003

Modification N°1

PrescriptionProcédure Mise à disposition du public Approbation

17-04-2015 du 01-06-2015 au 30-06-2015

FEVRIER 2017

Extrait du PPRi, zoom sur le secteur du projet

III. LE CONTEXTE 
DU PROJET

III.1. PRÉSENTATION DU 
PROJET

Le programme de cette caserne de gendarmerie porte 
sur la réalisation de locaux de service et techniques et la 
construction de sept (7) logements dont (un) réversible 
réservé au profit des gendarmes adjoints volontaires 
(G.A.V).

	£ CONSTRUCTION D’UNE CASERNE 
COMPRENANT DEUX ZONES FONCTIONNELLES 
INDÉPENDANTES

 > Une zone «service et technique» composée de deux en-
tités :

 — une entité «bureaux et espaces associés» ;

 — une entité «technique».

 > Une zone «logements et hébergements».

	£ SURFACE D’EMPRISE PAR ZONE EN FONCTION 
DU PRINCIPE CONSTRUCTIF

 > Zone «locaux de service et techniques» : 400 m² ;

 > Zone «logements» :

 — construction collective en R+1 ou duplex : 800 m²,

 — construction collective en R+2 : 1000 m²,

 — construction individuelle : 1800 m².
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Dans l’éventualité où ce projet devait voir le jour, l’en-
semble des études seraient revues (y compris le pluvial) 
et des solutions sur site seraient recherchées dans l’ob-
jectif de gestion des eaux pluviales intégrée au projet 
(limitation de l’imperméabilisation, infiltration et réten-
tion répartie sur le site). En effet, la solution du bassin 
de rétention monofonctionnel et décentré (de l’autre 
côté de la route) ne fait plus partie des méthodes utili-
sées aujourd’hui.

La partie Sud de l’ER (parcelle 133 de 2400 m2 environ) 
a déjà été acquise par la commune et accueille déjà un 
bassin de rétention. L’emplacement réservé n’est donc 
plus nécessaire sur cette partie, et le projet n’a aucune 
incidence sur cette partie. 

Bassin de rétention au Sud de la parcelle, inchangé

 [ L’ER1 pour bassin de rétention n’a plus lieu d’être.

III.2.3. LES RÉSEAUX

III.2.3.1. Eau potable

Le Syndicat d’eau potable du Minervois, qui fournit la 
commune en eau potable, a confirmé que le projet était 
tout à fait acceptable par le réseau actuel. Il rappelle 
à juste titre, que le besoin est pour grande partie un 
transfert d’un effectif existant (la gendarmerie existe 
déjà sur ce même réseau, sur Olonzac).

Le réseau principal dessert le secteur par la RD52E2, 
route d’Oupia, et dessert directement le terrain du projet.

III.2.3.2. Défense incendie

La défense incendie sur Olonzac est assurée par des po-
teaux incendie, raccordés sur le réseau d’eau potable et 
en parfait état de fonctionnement.

Il existe 3 poteaux incendie sur la zone d’activités : un à 
l’entrée Ouest, une à peu près au centre, sur la RD52E2, 
un à l’Est chez les sapeurs-pompiers.

 [ Le secteur inondable le long du ruisseau est exclu de 
la zone UEa.

Superposition PPRi et proposition de zonage

III.2.2. LES EAUX PLUVIALES

Le PLU de 2009 prévoyait un emplacement réservé 
(n°1) en vue de la réalisation d’un bassin de rétention, 
en lien avec l’extension de la ZA de Fontaigus, alors 
prévue au PLU en 2AUe. Ce bassin de rétention était 
séparé de l’extension de ZA par le chemin principal 
d’accès. Il n’avait nullement pour objectif de gérer les 
eaux pluviales de la zone UEa et servait exclusivement 
pour l’extension 2AUe. Le site est en léger point haut 
par rapport à l’ensemble de la zone d’activités existante 
(pente générale du site d’Est en Ouest) et ne peut tech-
nique pas servir de rétention.

L’annexe sanitaires du PLU exposait les éléments suivants:

« Indépendamment de la solution retenue, il s’est avéré 
nécessaire de prévoir aussi un bassin de rétention com-
pensatoire à l’imperméabilisation des sols de 45000 m3

C’est la solution n°2 qui a été retenue par la Commune 
(écrêtement des débits de pointe et recalibrage). Les 
travaux seront réalisés durant les années 2007 et 2008.»

Les données pluviales ayant servi de fondement à l’em-
placement réservé n°1 sont très anciennes (schéma plu-
vial de 2003) et ne sont donc plus adaptées à la réalité 
de 2022. 

Par ailleurs, aujourd’hui, en 2022, l’extension de la ZA 
de Fontaigus n’a pas été entamée et est donc retombée 
de plein droit en zone non constructible, car le délai de 
9 ans est largement dépassé. 

Par ailleurs, à ce jour, cette extension ne semble plus 
nécessaire, et aucun projet n’existe sur ce secteur. 
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La seule difficulté de cette voirie est son caractère 
inondable vers l’Ouest (sortie vers le giratoire) qui peut 
rendre difficile la circulation des secours en cas de crue. 
Ce problème est évidemment le même pour toute la 
zone, y compris les activités existantes, et n’est pas du 
seul fait du projet de gendarmerie.

Pour solutionner ce point, et permettre une sortie hors 
zone inondable, un projet de nouvelle voirie est en 
cours, permettant de relier la RD52E2 à la RD52 qui 
longe la ZA au Sud. Cette voirie s’appuiera sur le pi-
quage déjà existant le long de l’agence départementale 
et permettra aussi de desservir les dents creuses (pro-
jets en cours).

III.2.4. CONSOMMATION D’ESPACE

La présente procédure a pour objet de changer de zo-
nage une partie de la parcelle AL0113 (surface totale 
de la parcelle 5 150m2 ), retirant 4 150 m2 de la zone 
agricole (A) pour la traduire en zone urbaine d’activités 
économiques (UEa).

 [ Cette procédure a donc pour effet, réglementaire-
ment, de consommer 4 150 m2.

Pour autant, la consommation d’espace n’est pas effec-
tive car la parcelle est déjà depuis longtemps non agri-
cole. Elle abrite un dépôt de bois d’une activité.

Photo du site, utilisé comme dépôt de bois

Le poteau incendie le plus proche se situe donc sur la 
parcelle attenante, la caserne des sapeurs-pompiers.

III.2.3.3. Assainissement collectif

Le règlement de la zone UEa prévoit un assainissement 
individuel, en l’absence de réseau d’assainissement col-
lectif, ce qui est le cas actuellement.

Le projet devra se conformer au règlement.

Cependant, il est évident qu’un raccordement à l’assai-
nissement collectif de l’ensemble de la zone UEa serait 
pertinent. La présence de plusieurs équipements struc-
turants (agence départementale, agence technique de 
la communauté de communes, sapeurs-pompiers et 
gendarmerie) va aussi dans le sens d’une recherche de 
solution globale, avec financement des différents par-
tenaires. Ceci permettrait, à long terme, de faire faire 
des économies à chacun des acteurs, et de permettre 
à la collectivité de maîtriser les rejets dans les milieux 
naturels. Suite à ce projet de gendarmerie, une réflexion 
a été lancée sur ce sujet, tout particulièrement avec la 
communauté de communes compétente en développe-
ment économique (et présente sur la zone).

La zone UEa est d’ailleurs bien identifiée dans le zonage 
d’assainissement collectif comme «à raccorder», et les 
équipements sont calibrés pour l’accueillir.

III.2.3.4. Voirie

La zone d’activité actuelle et le site du projet sont bien 
desservis, par la RD52E2, d’une largeur satisfaisante.  
Elle débouche sur un carrefour giratoire bien dimen-
sionné, permettant de distribuer vers Homps au Sud, 
Beaufort au Nord, et vers la Minervoise à l’Est.

Cette RD pourrait utilement être aménagée avec une 
voie douce vers le centre du village, et l’espace dispo-
nible permet ces aménagements.

RDE, axe principal de desserte de la ZA
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DRAAF - potentiel agronomique des sols

DRAAF - potentiel agronomique des sols

III.2.6. BIODIVERSITÉ

 > Espaces naturels, agricoles et forestiers

 — Pas d’incidences sur les milieux naturels compte tenu 
des milieux présents très dégradés. Pas de milieux fo-
restiers.

 > Natura 2000

 — Incidences négligeables : zone potentielle ponctuelle 
d’alimentation ou de halte pour oiseaux et chiroptères 
d’intérêt communautaire, mais liens fonctionnels assez 
faibles ; pas d’habitats naturels d’intérêt communautaire

 > Espèces protégées

 — La zone projetée à l’urbanisation est majoritairement 
constituée de milieux dégradés ne présentant que très 
peu d’enjeux pour les habitats naturels, la flore et la 
faune. 

 — Aucun habitat naturel recensé ne présente d’enjeux 
particuliers : habitats communs à très communs, peu 
diversifiés et souvent conséquences de perturbations 
anthropiques.

 — La flore rencontrée est banale. La dégradation des mi-
lieux est telle que la présence d’espèces végétales pa-

III.2.5. TERRES AGRICOLES

DRAAF - indice de qualité des sols

DRAAF - indice de qualité des sols

Le site du projet, comme l’ensemble du village, des 
extensions urbaines et de la zone d’activités, se situe :

 — indice de qualité des sols de 13 : bon sol

 — classe de potentialité agronomique de 1 très forte den-
sité de bon sol.

 [ Les sols du site du projet présentent de très bonnes 
qualités de terres agricoles; cependant l’usage actuel 
(stockage bois) et l’étroitesse de la parcelle (tout en 
long entre la route d’Oupia et le ruisseau de Fontaigus) 
ne sont pas propices à l’exploitation agricole.
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 > Zones humides

 — Pas d’incidence car maintien des zones humides avérées 
et potentielles.

III.2.7. PAYSAGE ET PATRIMOINE

	£ CANAL DU MIDI (PATRIMOINE MONDIAL 
UNESCO)

Zone tampon Canal du Midi

Zone sensible et zone d’influence Canal du Midi

 [ Le site du projet est inclus dans la zone tampon du 
Canal du Midi (ensemble de la commune incluse sys-
tématiquement) mais n’est ni dans la zone sensible ni 
dans la zone d’influence, confirmant l’absence de rela-
tion visuelle entre le site et le canal du Midi.

	£ MONUMENTS HISTORIQUES

 [ Le site du projet est hors zones de protection des 
Monuments Historiques.

trimoniales/protégées parait peu probable sur le site. 
Cependant certaines espèces rares peuvent s’acclimater 
de ces milieux perturbés ; c’est notamment le cas de la 
Bugrane pubescente (Ononis pubescens), potentielle-
ment présente sur toute la zone. Cette espèce protégée 
présenterait un enjeu local modéré. 

 — Deux espèces végétales envahissantes ont été obser-
vées sur le site : Canne de Provence (Arundo donax) 
et Séneçon du Cap (Senecio inaequidens). Elles té-
moignent du caractère dégradé des milieux présents. La 
liste est vraisemblablement incomplète car le passage 
sur site n’avait pas vocation à inventorier toute la flore 
présente. 

 — En l’état actuel des connaissances, seul le fossé conte-
nant une végétation humide présente des enjeux de 
conservation modérés pour les habitats naturels. Le 
reste de la zone ne présente que des enjeux faibles à 
très faibles.

 — Bien que réalisé à une période propice à l’observation de 
beaucoup d’espèces végétales et des habitats naturels, 
cette expertise n’a eu pour vocation que de relever l’oc-
cupation du sol et n’a pas constitué un inventaire précis 
de la flore. 

 — Des espèces à enjeu faible à modéré, protégées, ont 
été identifiées lors du passage de terrain du fauniste : 
Couleuvre de Montpellier, Lézard catalan, Cisticole des 
joncs (friches), Fauvette mélanocéphale (bosquet de 
Tamaris). Le caractère très dégradé des habitats d’es-
pèces présents diminue leur intérêt mais la nécessité 
d’un Dossier CNPN en phase projet devra toutefois être 
examinée.

 > ZICO (zone importante pour la conservation des oi-
seaux)

 — Sans objet

 > Corridors écologiques, réservoirs de biodiversité, trame 
verte et bleue

 — Pas d’incidence car maintien des fossés.

 > Espèces faisant l’objet d’un PNA (plan national d’action)

 — Incidences négligeables : pas d’habitats favorables au 
Lézard ocellé

 > Parc naturel régional (PNR) ou national, réserve natu-
relle régionale ou nationale

 — Sans objet
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Carte des Servitudes d’Utilité Publique (PLU 2009)
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 > par l’évitement du risque inondation, par l’adéquation 
aux réseaux et l’amélioration du fonctionnement glo-
bal de la zone (nouvelle sortie, recherche d’une solution 
d’assainissement collectif)

V. LES INCI-
DENCES DU 
PROJET SUR 
LES ÉLÉMENTS 
CONSTITU-
TIFS DU PLU

V.1. PRÉSENTATION DE 
TOUTES LES INCIDENCES

Le projet de gendarmerie nécessite les ajustements sur 
les éléments suivants du PLU :

 — modification du zonage sur une partie de la parcelle 
AL0113 : passage de A (agricole) en UEa (zone artisanale 
à l’Est du village, secteur Fontaigous);

 — modification de l’OAP du secteur de la zone d’activités 
de Fontaigous ;

 — modification de la liste des emplacements réservés : 
suppression de l’ER n°1 anciennement envisagé pour un 
bassin de rétention.

IV. LE PRO-
JET D’INTÉ-
RÊT GÉNÉRAL

	£ ARTICLE L.102-1 DU CODE DE L’URBANISME

L’autorité administrative compétente de l’Etat peut qua-
lifier de projet d’intérêt général tout projet d’ouvrage, de 
travaux ou de protection présentant un caractère d’utili-
té publique et répondant aux deux conditions suivantes :

1° Etre destiné à la réalisation d’une opération d’amé-
nagement ou d’équipement, au fonctionnement d’un 
service public, à l’accueil et au logement des personnes 
défavorisées ou de ressources modestes, à la protection 
du patrimoine naturel ou culturel, à la prévention des 
risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à 
l’aménagement agricole et rural ou à la préservation ou 
remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Avoir fait l’objet :

a) Soit d’une décision d’une personne ayant la capaci-
té d’exproprier, arrêtant le principe et les conditions de 
réalisation du projet, et mise à la disposition du public ;

b) Soit d’une inscription dans un des documents de pla-
nification prévus par les lois et règlements, approuvée 
par l’autorité compétente et ayant fait l’objet d’une pu-
blication.

 [ L’intérêt général du projet de caserne de gendar-
merie, présente un caractère d’intérêt général lié à de 
multiples facteurs, développés ci-dessus dans la no-
tice :

 > par son objet même de «gendarmerie», d’intérêt général 
pour la défense du territoire

 > par l’impossibilité d’agrandir la gendarmerie actuelle et 
par le choix du site permettant de mutualiser l’héli-sta-
tion des sapeurs-pompiers

 > en l’absence de potentiel dans l’enveloppe urbaine, par 
la recherche de la limitation de la consommation d’es-
pace, et en prolongement de la zone urbaine

 > par l’absence d’impact sur les espaces naturels, fores-
tiers et agricoles
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V.2.2. PROPOSITION DE ZONAGE

 [ La zone UEa est étendue sur une partie de la parcelle 
du projet de la gendarmerie et la zone A réduite d’au-
tant; l’emplacement réservé n°1 est supprimé.
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Plan de zonage projeté

V.2. MODIFICATION DU 
ZONAGE

V.2.1. PLAN DE ZONAGE ACTUEL

Le plan de zonage identifie une zone A sur l’ensemble 
de l’emprise du projet. 
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V.5. PROPOSITION OAP 
(P.4)

La caserne des sapeurs-pompiers, celle des sapeurs- 
forestiers et l’Agence Départementale, aujourd’hui 
soumis à un risque fort d’inondations, seront déplacés 
et installés dans le Parc d’Activités. La caserne de gen-
darmerie viendra compléter les services structurants et 
mutualiser l’héli-station.

=> En limite Est, pour limiter les conflits d’usages avec 
les terres agricoles attenantes, un recul des construc-
tions de 5m sera appliqué et un traitement végétal est 
imposé sur une épaisseur d’au moins 2m

Schéma OAP projeté

V.3. MODIFICATION DES 
OAP

Les OAP ne font pas état du projet de gendarmerie et 
évoquent le bassin de rétention qui sera supprimé.

Les OAP sont donc modifiées pour le secteur de la zone 
d’activités de Fontaigous (page 4) :

 — dans le texte : rajout de la gendarmerie et suppression 
de la mention du bassin de rétention + traitement de la 
limite Est (demande de la Chambre d’Agriculture, pour 
limiter les conflits d’usages avec les vignes attenantes)

 — sur le schéma : élargissement de la zone d’équipement 
et suppression du bassin de rétention.

texte barré : élément supprimé

texte en bleu : élément rajouté

V.4. OAP ACTUELLE (P.4)
La caserne des sapeurs-pompiers, celle des sapeurs- 
forestiers et l’Agence Départementale, aujourd’hui sou-
mis à un risque fort d’inondations, seront déplacés et 
installés dans le Parc d’Activités. 

L’aménagement se complétera par un bassin de réten-
tion des eaux pluviales, véritable élément de composi-
tion.

Schéma OAP actuel
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V.7. C O M P AT I B I L I T É 
AVEC LES DOCUMENTS 
DE RANGS SUPÉRIEURS

V.7.1. SCOT

 [ La commune n’est pas couverte par un SCoT.

V.7.2. AUTRES DOCUMENTS DE RANGS 

SUPÉRIEURS

Conformément à l’article L.131-4 et 
L.131-5

Les plans locaux d’urbanisme et les documents en tenant lieu 
ainsi que les cartes communales sont compatibles avec :

1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l’article L. 141-1 ;

2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l’article 57 de la 
loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 ;

3° Les plans de mobilité prévus à l’article L. 1214-1 du code des transports ;

4° Les programmes locaux de l’habitat prévus à l’article L. 302-1 du code 
de la construction et de l’habitation ;

5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes 
conformément à l’article L. 112-4.

Les plans locaux d’urbanisme et les documents en tenant lieu 
prennent en compte le plan climat-air-énergie territorial prévu 
à l’article L. 229-26 du code de l’environnement et les schémas 
départementaux d’accès à la ressource forestière.

 [ La commune de Olonzac n’est concernée par aucun 
document en lien avec les articles L.131-4 et 131-5 du 
code de l’urbanisme. ] 

V.6. MODIFICATION DE 
LA LISTE DES EMPLACE-
MENTS RÉSERVÉS

 [ L’emplacement réservé n°1 est supprimé.

Le reste de la liste des ER est inchangée.
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LISTE DES EMPLACEMENTS 
RÉSERVÉS

N° Désignation des opérations Bénéficiaire Surface de l’ER

1 Bassin de rétention des eaux pluviales – Zone artisanale

du Fontaigous supprimé par MEC 2022

Commune 7 650 m2

2 Nouvelle desserte du lac de Jouarres rejoignant la route

de Pépieux

Conseil Département 1 450 x 40 m

3 Elargissement du chemin des Rabonnières menant à la 

maison de retraite (rue des jardins)

Commune 300 x 8 m

4 Aire de stationnement aux jardins de Calcadis Commune 685 m2

5 Elargissement de la Route Départementale vers Pépieux Conseil Département 300 x 8 m

6 Bassin de rétention près du cimetière Commune 17 379 m2

7 Agrandissement du cimetière Commune 6 790 m2

8 Elargissement route d’Azille Commune 100 x 6m

9 Stationnement et accès crèche Commune 4 750 m2
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V.7.3. SRADDT ET SRADDET

Le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET) est une modification de la planification ré-
gionale apportée par la loi du 7 août 2015 portant nou-
velle organisation territoriale de la République (NOTRe). 

 [ En Occitanie, le SRADDET est en cours d’élaboration 
(arrêté le 19 décembre 2019), mais non encore approuvé.

Il s’agit de : 

 — Clarifier le rôle des collectivités territoriales, en confiant 
à la région un rôle majeur en matière d’aménagement 
du territoire,

 — Mieux coordonner des politiques publiques régionales 
concourant à l’aménagement du territoire par l’intégra-
tion au sein d’un document unique de plusieurs docu-
ments de planification existants.

Aujourd’hui, les Schéma Régionaux d’Aménagement 
et de Développement Durables du Territoire (SRADDT) 
sont les documents préexistants à l’échelle des an-
ciennes régions. 

	£ LE SRADDT LANGUEDOC-ROUSSILLON 2030

La Région Languedoc Roussillon a affirmé dans son 
SRADDT (2009) l’ambition de construire une véritable 
vision stratégique régionale partagée avec l’ensemble 
des acteurs et en inscrivant cette démarche dans l’exi-
gence du développement durable. Partant de sa forte 
attractivité qui suscite un accroissement constant de 
population, la Région vise la cohabitation harmonieuse 
de l’homme et de la nature. Elle développe la notion de 
la métropole en réseau. 

 [ La commune de Olonzac s’inscrit dans le «quadrila-
tère», pôle des convergences au cœur du Languedoc-
Roussillon.

Le quadrilatère, qui s’appuie sur Pézenas, Agde, Port La 
Nouvelle, Lézignan-Corbières et dont le cœur est ani-
mé par Béziers et Narbonne, présente un potentiel de 
développement considérable. En effet, il se trouve au 
cœur des influences « métropolitaines» : l’espace mé-
tropolitain de Montpellier, l’espace toulousain et l’es-
pace catalan.

Ce territoire bénéficie d’une situation exceptionnelle : 
axes routiers (A75, A9 et A61), ferroviaires (axe ferro-
viaire et future LGV Montpellier-Barcelone-Toulouse), et 
port (Port la Nouvelle), mais il est relativement fragile 

les alinéas 1 à 10 de l’article L.131-1

Les schémas de cohérence territoriale sont compatibles avec :
1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de 
montagne prévues aux chapitres I et II du titre II ou les modalités 
d’application de ces dispositions particulières lorsqu’elles ont été 
précisées pour le territoire concerné par une directive territoriale 
d’aménagement prévue par l’article L. 172-1 ;
2° Les règles générales du fascicule du schéma régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité 
des territoires prévu à l’article L. 4251-3 du code général des 
collectivités territoriales pour celles de leurs dispositions 
auxquelles ces règles sont opposables ;
3° Le schéma directeur de la région d’Ile-de-France prévu à 
l’article L. 123-1 ;
4° Les schémas d’aménagement régional de la Guadeloupe, la 
Guyane, la Martinique, Mayotte et La Réunion prévus à l’article L. 
4433-7 du code général des collectivités territoriales ;
5° Le plan d’aménagement et de développement durable de 
Corse prévu à l’article L. 4424-9 du code général des collectivités 
territoriales ;
6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l’article L. 
333-1 du code de l’environnement ;
7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l’article L. 331-3 du 
code de l’environnement ;
8° Les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 
définis par les schémas directeurs d’aménagement et de gestion 
des eaux prévus à l’article L. 212-1 du code de l’environnement ;
9° Les objectifs de protection définis par les schémas 
d’aménagement et de gestion des eaux prévus à l’article L. 212-3 
du code de l’environnement ;
10° Les objectifs de gestion des risques d’inondation définis par 
les plans de gestion des risques d’inondation pris en application 
de l’article L. 566-7 du code de l’environnement, ainsi qu’avec 
les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans 
définies en application des 1° et 3° du même article L. 566-7 ;
11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages 
prévues à l’article L. 350-1 du code de l’environnement ;
12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des 
aérodromes prévues à l’article L. 112-4.

L’article L.131-2

Les schémas de cohérence territoriale prennent en compte :

1° Les objectifs du schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires prévu à 
l’article L. 4251-3 du code général des collectivités territoriales ;

2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à 
l’article L. 371-3 du code de l’environnement ;

3° Les schémas régionaux de développement de l’aquaculture 
marine prévus à l’article L. 923-1-1 du code rural et de la pêche 
maritime ;

4° Les programmes d’équipement de l’Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements et services publics ;

5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l’article L. 515-3 
du code de l’environnement ;

6° Les schémas départementaux d’accès à la ressource forestière. [ Le territoire ne disposant pas d’un SCoT approuvé, le 
PLU doit être directement compatible avec les alinéas 
1 à 10 de l’article L.131-1. ]

 [ Le territoire de Olonzac est concerné par le SRADDT, 
le SRCAE, le SRCE, le PGRi et le PPRi. ]
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 > maîtrise de la consommation énergétique et développe-
ment des énergies renouvelables,

 > réduction des émissions de gaz à effets de serre et 
adaptation aux changements climatiques,

 > réduction de la pollution atmosphérique et amélioration 
de la qualité de l’air

Il permet de décliner en Languedoc-Roussillon les en-
gagements pris par la France dans ces domaines. 

Sur la base de l’état des lieux et pour atteindre les ob-
jectifs définis dans le scénario du SRCAE LR, deux an-
nexes ont été élaborées, l’annexe 1 constitue le Schéma 
Régional Éolien et l’annexe 2 les Orientations Détaillées.

 [ Le projet de Mise en compatibilité du PLU n’a pas 
d’incidence sur le SRCAE et ne vient pas en contrarié-
té avec celui-ci.

V.7.5. SRCE

Le Schéma de Cohérence Ecologique n’identifie que 
très peu le territoire d’Olonzac. 

Les sous-trames des milieux cultivés, milieux forestiers, 
milieux semi-ouverts n’identifient que les abords du ca-
nal du Midi. Le projet étant éloigné du canal du Midi, 
aucun enjeu n’est identifié dans le SRCE sur le site.

Les éléments les plus significatifs sur la commune 
d’Olonzac relèvent de la Trame Bleue, mais ceux-
ci restent éloignés du site du projet. Le ruisseau de 
Fontaigus (touchant le site) n’est pas signalé dans la 
TVB du SRCE.

0 5 10 15  km

Trame verte :

Réservoirs de biodiversité

Corridors écologiques

Matrice paysagère

Trame bleue :

Réservoirs de biodiversité : cours d'eau

Réservoirs de biodiversité : ZH, plans d'eau et lagunes

Corridors écologiques : cours d'eau

L'échelle de prise en compte du SRCE est le 1:100 000 ème au format d'impression A3

Sources : Scan 100 ® IGN

SRCE LR : Trame Verte et bleue -- Carte n°G3

Extrait de la planche G3 de la TVB du SRCE

du point de vue environnemental. 

Ainsi, il s’agit :

 — De jouer une ouverture à 360° grâce aux liaisons di-
verses dont il bénéficie,

 — De construire un espace où s’inventent des formes de 
maîtrise du développement et de gestion urbaine tout 
en « ménageant » son développement.

La réussite de ce projet passera par la recherche de 
complémentarité avec les territoires :

 — Développer des liens avec les territoires voisins et avec 
l’ensemble régional,

 — Développer des liens et des complémentarités au sein 
du territoire,

 — Développer des liens et des complémentarités entre les 
villes et les territoires ruraux.

 [ Le projet de Mise en compatibilité du PLU ne vient 
pas contrarier les objectifs du SRADDT et est compa-
tible avec celui-ci.

	£ LE SRADDET OCCITANIE 2040 (EN COURS)

Non encore approuvé, mais arrêté fin 2019, le SRADDET 
Occitanie 2040, met l’accent sur la réduction de la 
consommation d’espace avec un objectif de zéro arti-
ficialisation nette.

 [ Le projet de Mise en compatibilité du PLU ne vient 
pas en contrariété avec le projet de SRADDET, dans 
la mesure où les enjeux environnementaux et la maî-
trise de la consommation d’espace ont bien été pris en 
compte.

V.7.4. SRCAE

Le SRCAE Languedoc-Roussillon a été approuvé par la 
Région et l’Etat, respectivement en session plénière du 
Conseil Régional le 19 avril 2013, et par arrêté préfecto-
ral du 24 avril 2013. La région dispose désormais d’un 
document stratégique permettant à l’ensemble des 
acteurs de disposer d’un cadre cohérent « Climat-Air-
Energie ».

Au regard des engagements pris par la France depuis 
plusieurs années, à l’échelle mondiale, européenne ou 
nationale, le SRCAE définit les grandes orientations et 
objectifs régionaux, en matière de :
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des phénomènes d’inondation (les débordement des 
cours d’eau, le ruissellement, les submersions marines 
...), la recherche de synergies entre gestion de l’aléa et 
restauration des milieux, la recherche d’une meilleure 
performance des ouvrages de protection, mais aussi la 
prise en compte de spécificités des territoires tels que le 
risque torrentiel ou encore l’érosion côtière.

Thème 3 : L’amélioration de la résilience des territoires 
exposés à une inondation au travers d’une bonne orga-
nisation de la prévision des phénomènes, de l’alerte, de 
la gestion de crise mais également de la sensibilisation 
de la population.

Thème 4 : L’organisation des acteurs et des compé-
tences pour mieux prévenir les risques d’inondation par 
la structuration d’une gouvernance, par la définition 
d’une stratégie de prévention et par l’accompagnement 
de la GEMAPI (*).

Thème 5 : Le développement et le partage de la 
connaissance sur les phénomènes, les enjeux exposés 
et leurs évolutions.

 [ La commune de Olonzac ne fait partie d’aucun péri-
mètre de TRI (Territoires à Risques Important d’inon-
dation), ni celui de Béziers, ni celui de Narbonne.

	£ PPRI DE L’OGNON-ESPÈNE

La commune d’Olonzac est concernée par le Plan de 
Prévention des Risques Inondation (PPRi) de l’Ognon- 
Espène, approuvé le 24 juillet 2013.

 [ Le secteur est concerné par le PPRi, le long du ruis-
seau de Fontaigus; la bande inconstructible sera ap-
pliquée et le projet sera donc compatible avec le PPRi.

 [ Le projet de Mise en compatibilité du PLU n’a pas 
d’incidence sur le SRCE et ne vient pas en contrariété 
avec celui-ci.

V.7.6. PGRI ET PPRI

	£ PLAN DE GESTION DES RISQUES 
D’INONDATION (PGRI) DU BASSIN RHÔNE-
MÉDITERRANÉE

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est 
l’outil de mise en œuvre de la directive inondation. Il 
vise à :

 — Encadrer l’utilisation des outils de la prévention des 
inondations à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée ;

 — Définir des objectifs priorisés pour réduire les consé-
quences négatives des inondations des 31 Territoires 
à Risques Important d’inondation du bassin Rhône-
Méditerranée.

Le PGRI est divisé en deux volumes afin d’en faciliter la 
lecture et l’interprétation :

 ¡ le volume 1 « Parties communes au bassin Rhône-
Méditerranée » présente les objectifs et les dispositions 
applicables à l’ensemble du bassin (notamment les dis-
positions opposables aux documents d’urbanisme et 
aux décisions administratives dans le domaine de l’eau).

 ¡ le volume 2 « Parties spécifiques aux territoires à risques 
important d’inondation » présente une proposition dé-
taillée par Territoires à Risques Important d’inondation 
(TRI) des objectifs pour chaque stratégie locale ainsi 
qu’une justification des projets de périmètre de chacune 
d’elles.

Le PGRI traite d’une manière générale de la protection 
des biens et des personnes. Que ce soit à l’échelle du 
bassin Rhône-Méditerranée ou des TRI, les contours du 
PGRI se structurent autour des 5 grands objectifs com-
plémentaires listés ci-dessous.

Thème 1 : La prise en compte des risques dans l’amé-
nagement et la maîtrise du coût des dommages liés à 
l’inondation par la connaissance et la réduction de la 
vulnérabilité des biens, mais surtout par le respect des 
principes d’un aménagement du territoire qui intègre 
les risques d’inondation.

Thème 2 : La gestion de l’aléa en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques au tra-
vers d’une approche intégrée sur la gestion de l’aléa et 
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A. ANNEXES RÉSEAUX
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Commune d’Olonzac Note informative 
Capacité potentielle d’acceptation d’effluents supplémentaires sur la STEU d’Olonzac 

 2 / 8 Septembre2021 
 Version provisoire 
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Commune d’Olonzac Note informative 
Capacité potentielle d’acceptation d’effluents supplémentaires sur la STEU d’Olonzac 

 3 / 8 Septembre2021 
 Version provisoire 

Capacité potentielle supplémentaire de traitement de la STEU 
d’Olonzac 

Sans connaître le contenu du projet, nous pouvons apporter les éléments de réflexions suivants, sur la base 
des analyses de données de l’autosurveillance. 

1. Performances sur les niveaux de rejet et les abattements 

Par rapport au procédé en place de boues activées en aération prolongée, sur les 5 dernières années la 
station d’épuration donne globalement satisfaction.  
On note cependant de mauvais résultats en 2016 et 2020 sur l’azote Kjeldahl, il s’agit de l’azote réduit ce qui 
voudrait faire apparaître un manque d’aération dont l’origine ne peut pas être déterminée ici. 

 

Compte tenu des performances de traitement conformes avec son type de procédé sur les 5 
dernières années et sous réserve d’une confirmation de l’amélioration des conditions d’exploitation 
de la STEU (aération et performance épuratoire en NTK), le fonctionnement de la station ne s’oppose 
pas à l’admission d’influent supplémentaires. 
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2. Production de boues 

Les ratios de productions de boues sont véritablement faibles par rapport aux ratios rencontrés 
habituellement sur ce type d’installation qui sont de 0,84 à 1,02 suivant que le réseau soit séparatif ou 
unitaire. 

 

En l’état, il n’est pas possible de trancher sur l’efficacité de la station par rapport à sa production de 
boues, dont les mesures montrent des valeurs étonnamment faibles.  

Cela relève plus du questionnement sur la représentativité des prélèvements et des analyses de boues. Des 
pertes de boues pourraient être évoquées. Si elles doivent intervenir, il apparait improbable que cela soit 
dans de telles proportions. 

3. Conformité par rapport au rejet 

Ce tableau se base sur la reprise des critères de jugement de la police de l’eau1, et ne révèlent pas de 
non-conformité par rapport à la charge organique admise, ni par rapport au rejet (conformité en équipement). 
Par rapport à la charge hydraulique, il y a un mauvais résultat en 2018. Sur les bases de données 
départementales, les derniers travaux d’importances sur le réseau ont été réalisés en 2014. Il s’avère donc 
que le réseau est fortement impacté par les eaux parasites (nappes) et les précipitations. 

Pluriannuelle 2016 2017 2018 2019 2020 Sur 3 ans ant.
J J J L J J J

2016 2017 2018 2019 2020 Sur 3 ans ant.
J J J J J J

sur 5 ans 2016 2017 2018 2019 2020 Sur 3 ans ant.
NON-CONFORMITES en équipement

Charge hydraulique

Charge organique

CONFORMITES selon les critère Police de l'Eau (DDTM 34)

 

                                                      
 
 
1   Les résultats présentés ne sont qu’indicatif et ne se substituent pas à ceux de la Police de l’Eau, qui sont les seuls faisant foi quant à 
la conformité des équipements. 



Plan Local d’Urbanisme de Olonzac - Déclaration de Projet emportant MEC du PLU (n°1)               l*agence actions territoires | 30 |

Commune d’Olonzac Note informative 
Capacité potentielle d’acceptation d’effluents supplémentaires sur la STEU d’Olonzac 

 5 / 8 Septembre2021 
 Version provisoire 

4. Comportement hydraulique du réseau d’assainissement 

L’analyse statistique des données du débit délivré par le réseau à la station d’épuration montre que son 
comportement peut être partitionné en 5 comportements correspondant aux points de ruptures identifiés par 
les flèches sur les graphiques ci-dessous. 
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Ces comportements peuvent être portés sur le graphe d’évolution temporelle des débits sur les 5 années 
étudiées de 2016 à 2020 : 
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Ce graphe fait apparaitre un réseau très sensible aux eaux parasites et aux précipitations2. L’allure de la 
courbe sur les 2 dernières années semblent néanmoins révéler une influence moins importante des eaux 
parasites. Compte tenu de l’ancienneté des derniers travaux sur les réseaux (réf. Base de données ASSEAU 
34), cette situation semble être imputable au régime de précipitation de ces dernières années. 
 

 
Cette analyse permet de dégager un débit de temps sec de 213 
m³/j ce qui correspond à une production de 138 l d’eaux usées par 
habitants raccordés.  
 
 
 
 
 
 

 
Par contre ce régime ne correspond sur la période de 5 ans que 27 jours par an. 
Ce comportement hydraulique se traduit par  

 un débit de production maximale au seuil de 95% supérieur au débit de référence de la station 
d’épuration  (540 m³/jour) qui est dépassé 41 fois par an en moyenne sur les 5 dernières années.  

 un débit nominal de la STEU (415 m³/jour) qui est dépassé en moyenne 91 j/an.  

Sous réserve de confirmation de la stabilisation des charges hydrauliques et de la mise en œuvre de 
moyens de contrôle et de correction pour les maintenir, il pourrait être envisagé l’acceptation d’une 
charge hydraulique complémentaire de 83 m³/jour sur la STEU d’Olonzac, soit environ 600 Habitants 
raccordés (ratio 138 l/jour/habitant mesuré dans les conditions d’OLONZAC). 

5. Analyse des valeurs mesurées de débits admis sur la STEU 

Les débits admis sur la station sont équivalents aux débits délivrés par le réseau car il n’y a pas de débits de 
déversement en amont. 

                                                      
 
 
2 En partant du postulat selon lequel les mesures des débits sont fiables 
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6. Analyse des valeurs mesurées de charges entrantes sur la STEU 

L’analyse statistique des données tendent à montrer 3 comportements avec les points de ruptures signalés 
par les flèches sur le graphe ci-dessus. Ces données permettent de calculer les charges correspondantes et 
de les porter sur le graphe de l’évolution temporelle des charges organiques sur les 5 ans d’étude. 
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Le premier point de rupture révèle une charge maximale de 81 kg/j de DBO5 ce qui correspond à la 
population raccordée de 1 545 habitants avec une production de 52 g/j/hab de DBO5, valeurs compatibles 
avec les ratios de références habituels.  
Ces conditions sont étalées sur une période d’environ 207 jours par an.  
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Par contre pendant 146 jours les conditions dépassent largement cette valeur avec 124 kg/j de DBO5, et on 
peut affecter 12 j/an à une charge de 135 kg/j de DBO5.  

Ces périodes de charges importantes couvre des temps importants et sont significatives, il faudrait 
en identifier la ou les sources pour laisser plus de marges de fonctionnement pour la station de 
traitement des eaux usées. Ces sources peuvent être des rejets industriels ou artisanaux. 

Par rapport à la charge nominale de 150 kg/j de DBO5, cela représente des écarts de charge par rapport 
au nominal de : 

 69 kg/j de DBO5 par rapport à la population raccordée, 
 26 kg/j de DBO5 par rapport à la charge maximale majoritaire, 
 15 kg/j de DBO5 par rapport à la pointe de charge observée. 

Dans le contexte de ces charges entrantes importantes, la marge de fonctionnement de la station 
vis-à-vis de la charge organique est manifestement inférieure ou égale à 26 kg/j de DBO5, ce qui 
représente 430 Equivalents Habitants (EH) ou 500 habitants raccordés dans les conditions 
rencontrées à OLONZAC.  

Pour rappel, la station a une charge nominale de 2500 EH, ce qui représente 2880 habitants raccordés dans 
les conditions rencontrées à Olonzac. La population raccordée en 2020 était de 1 545 habitants ce qui sur le 
papier donnerait une marge de 1 335 habitants raccordés soit 69,4 kg/j de DBO5.  
On voit ici la différence de résultats entre l’approche théorique et celle liée à l’analyse des résultats 
d’autosurveillance. 
Par sécurité, et sous réserve de  on pourrait envisager 15 kg/j de DBO5, ce qui représente 250 Equivalents 
habitants (EH) ou 288 habitants raccordés dans les conditions rencontrées à OLONZAC. Ce choix parait 
extrême compte tenu du peu de valeurs qu’il englobe. 

7. Conclusion et prise de décision 

En résumé, notre analyse conclut sur une saturation hydraulique de la station, par contre dans le cadre 
d’une réhabilitation importante du réseau elle pourrait accepter environ 83 m3/j (soit 600 habitants 
raccordés). En ce qui concerne la charge organique, nous quantifions la marge supplémentaire encore 
disponible à 26 kg/j de DBO5 (soit 500 EH raccordés). On note un accord entre les marges charges 
organiques et hydrauliques. Mais le comportement actuel du réseau peut être rédhibitoire pour les services 
de la Police de l’Eau. 

Le service assainissement d’Hérault Ingénierie analyse les données et ne donne que des conseils au maître 
d’ouvrage. En tout état de cause, l’accord final pour la réalisation de projets impactant l’assainissement 
revient aux services de Police de l’Eau que ce soit la DDTM ou la DREAL suivant leurs périmètres d’action 
sur l’espace départemental. 

Ce document n’a par conséquent d’autres valeurs qu’informative et indicative et ne constitue en 
aucune manière une autorisation règlementaire ou administrative. 
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Renseignements à fournir par les collectivités publiques pour l'examen au cas par cas 

 
 
 

Intitulé de la procédure 

 
Procédure concernée (élaboration de PLU 
ou de PLUi, révision de PLU ou de PLUi, 
déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité d'un PLU ou d'un PLUi)  

Territoire concerné  

MISE EN COMPATIBILITE DU PLU COMMUNE DE OLONZAC 
Parcelle cadastrale AL 113 

 
 

Identification de la personne publique responsable 

 
Collectivité publique en charge de la procédure (indiquer une adresse mél) 

Commune de OLONZAC 
Place de l’Hôtel de Ville 
34 210 Olonzac 
04 68 91 20 11 
Contact Sandrine LEVEUR, DGS : 
sleveur-mairieolonzac@orange.fr 
 
 

 
A. CARACTERISTIQUES PRINCIPALES DE LA PROCEDURE 
 
 
Caractéristiques générales du territoire 

Nom de la (ou des) communes concernée(s) 

Commune de Olonzac 

Nombre d'habitants concernés  1 729 habitants sur la commune 
Aucun sur le site du projet 

Superficie du territoire concerné Parcelle AL113 : 5 150m2 
(1,1 ha de zone d’études pour le volet 
environnemental - biodiversité comprenant 
l’emprise du projet + bordures immédiates) 

Le territoire est-il frontalier avec l'Espagne ? Non 
 
 
 



Page 2 sur 14 

Quels sont les objectifs de cette procédure ? Expliquez notamment les raisons qui ont 
présidé au déclenchement de cette procédure 

Le territoire a besoin d’une nouvelle caserne de gendarmerie et le site d’Olonzac a été retenu 
car présentant de nombreux avantages (accessibilité, mise en commun de l’héli-station déjà 
existante pour les pompiers, site déjà dégradé, peu d’impact sur l’environnement). 
Une procédure de révision générale du PLU n’est pas adaptée à l’échéance du projet déjà bien 
avancé. 

ð Une mise en compatibilité du PLU a donc été engagée.   
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Quelles sont les grandes orientations d'aménagement du territoire prévues par le PLU / le 
PLUi ? Pour l'élaboration ou la révision d'un PLU ou d'un PLUi, joindre le projet de PADD 
qui a été débattu en conseil municipal 

Le PADD du PLU en application (2009) pose bien le positionnement de centre bourg de la 
commune de Olonzac et son rôle en tant qu’offres de services. Ces services (pompiers, poste, 
collège, …) seront complétés par la caserne de gendarmerie. 
 
Pièce jointe 1 : PADD de 2009 

 
 
Consommation d'espaces (joindre le plan de zonage actuel, s'il y en a un, et, le cas 
échéant une première version du projet de zonage en cours d'élaboration)  

Pour les PLU / PLUi, combien d'hectares 
représentent les zones prévues pour être 
ouvertes à l'urbanisation (càd vierges de toute 
urbanisation au moment de la présente 
saisine) ?  

Passage de A en UEa : parcelle AL 113 : 5 150 
mètres carrés 
Terrain déjà artificialisé (entreprise dépôt de 
bois) => aucune consommation d’espace 
réelle 
 

Combien d'hectares le PLU/ PLUi envisage-t-il 
de prélever sur les espaces agricoles et 
naturels ?  

Consommation espaces agricoles : 5 150 
mètres carrés 

Quels sont les objectifs du document d'urbanisme en matière de maîtrise de la consommation 
d'espaces ? Quelle est l'évolution de la consommation d'espaces par rapport aux tendances 
passées ? (Caractériser la hausse ou la baisse au regard de son ampleur et préciser les chiffres, 
dans la mesure du possible, pour les zones à vocation d'habitat, de développement 
économique, à vocation agricole, naturelle, forestière, etc.)  

Sans objet dans cette procédure de mise en compatibilité qui ne vise que le projet de caserne 
de gendarmerie mais qui a recherché la maîtrise de la consommation d’espace par la mise en 
commun de l’héli-station des pompiers. 
 

L'ouverture à l'urbanisation prévue sur le territoire est-elle proportionnée aux perspectives de 
développement démographique de la commune ? Préciser ces perspectives (nombre de 
logements, densité en log/ha, nombre d'habitants attendus, etc.) ainsi que, le cas échéant, les 
perspectives de développement économique, touristique, en matière de transport, 
d'équipements publics, etc. 
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L’ouverture à l’urbanisation est très mesurée (5 150 m2), pour accueillir un programme 
complet de caserne + logements d’un total de 5000m2 d’emprise nécessaires. 
 

Les possibilités de densification du tissu 
urbain existant, d'utilisation des dents creuses, 
friches urbaines ont-elles étudiées ? Si oui, 
préciser combien d'hectares cela représente.  

La zone d’activités UEa est déjà largement 
utilisée et il n’existe plus de terrain disponible 
jouxtant les pompiers (pour mutualiser l’héli-
station). 

 
 
Eléments sur le contexte réglementaire du PLU / PLUI - Le projet est-il concerné par :  

- les dispositions de la loi Montagne ? NON 

- un SCOT, un schéma de secteur ? Si oui, 
lequel ? Indiquez la date à laquelle le SCOT ou 
schéma de secteur a été arrêté 

NON 

- un ou plusieurs SDAGE ou SAGE ? Si oui, 
lequel ou lesquels ? 

SDAGE Rhône Méditerranée 2016-2021 
Pas de SAGE 

- un PDU ? Si ou lequel ? NON 

- une charte de PNR (parc naturel régional) ou 
de parc national ? Si oui, lequel 

NON 

- un PCET (plan climat énergie territorial) ? Si 
oui, lequel ? 

OUI, PCET de l’Hérault 

 
 
Si le territoire concerné est actuellement couvert par un document d'urbanisme (ou 
plusieurs si la demande d'examen au cas par cas porte sur un PLUi), le(s) document(s) en 
vigueur sur le territoire a-t-il (ont-ils) fait l'objet d'une évaluation environnementale ? 
Pour les PLUi, indiquez combien de documents ont été soumis à évaluation 
environnementale avant le dépôt de la présente demande d'examen au cas par cas 

PLU communal de 2009 n’ayant pas été soumis à évaluation environnementale. 
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B. Description des caractéristiques principales, de la valeur et de la vulnérabilité des zones 
susceptibles d'être touchées par la mise en œuvre du document 
 
Une ZNIEFF est présente dans un rayon de 5 km (hors commune de Olonzac). 
Un site Natura 2000 est présent dans un rayon de 10 km (cf. ci-dessous). 

 
 
La zone d’étude est située dans le Plan National d’Actions (PNA) en faveur du Lézard ocellé 
(mais aucun habitat favorable à l’espèce n’y est présent, cf. ci-après). 
 
 
Les zones susceptibles d'être touchées recoupent-elles les zones et sites ci-après 
recensés ou sont-elles situées à proximité de ceux-ci ? Quand cela est possible, décrivez 
les facteurs de vulnérabilité ou les sensibilités de ces zones et sites (cf. ce qui peut avoir 
des incidences négatives sur ces zones, en quoi elles sont vulnérables et quels sont les 
éléments de sensibilité particulière). 

ZNIEFF (type I, type II) (zone naturelle 
d'intérêt écologique, faunistique et floristique) 
/ facteurs de vulnérabilité/ sensibilité 

La zone d’étude n’est pas concernée par une 
ZNIEFF. La ZNIEFF la plus proche, hors 
commune de Olonzac, est à environ 2 km à 
l’Est. Il s’agit de la ZNIEFF de type 1 « Serre 
d’Oupia », qui englobe un massif rocheux 
constitué de pelouses, de garrigues et de 
boisements. Ces milieux et les espèces 
animales associées (trois oiseaux) ne sont pas 
présents sur la zone d’étude. La dégradation 
des milieux de la zone d’étude est telle que la 



Page 6 sur 14 

présence des deux espèces végétales 
patrimoniales de la ZNIEFF est peu probable. 
Deux ZNIEFF de type 1 sont présentes sur la 
commune « Lac de Jouarres » et « Coteaux 
marneux de Tourouzelle » / « coteaux 
marneux de Pech Laurier » mais elles sont 
plus éloignées et leurs milieux ne sont pas 
comparables avec ceux de la zone d’étude. 

Natura 2000 / facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

La zone d’étude n’est pas concernée par un 
site Natura 2000.   Aucun site Natura 2000 
n’est présent sur la commune. Les sites les 
plus proches sont localisés à 5 km et 6 km au 
Nord du village de Olonzac. Il s’agit de la Zone 
de Protection Spéciale (ZPS), Directive 
Oiseaux, « Minervois » (FR9112003) et de la 
Zone Spéciale de Conservation (ZSC), 
Directive Habitats Faune Flore, « Les Causses 
du Minervois » (FR9101444). 
Les rapaces et les chiroptères de ces sites 
Natura 2000 pourraient venir chasser de 
façon plus ou moins occasionnelle sur la zone 
d’étude (cf. tableau ci-dessous), ou l’utiliser en 
halte migratoire. Cette analyse a été réalisée 
suite au passage d’un fauniste sur la zone 
d’études le 14 avril 2021. 
La dégradation des milieux de la zone d’étude 
est telle que la présence des habitats naturels 
des sites Natura 2000 (maquis, forêts, 
pelouses et rochers) est exclue.  
Cette analyse a été réalisée suite au passage 
d’un botaniste le 5 mai 2021. 
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Utilisation de la zone d’étude par les espèces des sites Natura 2000 

Zones faisant l'objet d'un arrêté préfectoral de 
protection de biotope / facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

Aucun APPB sur la commune 

ZICO (zone importante pour la conservation 
des oiseaux)/ facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité  

Aucune ZICO sur la commune 

Nom scientifique Nom vernaculaire Statut sur la zone d'étude
Cerambyx cerdo Grand Capricorne (Le)

Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe Chasse
Myotis capaccinii Murin de Capaccini

Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale
Barbastella barbastellus Barbastelle d'Europe

Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe Chasse
Myotis myotis Grand Murin

Miniopterus schreibersii Minioptère de Schreibers Chasse
Myotis blythii Petit Murin

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure (L')
Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin (La)

Parachondrostoma toxostoma Toxostome
Barbus meridionalis Barbeau truité

Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe
Falco peregrinus Faucon pèlerin

Sylvia undata Fauvette pitchou Halte/Hivernage
Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur

Emberiza hortulana Bruant ortolan Halte
Coracias garrulus Rollier d'Europe
Aquila chrysaetos Aigle royal
Circus aeruginosus Busard des roseaux

Aquila fasciata Aigle de Bonelli
Anthus campestris Pipit rousseline Nicheur à proximité

Milvus milvus Milan royal
Ciconia ciconia Cigogne blanche
Milvus migrans Milan noir Alimentation ponctuelle
Lanius collurio Pie-grièche écorcheur Halte

Circaetus gallicus Circaète Jean-le-Blanc Alimentation ponctuelle
Circus pygargus Busard cendré Alimentation ponctuelle
Circus cyaneus Busard Saint-Martin
Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe

Pernis apivorus Bondrée apivore
Hieraaetus pennatus Aigle botté

Bubo bubo Grand-duc d'Europe
Lullula arborea Alouette lulu Nicheur à proximité

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard
Cecropis daurica Hirondelle rousseline
Lanius senator Pie-grièche à tête rousse Halte

Oenanthe hispanica Traquet oreillard
Lanius meridionalis Pie-grièche méridionale
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Corridors écologiques ou réservoirs de 
biodiversité connus / Continuités écologiques 
et réservoirs de biodiversités identifiés par un 
document de rang supérieur (SCOT, SRCE...) / 
Continuités écologiques et réservoirs de 
biodiversité liés à une trame verte et bleue 
définie par la collectivité responsable du 
PLU/PLUi / Facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

La commune est concernée par des éléments 
du SRCE au niveau des principaux cours 
d’eau (l’Ognon, l’Espène et le Ruisseau du Pas 
de Fosse), du Lac de Jouarres et des coteaux 
marneux (en ZNIEFF), tous hors zone d’étude. 
 
Au niveau de la zone d’étude, seuls les fossés 
présentent un intérêt pour les continuités 
écologiques locales.  

Espèces faisant l'objet d'un PNA (plan national 
d'action)/ facteurs de vulnérabilité/ sensibilité  

La zone d’étude et plus globalement la 
commune de Olonzac est concernée par le 
PNA du Lézard ocellé mais les habitats du site 
ne lui sont pas favorables (très dégradés et ne 
pouvant pas couvrir un Cycle Biologique 
Complet). 

Parc naturel régional (PNR) ou national, 
réserve naturelle régionale ou nationale / 
Facteurs de vulnérabilité/ sensibilité  

Aucun Parc naturel régional ou national, pas 
de réserve naturelle 

Zones humides ayant fait l'objet d'une 
délimitation (repérées par des documents de 
rang supérieur ou par un autre document tels 
que : contrat de rivière, inventaire du Conseil 
général...) ou identifiées au titre de la 
convention RAMSAR/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

La zone d’étude n’est pas concernée par des 
mares, par des zones humides avérées 
visualisables sur Picto Occitanie ou par des 
zones RAMSAR. 
 
Le passage de terrain réalisé par le botaniste a 
mis en lumière la présence d’une zone humide 
avérée au niveau d’un fossé humide sur la 
zone d’étude, qui doit donc être préservé au 
niveau du projet et pendant les travaux (mise 
en défens). La végétation se développant 
dans le fossé jouxtant le centre de santé est 
en effet humide. En l’absence de végétation 
caractéristique, l’ensemble brûlé du second 
fossé ainsi que la partie dominée par la Canne 
de Provence nécessiteraient la réalisation de 
sondages pédologiques afin de statuer sur 
leur caractère humide ou non. Ils sont donc 
considérés à ce stade comme des zones 
humides potentielles, qui doivent aussi être 
évitées au niveau du projet et pendant les 
travaux. 
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Périmètres de protection d'un captage d'eau 
destinés à l'alimentation en eau potable de la 
population / Périmètres repérés par un 
SDAGE/ facteurs de vulnérabilité/ sensibilité 

NON 

Zones de répartition des eaux (ZRE) NON 

Zones d'assainissement non collectif NON 

Zones exposées aux risques (incendies, 
inondations, risques miniers, risques 
technologiques, etc) / Indiquer si des PPR 
sont applicables sur le territoire concerné)/ 
facteurs de vulnérabilité/ sensibilité 

Risque inondation sur le ruisseau de 
Fontaigus, selon PPRi de l’Ognon-Espène 
Pas d’autre risque 

Zones d'écoulement des eaux pluviales/ 
facteurs de vulnérabilité/ sensibilité 

NON 

 

Sites classés, sites inscrits / facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité 

NON 
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Zones comportant du patrimoine culturel, 
architectural (éléments inscrits au patrimoine 
UNESCO, sites archéologiques, etc)/ facteurs 
de vulnérabilité/ sensibilité 

OUI, zone tampon du Canal du Midi (ensemble 
de la commune d’Olonzac) mais hors zones 
sensible ou zone d’influence 

ZPPAUP (zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager) ou AVAP 
(aire de mise en valeur du patrimoine), PSMV 
(plan de sauvegarde et de mise en valeur)/ 
facteurs de vulnérabilité/ sensibilité 

NON 

Zones de grandes perspectives paysagères 
identifiées comme à préserver par un 
document de rang supérieur (SCOT, …) ou 
identifiées par la collectivité responsable du 
PLU/PLUi/ facteurs de vulnérabilité/ 
sensibilité 

NON 

Autres zones notables/ facteurs de 
vulnérabilité/ sensibilité  

SANS OBJET 

Hiérarchisez les enjeux environnementaux par ordre décroissant de sensibilité 
environnementale, en vous appuyant sur vos réponses précédentes 

1. Risque inondation 5. 

2. Consommation terres agricoles 6. 

3. Paysage et patrimoine 7. 

4. Biodiversité, TVB 8. 
 
 
C. DESCRIPTION DES PRINCIPALES INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTE 
HUMAINE DE LA MISE EN OEUVRE DU DOCUMENT 
 
Afin de caractériser les incidences, veuillez-vous appuyer sur les critères suivants : la nature, la 
probabilité et le degré des incidences, leur caractère positif ou négatif, leur caractère cumulatif, 
leur étendue géographique, leur caractère réversible. 
 
Caractériser les incidences du PLU / PLUi sur les enjeux environnementaux ci-après 
mentionnés. 

Espaces naturels, agricoles et forestiers Pas d’incidences sur les milieux naturels 
compte tenu des milieux présents très 
dégradés (cf. carte). Pas de milieux forestiers. 
Consommation espaces agricoles : 5 150m2 
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Natura 2000  
 

Incidences négligeables : zone potentielle 
ponctuelle d’alimentation ou de halte pour 
oiseaux et chiroptères d’intérêt 
communautaire, mais liens fonctionnels assez 
faibles ; pas d’habitats naturels d’intérêt 
communautaire 

Espèces protégées La zone projetée à l’urbanisation est 
majoritairement constituée de milieux 
dégradés ne présentant que très peu d’enjeux 
pour les habitats naturels, la flore et la faune.  
 
Aucun habitat naturel recensé ne présente 
d’enjeux particuliers : habitats communs à très 
communs, peu diversifiés et souvent 
conséquences de perturbations anthropiques. 
 
La flore rencontrée est banale. La dégradation 
des milieux est telle que la présence d’espèces 
végétales patrimoniales/protégées parait peu 
probable sur le site. Cependant certaines 
espèces rares peuvent s’acclimater de ces 
milieux perturbés ; c’est notamment le cas de 
la Bugrane pubescente (Ononis pubescens), 
potentiellement présente sur toute la 
zone. Cette espèce protégée présenterait un 
enjeu local modéré.  
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Deux espèces végétales envahissantes ont été 
observées sur le site : Canne de Provence 
(Arundo donax) et Séneçon du Cap (Senecio 
inaequidens). Elles témoignent du caractère 
dégradé des milieux présents. La liste est 
vraisemblablement incomplète car le passage 
sur site n’avait pas vocation à inventorier toute 
la flore présente.  
 
En l’état actuel des connaissances, seul le 
fossé contenant une végétation humide 
présente des enjeux de conservation modérés 
pour les habitats naturels. Le reste de la zone 
ne présente que des enjeux faibles à très 
faibles. 
 
Bien que réalisé à une période propice à 
l’observation de beaucoup d’espèces 
végétales et des habitats naturels, cette 
expertise n’a eu pour vocation que de relever 
l’occupation du sol et n’a pas constitué un 
inventaire précis de la flore.  
 
Des espèces à enjeu faible à modéré, 
protégées, ont été identifiées lors du passage 
de terrain du fauniste : Couleuvre de 
Montpellier, Lézard catalan, Cisticole des joncs 
(friches), Fauvette mélanocéphale (bosquet 
de Tamaris). Le caractère très dégradé des 
habitats d’espèces présents diminue leur 
intérêt mais la nécessité d’un Dossier CNPN en 
phase projet devra toutefois être examinée. 

ZICO (zone importante pour la conservation 
des oiseaux)  

Sans objet 

Corridors écologiques, réservoirs de 
biodiversité, trame verte et bleue  

Pas d’incidence car maintien des fossés. 
 

Espèces faisant l'objet d'un PNA (plan national 
d'action)  

Incidences négligeables : pas d’habitats 
favorables au Lézard ocellé 

Parc naturel régional (PNR) ou national, 
réserve naturelle régionale ou nationale 

Sans objet 
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Zones humides  Pas d’incidence si maintien des zones humides 
avérées et potentielles. 
 

Périmètres de protection d'un captage d'eau 
destinés à l'alimentation en eau potable de la 
population 

Sans Objet 

Ressource en eau (adéquation entre les 
besoins en eau potable et les ressources 
disponibles et conflits éventuels entre 
différents usages de l'eau) 

Incidence négligeable au regard de la taille de 
la commune et du faibe apport généré par le 
projet. 

Assainissement (capacités du système 
d'assainissement communal au regard des 
besoins présents et futurs)  

Incidence négligeable de l’apport 
d’équivalents habitants sur la capacité actuelle 
de la station d’épuration (capacité de 2500 
EQ/hab ; charge entrante en 2019 de 1733 
EQ/hab). 

Qualité des eaux superficielles et souterraines   Sans objet 

Pollutions du sous-sol, déchets (carrières, sites 
industriels, autres sites) 

Sans objet 

Risques naturels, technologiques, industriels 
(aggravation / diminution des risques) 

Aucune incidence. Recul du ruisseau de 
Fontaigus, dans le respect du PPRi 

Sites classés, sites inscrits  Aucune incidence 

Zones comportant du patrimoine culturel, 
architectural (éléments inscrits au patrimoine 
UNESCO, sites archéologiques, autres) 

Aucune incidence 

ZPPAUP (zone de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager) ou AVAP 
(aire de mise en valeur du patrimoine), PSMV 
(plan de sauvegarde et de mise en valeur) 

Sans objet 

Les perspectives paysagères  Sans objet 

Nuisances diverses, qualité de l'air, bruit, 
risques aggravés, autres risques de nuisances  

Sans objet 
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Energie (projets éventuels en matière 
d'énergies renouvelable, mesures favorables 
aux économies d'énergie ou consommatrice 
en énergie, utilisation des réseaux de chaleur, 
modes de déplacement doux, etc) 

Sans objet 

Autres enjeux Pas d’autres enjeux identifiés 

 
 

RAPPEL ! 

 
 
 
Ne pas oublier de joindre les pièces suivantes pour permettre à l'autorité environnementale de 
se prononcer sur la nécessité ou non de soumettre le PLU / PLUi à évaluation 
environnementale : 
 

- le projet de PADD débattu par le conseil municipal ou l'organe délibérant de 
l'établissement public de coopération intercommunale 

 
- le règlement graphique actuel si le territoire est couvert par un document 

d'urbanisme et, le cas échéant, le projet de pré-zonage 
 

- le dossier du projet qui doit être soumis à la réunion d'examen conjoint, pour les 
procédures d'évolution nécessitant une telle réunion  

 
Pièces jointes 

 
- 1 : PADD du PLU 2009 
- 2 : Notice de présentation de la Mise en compatibilité 
- 3 : Dossier de projet de la caserne de gendarmerie 
- 4a : Zonage actuel 
- 4b : Zonage projeté 

 


